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Déclaration des limitations et qualifications 
 
 
Le rapport ci-joint (le « Rapport ») a été préparé par Engineering Technology Inc. (le « Consultant ») au bénéfice du 
client (le « Client »), selon l'entente signée par le Consultant et le Client, incluant l'étendue des travaux détaillée 
dans celle-ci (« l'Entente »). 
 
Les renseignements, les données, les recommandations et les conclusions contenus dans le rapport : 
 

� sont limités à l'étendue, au calendrier et aux autres contraintes et limitations de l'entente ainsi qu'aux 
qualifications contenues dans le rapport (les « Limitations »); 

� représentent le jugement professionnel du Consultant en fonction des limitations et des normes de 
l'industrie pour la préparation de rapports similaires; 

� peuvent être fondés sur des renseignements fournis au Consultant qui n'ont pas été vérifiés de façon 
indépendante; 

� n'ont pas été mis à jour depuis la date de délivrance du rapport et leur exactitude est limitée à la période et 
aux circonstances dans le cadre desquels ils ont été recueillis, traités, effectués ou émis;  

� doivent être lus comme un tout et les sections ne devraient pas être considérées à l'extérieur de leur 
contexte; 

� ont été préparés aux seules fins décrites dans le Rapport et l'Entente;  
� pour ce qui est des conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, elles peuvent être 

fondées sur des tests limités en supposant que ces conditions sont uniformes et ne varient pas 
géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Sauf dispositions expressément contraires dans le Rapport ou l'Entente, le Consultant : 
 

� ne sera pas tenu responsable de tout événement ou circonstance qui puisse être survenu depuis la date 
de préparation du Rapport ou pour toute inexactitude contenue dans les renseignements fournis au 
consultant; 

� reconnaît que le Rapport représente son jugement professionnel tel que décrit ci-dessus aux seules fins 
décrites dans le Rapport et l'Entente, mais le Consultant n'émet aucune autre représentation quant au 
Rapport ou toute partie le composant; 

� en ce qui a trait aux conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, n'est pas responsable 
de la variabilité de ces conditions géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Le Rapport doit être traité de façon confidentielle et ne peut être utilisé ou invoqué par des tierces parties, sauf : 
 

� comme convenu par le Consultant et le Client; 
� comme l'exige la loi; 
� pour l'usage des agences d'examen gouvernementales. 

 
Tout usage de ce Rapport est assujetti à cette Déclaration des limitations et qualifications.  Tout dommage causé 
par l'usage abusif de ce Rapport ou des sections le composant sera la responsabilité de la partie qui en fait cet 
usage. 
 
Cette Déclaration des limitations et qualifications est jointe au rapport et en fait partie intégrante.   
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1. Introduction 
Engineering Technology Inc. (Entec) a évalué un projet de traverse par forage dirigé horizontal (FDH) de la rivière 
Beaurivage au Québec pour le Projet Oléoduc Énergie Est. L'oléoduc projeté est en acier avec un diamètre extérieur 
de 1 067 mm (42 po). L'information géotechnique a été fournie par « Exp. Geotechnical ».  Les considérations de 
conception et de faisabilité sont discutées dans ce rapport. 
 
 

2. Caractéristiques de l'emplacement 

2.1 Topographie 

La traverse est située approximativement à 3 km au sud-ouest de Le Petit-Saint-Jean, au Québec. La rivière mesure 
approximativement 30 m de largeur à cet emplacement, à l'intérieur d'une vallée fluviale qui est approximativement 
10 m plus basse que le terrain environnant. Le point d'entrée (au nord) est situé en terrain principalement plat. Le 
point de sortie (sud) est en terrain boisé plat. Il y a une augmentation de l'élévation de 1 m entre l'entrée et la sortie. 
Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de l'annexe B pour des renseignements topographiques 
supplémentaires. 
 

2.2 Conditions souterraines 

L'étude géotechnique menée à l'emplacement de cette traverse consistait en trois trous de forage. La stratigraphie 
est présentée dans les tableaux ci-dessous. Une information géotechnique plus détaillée est fournie à l'annexe D. 
 
 

Tableau 1. Trou de forage QEEP-041 

Mètres sous la surface du 
sol (msss) 

Description du sous-sol 

0  
 Aucun recouvrement 

0,8  
 Sable limoneux, un peu de gravier présence de galets 

2,3  
 Sable et limon, trace de gravier, présence de galets 

11,6  
 Sous-sol rocheux, fracturé 

14,0  
 Sous-sol rocheux, couches de schiste et de grès quartzeux, 

fracturé 
36,6  
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Tableau 2. Trou de forage QEEP-042 

Mètres sous la surface du 
sol (msss) 

Description du sous-sol 

0  
 Aucun recouvrement 

0,8  
 Remblai, sable, limon, trace de gravier 

2,3  
 Sable limoneux, présence de matières organiques 

5,2  
 Sable et limon 

11,0  
 Limon argileux, un peu de sable 

14,6  
 Sable graveleux, un peu de limon 

15,2  
 Sous-sol rocheux, grès quartzo-feldspatique, plans de litage 

tordus, schiste, fractures 
39,6  

 
 

Tableau 3. Trou de forage QEEP-043 

Mètres sous la surface du 
sol (msss) 

Description du sous-sol 

0  
 Aucun recouvrement 

0,8  
 Sable limoneux, trace de gravier présence de galets 

4,3  
 Sable et limon, un peu de gravier, présence de galets 

5,6  
 Galets et fragments de roche, roche hautement fracturée 

jusqu'à 9,4 msss 
10,9  

 Sous-sol rocheux, alternance de couches de schiste et de 
schiste argileux, fracturé, siltite 

18,5  
 Grès, veines de calcite et de quartz 

26,4  
 Schiste argileux, contorsionné et écrasé  

27,8  
 Grès, fissuré, couches de schiste 

 28,8  
 Sous-sol rocheux interstratifié, schiste argileux, siltite et grès 

36,8  
 

3. Considérations sur la conception des FDH 

3.1 Contraintes exercées sur la canalisation 

Les conditions d'exploitation de l'oléoduc ont été spécifiées par TransCanada. La pression maximale d'exploitation 
(PME) du projet est de 8 450 kPa, aux sorties des stations de pompage. La PME spécifique de ce site, déterminée 
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par la différence d'élévation entre la station de pompage en amont et le point le plus bas de la traverse, est moins 
élevée que cette pression. Les calculs de FDH pour cette traverse utilisent la PME de 8 450 kPa du projet 
puisqu'elle est plus conservatrice que la PME spécifique de l'emplacement. La canalisation sera soumise à des 
températures comprises entre 5 et 60 °C. Une pression d'essai de 10 563 kPa (1,25 x la pression d'exploitation) a 
aussi été spécifiée pour la canalisation. L'épaisseur de paroi minimale requise pour cette installation, sur la base des 
conditions d'exploitation fournies, a été déterminée par Entec à 20,2 mm, avec l'utilisation d'un acier de grade 
550 MPa. Un rayon de courbure minimum admissible pour l'installation de la canalisation a été déterminé sur la 
base de la contrainte maximale admissible combinant les effets de pression, de température et de cintrage. 
 
 

Tableau 4. Spécifications de l'oléoduc et conditions de procédé 

Propriété Valeur Unités 

Diamètre extérieur 1 067 mm 

Tolérance d'épaisseur (TÉ) 0 % de l'ÉPN 

Épaisseur de paroi nominale (ÉPN) 20,2 mm 

Grade/Limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS) 

550 MPa 

Catégorie II S. O. 

T1 (température de conception minimale) 5 °C 

T2 (température d'exploitation maximale) 60 °C 

Pression maximale d'exploitation (PME) du 
projet 

8 450 kPa 

Pression maximale d'exploitation (PME) 
spécifique du site 

8 450 kPa 

Pression d'essai (PE) 10 563 kPa 

Rayon minimal 530 m 

Rayon de conception 1 200 m 
 
 
Puisqu'un forage dirigé horizontal utilise une section de tuyau préassemblée tirée dans un trou de forage courbé, la 
technique FDH utilise la déformation élastique admissible de la canalisation pour permettre l'installation de l'oléoduc. 
Pour accommoder cette contrainte de déformation, les matériaux utilisés pour la portion de FDH de l'oléoduc 
possèdent généralement une paroi plus épaisse ou un grade d'acier plus élevé que le reste de l'oléoduc. 
 
Un rayon minimal de 530 mètres a été déterminé en fonction des déviations de guidage enregistrées lors de projets 
précédents de FDH à grand diamètre. Un rayon de conception de 1 200 m a été choisi pour accommoder une 
géométrie de trajectoire de forage et des tolérances de guidage de FDH pratiques. La contrainte maximale attendue 
pendant l'exploitation correspond à environ 91,12 % de la contrainte de cisaillement admissible. Selon la norme 
CSA Z662-11, la contrainte de cisaillement admissible est égale à 50 % de la limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS). Cette contrainte maximale serait observée à n'importe quel emplacement le long de la trajectoire de forage 
où le tuyau est assujetti au rayon minimal de 530 m. La canalisation choisie satisfait à toutes les exigences de la 
norme CSA Z662-11 sous les conditions spécifiées. La détermination finale des conditions d'exploitation de 
l'oléoduc et des matériaux des canalisations sera effectuée lors de la conception détaillée.   
 
La limite du rayon minimal spécifiée ne doit pas être dépassée, car les contraintes d'exploitation de la tuyauterie 
pourraient excéder les limites du matériau, provoquant la rupture de l'oléoduc. Toutes les déviations mesurées dans 
la géométrie du trou de forage pendant la construction et qui excèdent cette limite devraient être immédiatement 
corrigées.  
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La géométrie de l'oléoduc devrait être calculée à l'aide de la méthode de courbure minimale, qui est une norme 
acceptée de l'industrie pour le forage dirigé horizontal. Les mesures d'inclinaison à la verticale du trou de forage et 
de la direction (azimut) sont généralement prises au minimum tous les 10 mètres et mises en moyenne avec les 
trois dernières mesures prises. Ceci procure une valeur de mesure de la courbe du trou de forage légèrement 
lissée; ceci est devenu une spécification généralement utilisée pour les forages dirigés horizontaux. 
 

3.2 Géométrie 

Selon les informations de spécifications de l'oléoduc, de la géométrie spécifique à l'emplacement et l’information 
géotechnique, un forage dirigé horizontal semble faisable à cet emplacement. La trajectoire de forage utilise le rayon 
de conception de 1 200 m qui a été déterminé à la section 3.1. Les angles d'entrée et de sortie ont été conçus à 10° 
pour équilibrer le besoin de minimiser la longueur totale de la traverse avec celui de maximiser l'épaisseur de 
recouvrement sous la rivière. La trajectoire de forage qui en résulte possède une longueur de 691 m, avec une 
épaisseur de recouvrement minimale de 22 m sous la rivière Beaurivage. La géométrie finale de la traverse sera 
déterminée pendant l'étape d'ingénierie détaillée. Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de l'annexe B 
pour la géométrie détaillée de la trajectoire de forage.  
 

3.3 Gaine de forage 

Pour atténuer les effets négatifs, les matériaux faibles ou non consolidés sont généralement isolés du trou de forage 
à l'aide d'une gaine de forage en acier préinstallée, qui permet le passage des outils de forage vers les matériaux 
plus convenables, comme l'argile raide ou le sous-sol rocheux. Le trou de forage QEEP-041 a mis à jour des traces 
de gravier et la présence de galets jusqu'à une profondeur de 11,6 mètres sous la surface de sol (msss). Une gaine 
de forage d'environ 72 m sera nécessaire pour atteindre le sous-sol rocheux. La taille minimale nécessaire de la 
gaine est de 1 676 mm (66 po) (dia. ext.) pour permettre le passage du trépan aléseur final de 1 372 mm (54 po). Il 
est improbable cependant qu'une gaine de plus de 40 m de longueur puisse être installée en une seule longueur, en 
raison du frottement superficiel entre la surface de la gaine et les sols environnants.  Par conséquent, il est souvent 
nécessaire de « télescoper » la gaine jusqu'au sous-sol rocheux, méthode dans laquelle une section de grande 
largeur est d'abord installée jusqu'à une profondeur maximale, avant d'être vidée à la tarière.  La prochaine gaine de 
diamètre plus petit est ensuite installée à la base à travers la plus large et enfoncée sur la distance restante jusqu'au 
fond rocheux.   Pour des gaines mesurant jusqu'à 75 m, il est recommandé que la gaine initiale de 1829 mm (72 po) 
(dia. ext.) soit installée jusqu'au refus, qu'elle soit vidée à la tarière et complétée avec une gaine de 1676 mm 
(66 po) (dia. ext.) installée jusqu'au sous-sol rocheux. Si des gaines de forage sont requises des deux côtés de la 
traverse, un forage d'intersection pourrait être nécessaire. Les forages d'intersection sont communs pour les 
grandes traverses et ont un taux de réussite élevé, mais ils entraînent des coûts supplémentaires. 
 

3.4 Dimensions de l'équipement 

Les traverses de ce diamètre et d'une telle distance sont considérées de gros projets de FDH. Plusieurs traverses 
par FDH de diamètre et de longueur similaires ont été réalisées au Canada. Considérant la friction et la traînée qui 
s'exerceront sur l'oléoduc, la force de tirage maximale pendant l'installation est estimée à 293 492 lb. En raison du 
diamètre du trou de forage nécessaire pour cet oléoduc, un appareil de forage possédant un couple de rotation 
suffisant pour faire tourner l'outillage de forage est nécessaire. La capacité minimale suggérée pour l'appareil de 
forage qui sera utilisé pour ce projet est : 625 000 lb de force de tirage-poussée et 80 000 pi-lb de couple de 
rotation. Plusieurs entrepreneurs en FDH canadiens possèdent l'équipement et l'expertise nécessaires pour installer 
de façon sécuritaire des traverses d'oléoduc de cette taille. 
 

3.5 Diamètre du trou de forage 

Le trou de forage pour une traverse par FDH doit être plus large que la canalisation à installer. Ceci permet d'allouer 
un jeu pour le déplacement des déblais qui pourraient ne pas avoir été délogés du trou, ainsi que pour permettre 
aux liquides de forage de circuler jusqu'à l'entrée ou la sortie, selon les progrès du tirage. Un trou de forage plus 
grand permet aussi de tolérer quelques petites déviations dans la géométrie du trou de forage, même si ceci n'est 
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pas, en général, explicitement calculé ou prévu pendant la conception. La norme de l'industrie prévoit l'utilisation 
d'un trou de forage d'au moins 1,5 fois le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de 0,61 m de diamètre ou 
moins et 0,3 m de plus que le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de plus de 0,61 m. Dans plusieurs cas, il 
est nécessaire d'augmenter le diamètre du trou de forage au-delà de ces minimums pour contrebalancer les 
conditions de trou défavorables, comme la présence de pierres, de roches ou de roches fracturées, ou pour 
permettre plus d'espace pour les déviations attendues dans le trou de forage.  
 
Pour cette canalisation de 1067 mm (42 po), un diamètre de trou de forage minimal de 1372 mm (54 po) est requis.   
Ultimement, l'entrepreneur en FDH sera responsable de l'évaluation des conditions de forage et de la condition du 
trou de forage pendant les opérations de forage, afin de déterminer si un format de trépan aléseur plus gros est 
nécessaire pour installer l'oléoduc de façon sécuritaire. Si des problèmes sont redoutés avec le trou de forage, il est 
recommandé de procéder, avant le tirage de l'oléoduc, au tirage d'une section de canalisation d'essai de 30 m de 
long, possédant les mêmes spécifications et le même revêtement que l'oléoduc à installer, et que celle-ci soit 
vérifiée pour y déceler d'éventuels dommages au revêtement et à la section de tuyau. Ceci peut aider à déterminer 
si un trépan aléseur plus gros ou un autre conditionnement du trou est nécessaire avant de tirer la section entière de 
la canalisation. 
 

3.6 Soulèvement de la canalisation et rupture 

Avant d'être tirée sous la rivière, la section d'oléoduc sera habituellement étendue en une section continue. Une aire 
de travail d'une largeur approximative de 20 mètres sera requise pour une longueur équivalente à la longueur totale 
du forage (incluant un espace additionnel pour les mouvements de l'équipement), à partir du bord de l'aire de travail 
du point de sortie. Pour réduire la friction et éviter les dommages à la canalisation, celle-ci devra être tirée à un 
angle égal à celui du trou de forage. Pour cela, la section principale devra être soulevée sous forme de courbe à 
l'aide de tracteurs à flèche latérale et de grues équipées de berceaux de levage de tuyau. Les points de levage 
devront être espacés de façon à limiter les contraintes dans le tuyau.  Un plan de levage détaillé (charge des points 
de levage, hauteur et espacement) devra être développé pour cette traverse pendant la phase d'ingénierie détaillée. 
 

3.7 Contrôle de la flottabilité 

Puisqu'il s'agit d'une canalisation de grand diamètre, les forces de flottabilité (poussée hydrostatique) sont 
significatives. L'utilisation d'un programme de contrôle de la flottabilité visant à minimiser les forces de tirage et les 
contraintes d'installation sur la canalisation et le revêtement est nécessaire. Le programme de contrôle de la 
flottabilité devrait consister à remplir complètement la canalisation avec de l'eau ou à remplir une doublure avec de 
l'eau pour créer une condition de flottabilité neutre. 
 
 

4. Faisabilité du FDH, risques associés et mesures d'atténuation 

4.1 Perte de contrôle du guidage 

Les formations de sol meuble ou des changements majeurs dans les propriétés des formations peuvent engendrer 
des problèmes de guidage. Ces problèmes surviennent lorsque la formation n'offre pas assez de résistance au 
trépan pour lui permettre d'effectuer un changement de direction. À l'intersection de formations plus dures, comme 
le sous-sol rocheux, une géologie plus dure, des laminations ou des inclusions peuvent empêcher le trépan de 
répondre aux commandes de direction à un angle d'incidence peu élevé ou le faire dévier hors limite à un angle 
d'incidence plus élevé. La roche fracturée à cet emplacement et l'interface entre le sous-sol rocheux et le terrain de 
couverture peuvent potentiellement causer des déviations de direction. Si des déviations dépassant les tolérances 
sont mesurées, une petite portion du trou de forage est habituellement forée à nouveau pour permettre d'effectuer 
des réglages à la trajectoire du trou de forage. Dans les cas extrêmes, il peut être nécessaire de forer à nouveau en 
élargissant le trou et, si nécessaire, de cimenter une partie du forage. Le déplacement de la foreuse à un autre 
endroit pour reprendre le forage, habituellement dans le même espace de travail, est aussi une possibilité. Réduire 



Entec Inc.   Projet Oléoduc Énergie Est  
Étude de faisabilité préliminaire de traverse par FDH 
Rivière Beaurivage au Québec 

 

543-RPT-103-0 FR RAPPORT FAISABILITÉ - BEAURIVAGE.DOCX 6  

le diamètre du trépan et utiliser un angle de cintrage plus élevé sur le moteur à boue peuvent aider à pénétrer des 
formations plus dures, mais cela peut aussi mener à des déviations importantes lors du forage d'une formation 
géologique inattendue. Il est possible que plusieurs tailles de trépan aléseur et plusieurs configurations d'angle de 
cintrage soient nécessaires pour compléter le trou pilote dans le respect des tolérances.   
 

4.2 Perte de circulation et fuites de fluide 

Le risque de perte de fluide est à son niveau le plus élevé lors du forage du trou pilote, alors que la petite taille du 
trou de forage entraîne une pression circulatoire plus élevée et que les déblais peuvent plus facilement boucher le 
trou. Le fluide peut se propager dans des failles du sous-sol rocheux, des matériaux meubles déplacés ou le vide 
entre les matériaux non consolidés. De la roche fracturée a été identifiée à l'emplacement de cette traverse. Un 
système de fluide de forage adéquatement entretenu et planifié par un technicien en fluides de forage expérimenté 
est essentiel. La perte de circulation peut affecter les coûts et les échéanciers en augmentant les additifs pour fluide 
de forage nécessaires, le temps requis pour mélanger le nouveau fluide de forage, la quantité d'eau nécessaire et la 
fréquence des va-et-vient et des nettoyages du trou pour réduire la pression annulaire. Dans certains cas, une perte 
de circulation incontrôlée requiert qu'une partie du trou de forage soit cimentée et forée à nouveau. Dans d'autres 
cas, la perte de circulation dans le trou de forage ne peut être prévenue et entraîne des fuites dans la surface du sol 
ou une masse d'eau. C'est ce qu'on appelle communément une perte par fracturation (frac-out). L'entrepreneur en 
FDH doit avoir de l'équipement de surveillance en place pour détecter toute fracturation ainsi que de l'équipement, 
des matériaux et des procédures prêts pour contenir et nettoyer les pertes de fluide par fracturation. Le risque de 
fracturation peut être réduit en gardant la pression du fluide de forage basse, en gardant le trou de forage propre, en 
utilisant un fluide de forage aux propriétés adéquates, en permettant un temps de circulation et un volume adéquats 
pour éliminer les déblais et en procédant à des va-et-vient pour nettoyer mécaniquement le trou de forage. Le 
contrôle vigilant du fluide de retour et une gestion active des formations avec des additifs pour fluide de forage sont 
essentiels au succès d'un FDH.   
 

4.3 Instabilité du trou de forage 

Pour diminuer les risques d'effondrement du trou de forage en sol faible ou non consolidé, la circulation 
d'équipements au-dessus de la trajectoire de forage devrait être limitée le plus possible. Ceci vaut surtout pour la 
région directement au-dessus de l'extrémité de toute gaine. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates 
réduit les chances d'effondrement du trou de forage. Une attention particulière doit être portée afin de ne pas 
enlever un excès de matériel à l'extrémité de la gaine de forage en évitant d'effectuer des va-et-vient trop fréquents 
et en limitant le plus possible la circulation à cet endroit. Les endroits pouvant contenir du sable, du gravier ou des 
galets peuvent aussi s'avérer problématiques. L'effondrement d'un trou de forage peut aussi coincer l'équipement et 
en causer la perte ainsi que l'abandon du trou.  
 

4.4 Infiltration d'eau 

En cas d'écoulement artésien important, l'apport d'eau peut être stoppé ou réduit à l'aide de coulis d'injection. Si 
l'écoulement ne peut être arrêté, des têtes de circulation peuvent être utilisées pour rediriger l'eau ainsi produite vers 
l'équipement de nettoyage et d'évacuation. Si la quantité d'eau est importante, le trou de forage et le FDH pourraient 
être cimentés et abandonnés. L'infiltration d'eau augmente l'instabilité du trou de forage et ses risques associés.   
 

4.5 Dommages au revêtement ou à la canalisation 

Pendant le tirage du tuyau, des déformations ou des objets comme des galets et des blocs, ou des morceaux du 
sous-sol rocheux fissuré, comme on en retrouve dans cet emplacement, peuvent causer des dommages au 
revêtement de la canalisation.  Un travail soigné doit être accompli pour s'assurer que le trou de forage est bien 
nettoyé, ce qui est important pour minimiser les risques d'endommagement du revêtement.  Des contrôles 
techniques comme un programme de contrôle de la flottabilité (discuté ci-dessus) et l'installation d'une gaine de 
forage aident à atténuer ces risques.  Même si le trou de forage est bien nettoyé, des zones d'abrasion élevée 
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pourraient toujours être présentes dans le trou de forage. Il est recommandé que des mesures d'atténuation des 
dommages au revêtement, comme une protection cathodique, soient prises en considération. 
 

4.6 Canalisation coincée 

Des matériaux susceptibles au gonflement, comme l'argile et le schiste, n'ont pas été observés, selon l'information 
géotechnique disponible. Si présents, ces matériaux peuvent rétrécir le diamètre du trou de forage et mener à des 
problèmes de nettoyage du trou ainsi qu'au coincement de la canalisation lors du tirage. Les problèmes de 
gonflement deviendront de plus en plus sévères au fur et à mesure que le trou de forage sera exposé au fluide de 
forage et que les matériaux y seront exposés. Puisque cette canalisation nécessitera un trou très large et plusieurs 
alésages, on peut s'attendre à ce que le gonflement potentiel de la géologie devienne réalité. Des additifs pour fluide 
de forage peuvent être utilisés pour contrôler le gonflement de l'argile, si celui-ci devient problématique. Le contrôle 
du taux de pénétration pour permettre à un volume adéquat de fluide de forage d'être injecté pour transporter les 
déblais, combiné à une agitation régulière des déblais pour permettre leur retour en suspension dans le fluide en 
effectuant des aller-retour avec les trépans aléseurs jusqu'au point d'entrée pour le nettoyage, seront essentiels 
pour le maintien d'un trou de forage ouvert. Du sable, limon ou gravier vaseux sont aussi des causes de canalisation 
coincée. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates au maintien d'un trou de forage ouvert et effectuer des 
passes de nettoyage adéquates avant le déplacement de la canalisation aideront à réduire le risque d'obstruction du 
trou de forage par la chute de matériaux. 
 
Les zones où la géométrie du trou de forage peut devenir inadéquate pour le tirage de la canalisation sont les zones 
de transition d'un matériau plus dur à un matériau meuble, comme les transitions du sous-sol rocheux au terrain de 
couverture ou les zones où l'on trouve des obstacles solides comme des galets et des fragments de pierre. La cause 
la plus commune de canalisation coincée est le contact entre l'aléseur et l'extrémité de la gaine de forage. Ce 
problème est souvent causé par une surexcavation à l'extrémité de la gaine de forage ou un trou non centré. Ce 
risque peut être atténué lors de la conception en choisissant une gaine de forage plus grande. Un entrepreneur 
expérimenté est capable de choisir les bons outils de forage et de suivre les procédures adéquates pour minimiser 
la surexcavation des zones critiques. Si le trépan aléseur se coince à l'extrémité de la gaine de forage, 
l'entrepreneur peut tenter de faire tourner l'aléseur dans la gaine ou de retirer la gaine en conjonction avec le tirage 
de la canalisation. Exercer une force trop grande sur un trépan aléseur coincé peut mener au bris de la canalisation 
de forage.  
 

4.7 Usure et défaillance des outils de forage 

Les outils de FDH à diamètre important, comme ceux requis pour ce projet, exercent des charges élevées sur le 
train de forage, qui peuvent s'accumuler et causer des défaillances d'usure. Une attention particulière doit être 
portée dans les trous de forage de grande taille et dans les formations meubles pour ne pas exercer une 
compression axiale trop forte sur le train de forage, car celui-ci est alors courbé et poussé hors de la ligne, causant 
une défaillance par flexion ou flexion répétée. Le moyen le plus commun d'atténuer ce risque est de réduire les 
contraintes sur le train de forage en exerçant une tension du côté de la sortie de la traverse afin de fournir la force 
nécessaire au forage de la formation tandis que l'appareil de forage ne fournit que la torsion de l'autre côté. Cette 
pratique diminue la pression exercée par la flexion cyclique du train de forage. Il est aussi essentiel d'avoir recours à 
un train de forage continu du point de pénétration jusqu'au point de sortie, car, en cas de défaillance, il peut être 
récupéré sans avoir recours à une opération de repêchage.  
 
Une autre considération majeure pour la faisabilité de ce projet est la durée du forage. Le quartz-grès et autres 
formes de sous-sol rocheux observés à l'emplacement de la traverse offriront probablement une bonne stabilité au 
trou de forage et permettront un nettoyage adéquat des déblais.  Cependant, la dureté de ce sous-sol rocheux 
pourrait contribuer à l'usure de l'outillage de forage dans les zones plus dures, ce qui aura un impact sur les coûts et 
les échéanciers globaux, en raison du temps passé à effectuer des opérations de va-et-vient pour remplacer les 
trépans et aléseurs, en plus des taux de progression généralement bas pour la durée principale du forage. Un choix 
d'outillage judicieux et adapté à la géologie sera essentiel de la part de l'entrepreneur pour que l'ensemble du projet 
se fasse dans un échéancier minimal.    
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4.8 Risques environnementaux 

Le risque environnemental principal d'un FDH est la fuite du fluide de forage dans le sol ou dans une masse d'eau 
(section 4.2). Ceci entraîne habituellement l'adoption de mesures de confinement pendant le forage et de correction 
après l'installation de la canalisation. Dans les cas graves, le FDH doit être abandonné pour prévenir des dommages 
environnementaux plus importants.  
 
Les autres risques principaux associés à une traverse par FDH sont liés au déversement d'hydrocarbures, à la 
sédimentation et à la pollution sonore.  
 
Les machines de FDH sont généralement alimentées par des moteurs au diesel et des systèmes hydrauliques. Tous 
deux présentent le risque de déversements d'hydrocarbures. Ces déversements sont habituellement contenus et 
nettoyés par le personnel sur place à l'aide de trousses antidéversements disponibles. Reportez-vous au plan de 
protection environnementale pour les considérations détaillées sur les hydrocarbures. 
 
La libération de sédiments pourrait survenir si les mesures adéquates ne sont pas prises pour contrôler le 
ruissellement de surface à partir des aires de travail et des routes d'accès. Une planification du confinement des 
ruissellements de surface aide à atténuer et à contrôler ce risque. 
 
Les opérations de forage dirigé horizontal se poursuivent habituellement 24 heures par jour pour les traverses de 
grande taille. Des moteurs au diesel, de l'équipement mobile et de l'équipement de martelage pneumatique de 
grande taille sont souvent utilisés. S'il n'est pas atténué adéquatement, le bruit qui en découle peut entraîner des 
plaintes de la part des résidants du voisinage. Les mesures d'atténuation peuvent comprendre des écrans 
acoustiques, de meilleurs silencieux ou des horaires restreints pour certains équipements. 
 

4.9 Autres risques à considérer 

L'échec de la méthode principale de traverse est toujours une possibilité. Une méthode de traverse alternative est 
nécessaire si la méthode principale est abandonnée. Selon les étapes menant à l'abandon de la première tentative 
de traverse, la première option pourrait être d'essayer à nouveau la méthode de traverse principale. Si cette option 
n'est pas disponible ou ne respecte pas les seuils de tolérance du projet, la méthode alternative doit être utilisée. Le 
dessin de conception préliminaire pour la méthode alternative de traverse en tranchée est inclus à l'annexe C. 
 
 

5. Conclusion 
Selon l'information dont Entec disposait au moment de la rédaction de ce rapport, la traverse par FDH proposée de 
la rivière Beaurivage est considérée techniquement faisable. Les contraintes auxquelles seront assujetties les 
canalisations ont été examinées par Entec et le rayon de conception de 1200 m a été confirmé. Les risques 
principaux comprennent des problèmes de guidage, la perte de fluide et les pertes par fracturation. Un rapport de 
faisabilité final et un dessin de conception final seront émis dans la phase d'ingénierie détaillée. 
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Annexe A 
Sommaire des calculs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



691,0 1067,0 PME (kPa)* 8450
685,6 20,2 Pr. essai (kPa) 10563
530 0 Cat. II PE (MPa) 275,0 PE (MPa) 275,0

1200 0 T2 (°C) 60 Essai (MPa) 302,5 Essai (MPa) 302,5
10 20,2 T1 (°C) 5
10 550

Point d'entrée Point de sortie
f a

e
b

d c

Lieu (lb) (N) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA)
Point A 118 384 528 499 1150 7,93 2,88 29 272 201,8 66,72 15110 104,2 34,44 36 342 250,6 91,11
Point B 136 295 608 458 15819 109,07 39,66 29 225 201,5 66,61 15403 106,2 35,11 36 052 248,6 90,39
Point C 176 397 787 485 16057 110,71 40,26 29 182 201,2 66,51 15686 108,1 35,75 35 769 246,6 89,68
Point D 192 115 857 656 16133 111,23 40,45 29 182 201,2 66,51 15686 108,1 35,75 35 769 246,6 89,68
Point E 251 279 1 121 780 16377 112,92 41,06 29 225 201,5 66,61 15403 106,2 35,11 36 052 248,6 90,39
Point F 293 492 1 310 232 16538 114,02 41,46 29 270 201,8 66,71 15110 104,2 34,44 36 344 250,6 91,12

Lieu Construction PAPE Construction PAPE Test 4.7.1 4.7.1 
Point A 4.7.2.1 4.7.2.1
Point B OK OK OK OK OK 4.8.3 OK
Point C OK OK 4.8.5
Point D OK OK OK OK OK OK
Point E OK OK

REV. DATE
A 17-avr-14
B 07-mai-14
C 21-mai-14
0 30-mai-14

Permis d'ingénierie de l'APEGA No. P8649

Émis pour ingénierie de base

Tolér. Corrosion (mm)

Note:*La pression maximale d'exploitation (PME) du projet est de 8450 kPa, survenant aux sorties des stations de pompage. La PME spécifique du site, déterminée par la différence d'élévation 
entre la station en amont et le point le plus bas de la traverse, est inférieure à celle-ci. Les calculs de FDH pour cette traverse utilisent la PME de projet de 8450 kPa, puisqu'elle est plus 
conservatrice que la PME spécifique du site.

581-ENG-103

Post-assèchement pré-exploi. (PAPE)

Exigences du client

Construction

Exigences CSA

Contrainte d'exploitationContrainte d'essai (après tirage)

Grade (MPa)

Données du tuyau Données de procédé

Épaisseur d'essai (mm)

Dia ext. Tuyau (mm) Contrainte de cisaillement admissible

Norme CSA Z662-11 (essai)

OK

Charge Contra. Cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max

OK
OK

Défor. Circonférentielle Capacité de moment Norme CSA Z662-11
OK
OK

OK

11.8.4.4<11.8.4.5

RIVIÈRE BEAURIVAGE

Angle d'entrée (° Bas)
Angle de sortie (° Haut)

Rayon de conception (m)

Longueur horizontale (m)

Données de conception
Longueur forée (m)

Rayon minimum (m)
Épais. Nominale (mm)

Critères de contrainte

Tolér. Épaisseur (%)

Émis pour commentaires

11.8.4.4<11.8.4.5

Émis pour commentaires

DESCRIPTION SCEAU/ÉTAMPE
Conception préliminaire

Engineering Technology Inc.           Property of Engineering Technology Inc. (ETI) 
24, 12110 - 40 Street SE                Not to be copied, transmitted or redistributed  
Calgary, AB T2Z 4K6                      Without written consent of ETI. 
P: (403) 319-0443 
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Annexe B 
Dessin de conception
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Annexe C 
Dessin de traverse alternative  
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Élév.
Prof.

Niveau actuel du sol

Descente des tubages en destruction jusqu'à 0,8
mètre de profondeur.

Sable silteux gris, un peu de gravier. Présence de
cailloux.

Sable et silt gris, traces de gravier. Présence de
cailloux par endroits.

Description
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Forage No : QEEP-041

Date du forage : 2014-03-24

Compilé par : M. Létourneau

Foreur : Forages S.L.

Type d'échantillon

RAPPORT DE FORAGE
Page 1 de 3

Dossier : PLUS-00026280-045500

Endroit : Rivière Beaurivage

Géodésique

Tubage : NW
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Niveau d'eau

OdeurProf. Coupe stratigraphique Échantillons

Remarques :

Essais Graphique

Coordonnées géographiques

Latitude : 46.6354o

Longitude : -71.3491o

Prof.: m Date: 

Graphique

Remanié

Intact

Perdu

Forage au diamant

État de l'échantillon

Approuvé par : V. Boivin

Technicien : J. Auger

Prof.: m Date: 

Niveau de référence

Carottier : NQ
Marteau :  Masse : 63.5 kg

: Cu (scissomètre au chantier) (kPa)

: Cu (cône suédois) (kPa)

: Absorption (essai d'eau) (Lugeon)

: Teneur en eau (w)

: Limites (wp et wl)

Cuillère fendue

Tube à paroi mince

Carotte (forage au diamant)

Tarière

Manuel

CF :

TM :

CR :

ET :

EM : Chute : 0.76 m

Projet : Oléoduc Énergie Est - Exploration géotechnique 
             Traverses de rivières majeures

NOTE : CE RAPPORT DE FORAGE EST UNE REPRÉSENTATION DES CONDITIONS DE SOLS ET D'EAU SOUTERRAINE, INTERPRÉTÉE SELON LA PRATIQUE COURANTE, ET NE S'APPLIQUE QU'À L'EMPLACEMENT DE CE SONDAGE ET AU MOMENT DE SON EXÉCUTION. CE
RAPPORT DOIT ÊTRE LU AVEC LE TEXTE QU'IL ACCOMPAGNE. CE RAPPORT NE DOIT PAS ÊTRE REPRODUIT, SINON EN ENTIER, SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DU LABORATOIRE.

Date du rapport : 2014-04-17
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Élév.
Prof.

Socle rocheux : Roc fracturé. Alternance de lits de
schiste argileux à graphiteux "luisant" et grès ou
grauwacke quartzeux, dolomitique gris foncé. Roc
altéré, traces d'oxydation. Litage oblique à
approximativement 140° avec l'axe (50° de
l'horizontale).
Shale et siltstone très plissés entre 12,80 et 13,00
mètres de profondeur suivi de schiste argileux
"graphiteux" à litage à 50° de l'horizontale jusqu'à
environ 14,0 mètres de profondeur alternant avec
le siltstone.

Lit massif de grès quartzo-feldspathique gris foncé
à grain moyen à grossier (type grauwacke).

2 minces interlits de schiste argileux (5 à 10 mm) à
14,65 mètres de profondeur.
Vers 14,95 m : Grès quartzeux massifs gris-brun à
gris clair avec veines et masses cristallisées en
quartz et dolomite.
Fracture mécanique le long de minces lamines
argileuses et veines de dolomie. Le roc est très dur
et abrasif avec texture mouchetée à
marbrée.
Fracture sur larges cristaux de dolomie à 16,30
mètres de profondeur.

Veines et fissures partiellement ouvertes entre
17,50 et 18,00 mètres de profondeur causant une
fracture mécanique.
Minces veines de dolomite (1-2 mm) distribuées
aléatoirement dans les grès.

Joints cristallisés partiellement ouverts à 18,60 m,
18,80 m, 18,97 m, 19,34 m, 19,40 m, 19,47 m et
19,53 mètres de profondeur, série de joints
cristallisés parallèles (70-75°) à 20,32 m, 20,36 m,
20,40 m, 20,84 m et 20,88 mètres de profondeur.
Le grès demeure massif avec veines et fissures à
intervalles réguliers.

Fissure cristalisée partiellement ouvert à 21,85
mètres de profondeur.

À 22,42 m : Mince lit de schiste argileux (1 cm)
suivi d'un lit de grès quartzo-feldspathique à grès
moyen, gris foncé (40 cm d'épaisseur).
De 22,96 à 24,26 m : Grès quartzeux à grès fin gris
clair. Présence de veines de carbonates et
nombreuses fissures et placages graphiteux
(fractures mécaniques).

De 24,20 à 24,40 m : Présence de placage de
schistes et veines. Roc possiblement fracturé.

Grès quartzeux massif avec veines de carbonates
et fissures partiellement ou complètement ouvertes
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montrant des plans cristallisés en quartz ou
dolomite. Le grès prend une texture "marbrée".
Fracture mécanique sur de nombreux joints et lits
minces ou placages de schiste argileux graphiteux
(50° avec l'horizontale).

Fracture mécanique sur réseau de fissures entre
27,90 et 28,28 mètres de profondeur.
Masse aléatoire de schiste argileux dans le grès
entre 28,21 et 28,27 mètres de profondeur.

Fracture dans fissure à 29,80 et entre 30,65 et
30,75 mètres de profondeur.

Réseau de fissures entre 31,15 et 31,70 mètres de
profondeur avec fracture ouverte (cristallisée de
quartz et dolomite) à 31,60 m.

Zone quasi-bréchique et fracturée entre 34,65 et
34,75 mètres de profondeur.

Grès massif avec joints parallèles à 30° de l'axe
entre 35,30 et 36,00 mètres de profondeur.

Fin du forage à 36,6 mètres de profondeur.
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Niveau actuel du sol

Descente des tubages en destruction jusqu'à 0,8
mètre de profondeur.

Remblai : Sable gris, traces de silt, traces de
gravier.

Sable silteux gris. Présence de matières
organiques jusqu'à 2,9 mètres de profondeur.

Sable et silt gris.
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Date du forage : 2014-04-09

Compilé par : M. Létourneau

Foreur : Forages S.L.

Type d'échantillon

RAPPORT DE FORAGE
Page 1 de 4

Dossier : PLUS-00026280-045500

Endroit : Rivière Beaurivage

Géodésique

Tubage : NW
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Niveau d'eau

OdeurProf. Coupe stratigraphique Échantillons

Remarques :

Essais Graphique

Coordonnées géographiques

Latitude : 46.6327o

Longitude : -71.3467o

Prof.: m Date: 

Graphique

Remanié

Intact

Perdu

Forage au diamant

État de l'échantillon

Approuvé par : V. Boivin

Technicien : J. Auger

Prof.: m Date: 

Niveau de référence

Carottier : NQ
Marteau :  Masse : 63.5 kg

: Cu (scissomètre au chantier) (kPa)

: Cu (cône suédois) (kPa)

: Absorption (essai d'eau) (Lugeon)

: Teneur en eau (w)

: Limites (wp et wl)

Cuillère fendue

Tube à paroi mince

Carotte (forage au diamant)

Tarière

Manuel

CF :

TM :

CR :

ET :

EM : Chute : 0.76 m

Projet : Oléoduc Énergie Est - Exploration géotechnique 
             Traverses de rivières majeures

NOTE : CE RAPPORT DE FORAGE EST UNE REPRÉSENTATION DES CONDITIONS DE SOLS ET D'EAU SOUTERRAINE, INTERPRÉTÉE SELON LA PRATIQUE COURANTE, ET NE S'APPLIQUE QU'À L'EMPLACEMENT DE CE SONDAGE ET AU MOMENT DE SON EXÉCUTION. CE
RAPPORT DOIT ÊTRE LU AVEC LE TEXTE QU'IL ACCOMPAGNE. CE RAPPORT NE DOIT PAS ÊTRE REPRODUIT, SINON EN ENTIER, SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DU LABORATOIRE.

Date du rapport : 2014-04-28
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Silt argileux gris, un peu de sable.

Sable graveleux gris, un peu de silt.

Socle rocheux : Grès quartzo feldspathique gris,
fracturé jusqu'à 16,22 mètres de profondeur.
Présence de veines de calcite. Litage semble
incliné.

Grès quarzo-feldspathique gris à grains fins à
moyens au litage convoluté, avec minces interlits
silteux et argileux sub-verticaux, gris foncé à noir.
Proportion de grès domine les schistes argileux à
environ 90-10%.

À 19,50 m : Joint crystallisé de calcite à 40° de
l'axe de la carotte. Le grès est légèrement
calcareux et traversé de nombreuses veines et
veinules de calcite aléatoires.
Présence de pyrite en grains très fins disséminés.
Quelques veines de calcite à 40° avec l'axe de la
carotte.
À 20,66 m : Fissure dans les schistes et présence
de sédiments sur 5 cm.

De 22,35 à 23,44 : La séquence est plus
schisteuse ou argileuse et le roc est fracturé
longitudinalement (fracture mécanique) parallèle
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au litage sub-vertical.

Lits convolutés de 23,44 m à 24,30 mètres de
profondeur. Le grès à grains moyens gris est
prédominent et montre au angle de lamination ou
litage avec pendage à 30-35° avec l'horizontale.
Fréquentes fractures mécaniques sur fissures et
veines.
À partir de 24,30 m jusqu'à la fin du forage : Grès
et siltstone quartzo-feldspathique gris, légèrement
calcareux avec laminations parallèles ou lits
entrecroisés avec quelques minces interlits de
schiste argileux (argillite) gris foncé compose la
séquence.
À 24,52 m, 25,85 m et 27,90 m : Fissure (fracture
naturelle) ou joint à 135° de l'axe (ou 45° de
l'horizontale).
À 26,11 m : Roc fracturé mécaniquement au
carottage au début de course.

Entre 31,52 et 31,84 m : Présence de 3 lits minces
de sédiments très fins, gris en couches de 3-5 cm
parallèles au litage. Le litage est régulier avec
pendage à environ 30° de l'horizontale. Quelques
lits de grès sont très
massifs et épais,  jusqu'à 1,5 m.

Fissures partiellement ouvertes observées autour
de 29,0 m, 29,60 m, 30,03 m, 32,0 m, 32,07
mètres de profondeur.
Joints et fissures avec cristallisation à 130° avec
l'axe à 29,20 m, 29,88 m, 30,85 m, 30,98 m, 31,11
m et 32,21 mètres de profondeur.
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De 37,08 à 37,26 m : Présence de sédiments
argileux gris dans des fissures parallèles au litage.
Lit de grès massif de 37,75 m jusqu'à 39,62 m
avec nombreuses veines de calcite aléatoires et
fissure longitudinale de 37,75 à 38,30 mètres de
profondeur.

Fin du forage à 39,6 mètres de profondeur.
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Niveau actuel du sol

Descente des tubages en destruction jusqu'à 0,8
mètre de profondeur.

Sable silteux brun, traces de gravier.

Présence de cailloux à partir de 2,4 mètres de
profondeur.

Sable et silt gris, un peu de gravier. Présence de
cailloux jusque vers 4,9 mètres de profondeur.

Fragments de roc avec blocs ou roc très fracturé
jusqu'à 9,35 mètres de profondeur. Aucune
évidence de litage constant avant 10,87 mètres de
profondeur.
Les fragments sont principalement composés de
grès lithique, quartzo-feldspathique gris et de shale
ou schiste argileux, gris foncé.
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Date du forage : 2014-03-31

Compilé par : M. Létourneau

Foreur : Forages S.L.

Type d'échantillon
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Dossier : PLUS-00026280-045500

Endroit : Rivière Beaurivage

Géodésique

Tubage : NW
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OdeurProf. Coupe stratigraphique Échantillons

Remarques :

Essais Graphique

Coordonnées géographiques

Latitude : 46.6343o

Longitude : -71.3481o

Prof.: m Date: 

Graphique

Remanié

Intact

Perdu

Forage au diamant

État de l'échantillon

Approuvé par : V. Boivin

Technicien : J. Auger

Prof.: m Date: 

Niveau de référence

Carottier : NQ
Marteau :  Masse : 63.5 kg

: Cu (scissomètre au chantier) (kPa)

: Cu (cône suédois) (kPa)

: Absorption (essai d'eau) (Lugeon)

: Teneur en eau (w)

: Limites (wp et wl)

Cuillère fendue

Tube à paroi mince

Carotte (forage au diamant)

Tarière

Manuel

CF :

TM :

CR :

ET :

EM : Chute : 0.76 m

Projet : Oléoduc Énergie Est - Exploration géotechnique 
             Traverses de rivières majeures

NOTE : CE RAPPORT DE FORAGE EST UNE REPRÉSENTATION DES CONDITIONS DE SOLS ET D'EAU SOUTERRAINE, INTERPRÉTÉE SELON LA PRATIQUE COURANTE, ET NE S'APPLIQUE QU'À L'EMPLACEMENT DE CE SONDAGE ET AU MOMENT DE SON EXÉCUTION. CE
RAPPORT DOIT ÊTRE LU AVEC LE TEXTE QU'IL ACCOMPAGNE. CE RAPPORT NE DOIT PAS ÊTRE REPRODUIT, SINON EN ENTIER, SANS L'AUTORISATION ÉCRITE DU LABORATOIRE.

Date du rapport : 2014-04-17
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Alternance de shale ou de schiste argileux (type
argillite) gris foncé et de siltstone et grès fin gris en
lits de 0,5 à 5 cm. Litage à 40° avec l'horizontale.
Fractures mécaniques et fissilité provoquée durant
le forage.

Entre 12,40 et 13,50 m : La séquence contient
quelques lits massifs de siltstone et grès à grains
fins à moyens de 15 à 45 cm d'épaisseur.

Séquence plus argileuse avec minces lits de grès à
grains fins entrecroisé et siltstone entre 13,50 et
14,60 mètres de profondeur.

Lit de siltstone gris de 30 cm d'épaisseur à 14,61
mètres de profondeur.

Les lits de grès quartzo-feldspathique gris
deviennent plus réguliers et plus épais et massifs
de 15,50 m à environ 18,15 mètres de profondeur.
Épaisseur des lits de grès de 35 cm à 1,40 m. Le
plan de litage se situe entre 40° et 50° de
l'horizontale.

De 18,15 à 18,50 m : Les schistes argileux gris
foncé à noir sont fissurés, fracturés, montrent des
surfaces noires "luisantes" typiques de zones de
plissement ou de failles d'écaillement. Litage
irrégulier et foliation ondulée.
Schistes d'apparence similaire de 19,35 à 19,80 m,
de 20,10 à 20,15 m et de 21,75 à 21,95 mètres de
profondeur.

Lits de grès massifs de 50 cm à 1,0 mètre
d'épaisseur avec interlits (5-15 cm) de schistes
argileux noirs "luisants". Plan de litage à environ
50° avec l'horizontale. Veines de quartz et calcite
aléatoires, souvent cristallines.

Abondance de veines de calcite à gros cristaux
entre 22,0 et 26,6 m causant des fractures
mécaniques.

De 24,27 à 24,47 m : Les schistes argileux sont
broyés.
De 24,60 à 25,30 m : Schistes argileux fracturés
broyés. Litage à 65°-70° avec l'horizontale.
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De 25,30 à 26,38 m : Lit massif de grès à grains
moyens, gris, avec quelques fissures et abondance
de veines et quartz et calcite.

Schiste argileux, broyé, fracturé, plissé. Zone de
faille ou de plissement suspectée.

Grès fin et siltstone gris fissuré. Quelques interlits
minces (5-10 cm) de schistes argileux fracturés.

Séquence litée de schistes argileux gris foncé à
noir avec minces interlits de siltstone et grès fins à
texture entrecroisée. Fracture mécanique durant le
forage. Le roc semble généralement sain. Litage à
environ 70° avec l'horizontale.

À 36,30 m : Lit de 25 cm d'épaisseur de grès à
grains fins gris, fissuré, avec abondantes veines de
calcite. Fissure ouverte avec gros cristaux de
calcite à 36,45 mètres de profondeur.

De 36,55 à 36,65 m : Schistes argileux noirs
"luisants", plissés et fracturés.

Fin du forage à 36,8 mètres de profondeur.
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Client: Johnston-Vermette 

Projet : Oléoduc Énergie Est 

Sondage no: QEEP-041 

Échantillon : CF-5 

Profondeur : 6,0 à 6,6 m 
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Analyse granulométrique 
LC 21-040 

2555, rue Saint-Pierre 
Drummondville (QC) J2C 7Y2 

Téléphone: 819-477-3775 
www.exp.com 

Certifié: ISO 9001 :2008 

Prélevé le: 

Reçu le: 
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ESSAIS SUR SOLS 
FORAGE ET SONDAGE 

Dossier no: PLUS-26280-045500 

Échantillon no : DR-3725 

Réf. client : 

2014-03-24 par EXP 

2014-04-07 

Rivière Beaurivage 

Gravier 1 
Gros 1 

20 80 

- --1-1- -

-

100 1000 

Autres essais 

Tamis (mm) Tamisat Teneur en eau LC 21-201 10,0% 
%passant mesuré 

010: 
112 
80 030: 

56 Dso: 0,187 mm 

40 Coefficient d'uniformité (Cu) : 

31,5 Coefficient de courbure (Cc) : 

20 
14 100 Gravier: 4% 
10 99 Sable: 56% 
5 96 Silt et argile: 40% 

2,5 93 
1,25 88 Description : Sable et silt, traces de gravier 

0,630 82 
Classification unifiée : SM 

0,315 72 
0,160 57 
0,080 40,3 

Remarques : 

Vérifié par : 5 a ----/1.., c 
S1mon Tessier 
Technicien, coordonnateur 

Approuvé par : UrcLwCtb <~ Date : 2014-04-08 
ichelle Létournêâlï,ig:: M .Sc .A. 
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Étude de faisabilité préliminaire par FDH  ̶  Tronçon du 
Québec  ̶  Rivière Chaudière 
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9 juin 2014 

TransCanada  
Projet Oléoduc Énergie Est 
Étude de faisabilité préliminaire de traverse 
par FDH  
Québec : Rivière Chaudière 
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Déclaration des limitations et qualifications 
 
 
Le rapport ci-joint (le « Rapport ») a été préparé par Engineering Technology Inc. (le « Consultant ») au bénéfice du 
client (le « Client »), selon l'entente signée par le Consultant et le Client, incluant l'étendue des travaux détaillée 
dans celle-ci (« l'Entente »). 
 
Les renseignements, les données, les recommandations et les conclusions contenus dans le Rapport : 
 

� sont assujettis à l'étendue, au calendrier et aux autres contraintes et limitations de l'Entente ainsi qu'aux 
qualifications contenues dans le Rapport (les « Limitations »); 

� représentent le jugement professionnel du Consultant en fonction des limitations et des normes de 
l'industrie pour la préparation de rapports similaires; 

� peuvent être fondés sur des renseignements fournis au Consultant qui n'ont pas été vérifiés de façon 
indépendante; 

� n'ont pas été mis à jour depuis la date de délivrance du rapport et leur exactitude est limitée à la période et 
aux circonstances dans le cadre desquels ils ont été recueillis, traités, effectués ou émis;  

� doivent être lus comme un tout et les sections ne devraient pas être considérées à l'extérieur de leur 
contexte; 

� ont été préparés aux seules fins décrites dans le Rapport et l'Entente;  
� pour ce qui est des conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, elles peuvent être 

fondées sur des tests limités en supposant que ces conditions sont uniformes et ne varient pas 
géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Sauf dispositions expressément contraires dans le Rapport ou l'Entente, le Consultant : 
 

� ne sera pas tenu responsable de tout événement ou circonstance qui puisse être survenu depuis la date 
de préparation du Rapport ou pour toute inexactitude contenue dans les renseignements fournis au 
consultant; 

� reconnaît que le Rapport représente son jugement professionnel tel que décrit ci-dessus aux seules fins 
décrites dans le Rapport et l'Entente, mais le Consultant n'émet aucune autre représentation quant au 
Rapport ou toute partie le composant; 

� en ce qui a trait aux conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, n'est pas responsable 
de la variabilité de ces conditions géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Le Rapport doit être traité de façon confidentielle et ne peut être utilisé ou invoqué par des tierces parties, sauf : 
 

� comme convenu par le Consultant et le Client; 
� comme l'exige la loi; 
� pour l'usage des agences d'examen gouvernementales. 

 
Tout usage de ce Rapport est assujetti à cette Déclaration des limitations et qualifications. Tout dommage causé par 
l'usage abusif de ce Rapport ou des sections le composant sera la responsabilité de la partie qui en fait cet usage. 
 
Cette Déclaration des limitations et qualifications est jointe au Rapport et en fait partie intégrante.   
 
 



Entec Inc.   Projet Oléoduc Énergie Est 
Étude de faisabilité préliminaire de traverse par FDH  
Rivière Chaudière au Québec 

 

543-RPT-102-0 FR RAPPORT DE FAISABILITÉ - CHAUDIERE.DOCX   

Liste de distribution 
 
 
Nombre de copies 

papier 
PDF requis Nom de la compagnie / association 

 1 Johnston-Vermette 

   

   

   
 
 
 

Journal de révision 
 
 

Version  Révisée par Date Description de la version  / révision 

A BS 17 avril 2014 Émis pour commentaires du client 

B BS 29 avril 2014 Commentaires Stantec/JV intégrés, émis pour commentaires du client 

C BS 2 mai 2014 Émis pour commentaires 

D BS 21 mai 2014 Émis pour commentaires 

0 BS 9 juin 2014 Émis pour ingénierie de base 
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1. Introduction 
Engineering Technology Inc. (Entec) a évalué un projet de traverse par forage dirigé horizontal (FDH) de la rivière 
Chaudière au Québec pour le projet Oléoduc Énergie Est. L'oléoduc proposé est en acier avec un diamètre extérieur 
de 1 067 mm (42 po). Les informations géotechniques ont été obtenues à la traverse d'oléoduc adjacente qui a 
aussi été installée par FDH. Les considérations de conception et de faisabilité sont discutées dans ce rapport. 
 
  

2. Caractéristiques de l’emplacement 

2.1 Topographie 

La traverse est située approximativement à 6 km au sud-est de Les-Chutes-de-la-Chaudière-Ouest, au Québec. La 
rivière mesure approximativement 200 m de largeur à l'emplacement de la traverse projetée. L'autoroute Robert-
Cliche est parallèle à la rivière, à environ 400 m au nord-est. Le terrain est généralement plat des deux côtés de la 
rivière. Le point d'entrée (à l'ouest) se trouve sur des terres agricoles, tandis que le point de sortie (à l'est) se situe 
dans une région densément boisée.  
 

2.2 Conditions souterraines 

La stratigraphie de trois trous de forage était disponible au moment de la rédaction du rapport; elle est présentée 
dans les tableaux ci-dessous. Un trou de forage supplémentaire est prévu à cet emplacement. La détermination 
finale de la faisabilité de la traverse ainsi que la configuration seront basées sur les conclusions du rapport 
géotechnique final. L'information géotechnique est fournie à l'annexe D. 
 
 

Tableau 1. Trou de forage PSL-30 

Mètres sous la surface  
du sol (msss) Description du sous-sol 

0  

 Couche arable 

2,6  
 Till 

4,8  

 Limon 

6,4  

 Sous-sol rocheux 

40,0  
Remarque : les profondeurs sont tirées des dessins et sont approximatives 
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Tableau 2. Trou de forage F-CH-02 

Mètres sous la surface  
du sol (msss) Description du sous-sol 

0  

 Couche arable 

0,6  
 Sable, limon 

2,4  

 Till, dense, cailloux 

14,4  

 Sous-sol rocheux 

20,0  
Remarque : les profondeurs sont tirées des dessins et sont approximatives 
 
 

Tableau 3. Trou de forage F-CH-01 

Mètres sous la surface  
du sol (msss) Description du sous-sol 

0  

 Couche arable 

0,2  
 Sable, limon 

3,0  

 Till, dense, cailloux 

4,5  

 Sous-sol rocheux 

11,9  
Remarque : les profondeurs sont tirées des dessins et sont approximatives 

 
 
 
 

3. Considérations sur la conception des FDH  
 

3.1 Contraintes exercées sur la canalisation  

Les conditions d'exploitation de l’oléoduc ont été spécifiées par TransCanada. La pression maximale d’exploitation 
(PME) du projet est de 8 450 kPa aux sorties des stations de pompage. La PME spécifique à ce site, déterminée par 
la différence d'élévation entre la station de pompage en amont de la traverse et le point le plus bas de la traverse, 
est moins élevée que la PME du projet. Les calculs de FDH pour cette traverse utilisent la PME de 8 450 kPa du 
projet puisqu'elle est plus conservatrice que la PME spécifique à l'emplacement. La canalisation sera soumise à des 
températures comprises entre 5 et 60 °C. Une pression d'essai de 10 563 kPa (1,25 x la PME) a aussi été spécifiée 
pour la canalisation. L'épaisseur de paroi minimale requise pour cette installation, sur la base des conditions 
d'utilisation fournies, a été déterminée par Entec à 20,2 mm, avec l'utilisation d'un acier de grade 550 MPa. Un rayon 
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de courbure minimum admissible pour l'installation de la canalisation a été déterminé sur la base de la contrainte 
maximale admissible combinant les effets de pression, de température et de cintrage.  

Tableau 4. Spécifications de l’oléoduc et conditions de procédé  

   

Diamètre extérieur 1067 mm 

Tolérance d'épaisseur (TÉ) 0 % de l'ÉPN 

Épaisseur de paroi nominale (ÉPN) 22,2 mm 

Grade/Limite élastique minimale 
spécifiée (LEMS) 

550 MPa 

Catégorie II S. O. 

T1 (température de conception 
minimale) 

5 °C 

T2 (température d’exploitation 
maximale) 

60 °C 

Pression maximale d’exploitation 
(PME) 

8450 kPa 

Pression maximale d’exploitation 
spécifique au site (PME) 

8450 kPa 

Pression d'essai (PE) 10563 kPa 

Rayon minimal 530 m 

Rayon de conception 1200 m 
 

Puisqu'un forage dirigé horizontal utilise une section de tuyau préassemblée tirée dans un trou de forage courbé, la 
technique FDH utilise la déformation élastique admissible dans la canalisation pour permettre l'installation de 
l'oléoduc. Pour accommoder cette contrainte de déformation, les matériaux utilisés pour la portion de FDH de 
l'oléoduc possèdent généralement une paroi plus épaisse ou un grade d’acier plus élevé que le reste de l'oléoduc.  

Un rayon minimal de 530 mètres a été déterminé en fonction des déviations de guidage enregistrées lors de projets 
précédents de FDH à grand diamètre. Un rayon de conception de 1200 m a été choisi pour accommoder une 
géométrie de tracé de forage et des tolérances de guidage de FDH pratiques. La contrainte maximale attendue 
pendant l'exploitation correspond à environ 91,12 % de la contrainte de cisaillement admissible. Selon la norme 
CSA-Z662-11, la contrainte de cisaillement admissible est égale à 50 % de la LEMS. Cette contrainte maximale 
serait observée à n'importe quel emplacement le long du tracé de forage où le tuyau est assujetti au rayon minimal 
de 530 m. La canalisation choisie satisfait à toutes les exigences de la norme CSA-Z662-11 sous les conditions 
spécifiées. La détermination finale des conditions d'exploitation de l'oléoduc et des matériaux des canalisations sera 
effectuée lors de la conception détaillée. 

La limite du rayon minimal spécifiée ne doit pas être dépassée, car les contraintes d'exploitation de la tuyauterie 
pourraient excéder les limites du matériau, provoquant la rupture de l'oléoduc. Toutes les déviations mesurées dans 
la géométrie du trou de forage pendant la construction et qui excèdent cette limite devra être immédiatement 
corrigées.  

La géométrie de l'oléoduc devrait être calculée à l'aide de la méthode de courbure minimale, qui est une norme 
acceptée de l'industrie pour le forage dirigé horizontal. Les mesures d'inclinaison à la verticale du trou de forage et 
de la direction (azimut) sont généralement prises au minimum à tous les 10 mètres et mises en moyenne avec les 
trois dernières mesures prises. Ceci procure une valeur de mesure de la courbe du trou de forage légèrement 
lissée; ceci est devenu une spécification généralement utilisée pour les forages horizontaux dirigés. 
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3.2 Géométrie 

Selon les informations de spécifications dela canalisation, de la géométrie spécifique à l'emplacement et 
l’information géotechnique, un forage dirigé horizontal semble faisable à cet emplacement. La trajectoire de forage 
utilise le rayon de conception de 1200 m qui a été déterminé à la Section 3.1. L'angle d'entrée a été conçu à 16° 
pour minimiser la longueur de la gaine de forage. L'angle de sortie a été conçu à 12° pour équilibrer la longueur de 
la traverse avec la quantité de levage de canalisation requise au point de sortie. Il en résulte une trajectoire de 
forage d’une longueur de 874 m et une profondeur de recouvrement minimale de 23 m sous la rivière Chaudière. 
Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de l'annexe B pour la géométrie détaillée de la trajectoire de 
forage.  
 
 

3.3 Gaine de forage 

Du till contenant du gravier a été observé dans les trois trous de forage sur le site de la traverse. Pour atténuer les 
effets négatifs, les matériaux faibles ou non consolidés sont généralement isolés du trou de forage à l'aide d'une 
gaine de forage en acier préinstallée, qui permet le passage des outils de forage vers les matériaux plus 
convenables, comme l'argile raide ou le sous-sol rocheux. Selon le trou de forage F-CH-02, près de 50 m de gaine 
de forage seront requis pour atteindre le sous-sol rocheux à une profondeur de 14,5 m sous la surface. La taille 
minimale nécessaire de la gaine est de 1 676 mm (66 po) (dia. ext.) pour permettre le passage du trépan aléseur 
final de 1 372 mm (54 po). Il est improbable cependant qu'une gaine de plus de 40 m de longueur puisse être 
installée en une seule longueur en raison du frottement superficiel entre la surface du tubage et les sols 
environnants. Par conséquent, il est souvent nécessaire de « télescoper » la gaine jusqu'au sous-sol rocheux, 
méthode dans laquelle une section de grande largeur est d'abord installée jusqu'à une profondeur maximale avant 
d'être vidée à la tarière. La prochaine gaine de diamètre plus petit est ensuite installée à la base, à travers la gaine 
la plus large et enfoncée sur la distance restante jusqu'au fond rocheux. Pour des gaines mesurant jusqu'à 75 m, il 
est recommandé que la gaine initiale de 1829 mm (72 po) (dia. ext.) soit installée jusqu'au refus, qu'elle soit vidée à 
la tarière, et complétée avec une gaine  de 1676 mm (66 po) (dia. ext.) installée jusqu'au sous-sol rocheux. Si des 
gaines sont requises des deux côtés de la traverse, un forage d'intersection pourrait être nécessaire. Les forages 
d'intersection sont communs pour les grandes traverses et ont un taux de succès élevé, mais entraînent des coûts 
supplémentaires.  
 

3.4 Dimensions de l’équipement 

Les traverses de ce diamètre et d'une telle distance sont considérées de gros projets de FDH. Plusieurs traverses 
par FDH de diamètre et de longueur similaires ont été réalisées au Canada. Étant donné la friction et la traînée qui 
s'exerceront sur l’oléoduc, la force de tirage maximale pendant l'installation est estimée à 362 211 lb. En raison du 
diamètre du trou de forage nécessaire pour cet oléoduc, un appareil de forage possédant un couple de rotation 
suffisant pour faire tourner l'outillage de forage est nécessaire. La capacité minimale suggérée pour l'appareil de 
forage qui sera utilisé pour ce projet est : 625 000 lb de force de tirage-poussée et 80 000 pi-lb de couple de 
rotation. Plusieurs entrepreneurs en FDH canadiens possèdent l'équipement et l'expertise nécessaires pour 
installer, de façon sécuritaire, des traverses d'oléoduc de cette taille. 
 

3.5 Diamètre du trou de forage 

Le trou de forage pour une traverse par FDH doit être plus large que la canalisation à installer. Ceci permet d'allouer 
un jeu pour le déplacement des déblais qui pourraient ne pas avoir été délogés du trou, ainsi que pour permettre 
aux liquides de forage de circuler jusqu'à l'entrée ou la sortie, selon les progrès du tirage. Un trou de forage plus 
grand permet aussi de tolérer quelques petites déviations dans la géométrie du trou de forage, même si ceci n'est 
pas, en général, explicitement calculé ou prévu pendant la conception. La norme de l'industrie prévoit l'utilisation 
d'un trou de forage d'au moins 1,5 fois le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de 0,61 m de diamètre ou 
moins et 0,3 m de plus que le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de plus de 0,61 m. Dans plusieurs cas, il 
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est nécessaire d'augmenter le diamètre du trou de forage au-delà de ces minimums pour contrebalancer les 
conditions de trou défavorables, comme la présence de pierres, de roches ou de roches fracturées, ou pour 
permettre plus d'espace pour les déviations attendues dans le trou de forage.  

Pour cette canalisation de 1067 mm (42 po), un diamètre de trou de forage minimal de 1372 mm (54 po) est requis. 
Ultimement, l'entrepreneur en FDH sera responsable de l'évaluation des conditions de forage et des conditions du 
trou de forage pendant les opérations de forage, afin de déterminer si un format de trépan aléseur plus gros est 
nécessaire pour installer l'oléoduc de façon sécuritaire. Si des problèmes sont redoutés avec le trou de forage, il est 
recommandé de procéder, avant le tirage de l'oléoduc, au tirage d'une section de canalisation d'essai de 30 m de 
long, possédant les mêmes spécifications et le même revêtement que l'oléoduc à installer, et que celle-ci soit 
vérifiée pour y déceler d'éventuels dommages au revêtement et à la section de tuyau. Ceci peut aider à déterminer 
si un trépan aléseur plus gros ou un autre conditionnement du trou est nécessaire avant de tirer la section entière de 
la canalisation. 
 

3.6 Soulèvement de la canalisation et rupture 

Avant d'être tirée sous la rivière, la section d'oléoduc sera habituellement étendue en une section continue. Une aire 
de travail d'une largeur approximative de 20 mètres sera requise pour une longueur équivalente à la longueur totale 
du forage (incluant un espace additionnel pour les mouvements de l'équipement), à partir du bord de l'aire de travail 
du point de sortie. Pour réduire la friction et éviter les dommages à la canalisation, celle-ci devra entrer dans le sol 
avec un angle égal à celui du trou de forage. Pour cela, la section principale devra être soulevée sous forme de 
courbe à l'aide de flèches latérales et de grues équipées de berceaux de levage de tuyau. Les points de levage 
doivent être espacés de manière à ce que la canalisation ne subisse pas de contraintes excessives.  Un plan de 
levage détaillé (charge du point de levage, hauteur et espacement) devra être développé pour cette traverse 
pendant la phase de conception détaillée. 
 

3.7 Contrôle de la flottabilité 

Puisqu'il s'agit d'une canalisation de grand diamètre, les forces de flottabilité (poussée hydrostatique) sont 
significatives. L'utilisation d'un programme de contrôle de la flottabilité visant à minimiser les forces de tirages et les 
contraintes d'installation sur la canalisation et le revêtement est nécessaire. Le programme de contrôle de la 
flottabilité devrait consister à remplir complètement la canalisation avec de l'eau ou à remplir une doublure avec de 
l'eau pour créer une condition de flottabilité neutre. 
 
 
 

4. Faisabilité du FDH, risques associés et mesures d'atténuation 

4.1 Perte de contrôle du guidage 

Les formations de sol meuble ou des changements majeurs dans les propriétés des formations peuvent engendrer 
des problèmes de guidage. Ces problèmes surviennent lorsque la formation n'offre pas assez de résistance au 
trépan pour lui permettre d'effectuer un changement de direction. À l'intersection de formations plus dures, comme 
le sous-sol rocheux, une géologie plus dure, des laminations ou des inclusions peuvent empêcher le trépan de 
répondre aux commandes de direction à un angle d'incidence peu élevé ou le faire dévier hors limite à un angle 
d'incidence plus élevé. La qualité et l'homogénéité du sous-sol rocheux n'étaient pas disponibles au moment de la 
rédaction du rapport. Si des déviations dépassant les tolérances sont mesurées, une petite portion du trou de forage 
est habituellement forée à nouveau pour permettre d'effectuer des réglages à la trajectoire du trou de forage. Dans 
les cas extrêmes, il peut être nécessaire de forer à nouveau en élargissant le trou et, si nécessaire, de cimenter une 
partie du forage. Le déplacement de la foreuse à un autre endroit, habituellement dans le même espace de travail, 
pour reprendre le forage est aussi une possibilité. Réduire le diamètre du trépan et utiliser un angle de cintrage plus 
élevé sur le moteur à boue peuvent aider à pénétrer des formations plus dures, mais cela peut aussi mener à des 
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déviations importantes lors du forage d'une formation géologique inattendue. Il est possible que plusieurs tailles de 
trépan aléseur et plusieurs configurations d'angle de cintrage soient nécessaires pour compléter le trou pilote dans 
le respect des tolérances.   
 

4.2 Perte de circulation et fuites de fluide 

Le risque de perte de fluide est à son niveau le plus élevé lors du forage du trou pilote, alors que la petite taille du 
trou de forage entraîne une pression circulatoire plus élevée et que les déblais peuvent plus facilement boucher le 
trou. Le fluide peut se propager dans des failles du sous-sol rocheux, des matériaux meubles déplacés ou le vide 
entre les matériaux non consolidés. Un système de fluide de forage adéquatement entretenu et planifié par un 
technicien en fluides de forage expérimenté est essentiel. La perte de circulation peut affecter les coûts et les 
échéanciers en augmentant les additifs pour fluide de forage nécessaires, le temps requis pour mélanger le 
nouveau fluide de forage, la quantité d'eau nécessaire et la fréquence des va-et-vient et des nettoyages du trou pour 
réduire la pression annulaire. Dans certains cas, une perte de circulation incontrôlée requiert qu'une partie du trou 
de forage soit cimentée et forée à nouveau. Dans certains cas, la perte de circulation dans le trou de forage ne peut 
être prévenue et entraîne des fuites dans la surface du sol ou une masse d'eau. C'est ce qu'on appelle 
communément une perte par fracturation (frac-out). L'entrepreneur en FDH doit avoir de l'équipement de 
surveillance en place pour détecter toute fracturation ainsi que de l'équipement, des matériaux et des procédures 
prêts pour contenir et nettoyer le fluide de forage en cas de fracturation. Le risque de fracturation peut être réduit en 
gardant la pression du fluide de forage basse, en gardant le trou de forage propre, en utilisant un fluide de forage 
aux propriétés adéquates, en permettant un temps de circulation et un volume adéquats pour éliminer les déblais et 
en procédant à des va-et-vient pour nettoyer mécaniquement le trou de forage. Le contrôle vigilant du fluide de 
retour et une gestion active des formations avec des additifs pour fluide de forage sont essentiels au succès d'un 
FDH.   
 

4.3 Instabilité du trou de forage 

Pour diminuer les risques d'effondrement du trou de forage en sol faible ou non consolidé, la circulation 
d'équipements au-dessus de la trajectoire de forage devrait être limitée le plus possible. Ceci vaut surtout pour la 
région directement au-dessus de l'extrémité de toute gaine. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates 
réduit les chances d'effondrement du trou de forage. Une attention particulière doit être portée afin de ne pas 
enlever un excès de matériel à l'extrémité de la gaine de forage en évitant d'effectuer des va-et-vient trop fréquents 
et en limitant le plus possible la circulation à cet endroit. Les endroits pouvant contenir du sable, du gravier ou des 
galets peuvent aussi s'avérer problématiques. L'effondrement d'un trou de forage peut aussi coincer l'équipement et 
en causer la perte ainsi que l'abandon du trou.  
 

4.4 Infiltration d'eau 

En cas d’écoulement artésien important, l'apport d'eau peut être arrêté ou réduit à l'aide de coulis d'injection. Si 
l'écoulement ne peut être arrêté, des têtes de circulation peuvent être utilisées pour rediriger l'eau ainsi produite 
avec l'équipement de nettoyage et d'évacuation. Si la quantité d'eau est importante, le trou de forage et le FDH 
pourraient être cimentés et abandonnés. L'infiltration d'eau augmente l'instabilité du trou de forage et ses risques 
associés.   
 

4.5 Dommage au revêtement ou à la canalisation 

Pendant le tirage du tuyau, des déformations ou des objets comme des galets, des blocs ou des morceaux du sous-
sol rocheux fracturé peuvent causer des dommages au revêtement de la canalisation. Un travail soigné doit être 
accompli pour s'assurer que le trou de forage est bien nettoyé, ce qui est important pour minimiser les risques 
d'endommagement du revêtement. Des contrôles techniques comme un programme de contrôle de la flottabilité 
(discuté ci-dessus) et l'installation de tubage aident à atténuer ces risques. Même si le trou de forage est bien 
nettoyé, des zones d'abrasion élevée pourraient toujours être présentes dans le trou de forage. Il est recommandé 
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que des mesures d'atténuation des dommages au revêtement, comme une protection cathodique soient prises en 
considération.   
 

4.6 Canalisation coincée 

Des matériaux susceptibles de gonfler, comme l'argile et le schiste, n'ont pas été observés, selon l'information 
géotechnique préliminaire disponible. Si présents, ces matériaux peuvent rétrécir le diamètre du trou de forage et 
mener à des problèmes de nettoyage du trou ainsi qu'au coincement de la canalisation lors du tirage. Les problèmes 
de gonflement deviendront de plus en plus sévères au fur et à mesure que le trou de forage sera exposé au fluide 
de forage et que les matériaux y seront exposés. Puisque cette canalisation nécessitera un trou très large et 
plusieurs alésages, on peut s'attendre à ce que le gonflement potentiel de la géologie se réalise. Des additifs pour 
fluide de forage peuvent être utilisés pour contrôler le gonflement de l'argile, si celui-ci devient problématique. Le 
taux de pénétration doit être contrôlé pour permettre à une quantité suffisante de fluide de forage d'être injectée pour 
transporter les déblais créés à l'avant. Une agitation régulière des déblais pour permettre leur retour en suspension 
dans le fluide de forage en effectuant des allers-retours avec les trépans aléseurs jusqu'au point d'entrée est 
essentielle pour le maintien d'un trou de forage ouvert. Du sable, du limon ou du gravier qui se détachent de la paroi 
sont aussi des causes de canalisation coincée. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates au maintien 
d'un trou de forage ouvert et effectuer des passes de nettoyage adéquates avant le déplacement de la canalisation 
aideront à réduire le risque d'obstruction du trou de forage par la chute de matériaux. 
 
Les zones où la géométrie du trou de forage peut devenir inadéquate pour le tirage de la canalisation sont les zones 
de transition d'un matériau plus dur à un matériau meuble, comme les transitions du sous-sol rocheux au terrain de 
couverture. La cause la plus commune de coincement de la canalisation est lorsque le trépan aléseur accroche 
l'extrémité du tubage de surface. Ce problème est souvent causé par une surexcavation à l'extrémité du tubage ou 
d'un trou non centré. Ce risque peut être atténué lors de la conception en choisissant un tubage plus grand. Un 
entrepreneur expérimenté est capable de choisir les bons outils de forage et de suivre les procédures adéquates 
pour minimiser la surexcavation des zones critiques. Si le trépan aléseur se coince au tubage, l'entrepreneur peut 
tenter de faire tourner l'aléseur dans le tubage ou de retirer le tubage en conjonction avec le tirage de la 
canalisation. Exercer une force trop grande sur l'aléseur coincé peut mener au bris de la canalisation.  
 

4.7 Usure et défaillance des outils de forage 

Les outils de FDH à diamètre important, comme ceux requis pour ce projet, exercent des charges élevées sur le 
train de forage, qui peuvent s'accumuler et causer des défaillances d'usure. Il faut faire très attention dans les trous 
de forage de grande taille et dans les formations meubles pour ne pas exercer une compression axiale trop forte sur 
le train de tige, car celui-ci est alors courbé et poussé hors de la ligne, causant une défaillance par flexion ou flexion 
répétée. Le moyen le plus commun d'atténuer ce risque est de réduire les pressions sur le train de tige en exerçant 
une tension du côté de la sortie de la traverse, afin de fournir la force nécessaire au forage de la formation tandis 
que l'appareil de forage ne fournit que la torsion de l'autre côté. Cette pratique diminue la pression exercée par la 
flexion cyclique du train de forage. Il est aussi essentiel d'avoir recours à un train de forage continu du point de 
pénétration jusqu'au point de sortie, car, en cas de défaillance, il peut être récupéré sans avoir recours à une 
opération de repêchage.  
 
Une autre considération majeure pour la faisabilité de ce projet est la durée du forage. Les sous-sols rocheux de 
grès et de schiste sont communs dans la région et offriront une bonne stabilité au trou de forage, permettant un 
nettoyage adéquat des déblais. Cependant, la dureté de ce sous-sol rocheux pourrait contribuer à l'usure de 
l'outillage de forage dans les zones plus dures, ce qui aura un impact sur les coûts et les échéanciers globaux, en 
raison du temps passé à effectuer des opérations de va-et-vient pour remplacer les trépans et aléseurs, en plus des 
taux de progression généralement bas pour la durée principale du forage. Un choix d'outillage judicieux et adapté à 
la géologie sera essentiel de la part de l'entrepreneur pour que l'ensemble du projet se fasse dans un échéancier 
minimal.    
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4.8 Risques environnementaux 

Le risque environnemental principal d'un FDH est la fuite du fluide de forage dans le sol ou dans une masse d'eau 
(section 4.2). Ceci entraîne habituellement l'adoption de mesures de confinement pendant le forage et de correction 
après l'installation de la canalisation. Dans les cas graves, le FDH doit être abandonné pour prévenir des dommages 
environnementaux plus importants.  

Les autres risques principaux associés à une traverse par FDH sont liés au déversement d'hydrocarbures, à la 
sédimentation et à la pollution sonore.  

Les machines de FDH sont généralement alimentées par des moteurs au diesel et des systèmes hydrauliques. 
Ceux-ci présentent tous deux le risque de déversements d'hydrocarbures. Ces déversements sont habituellement 
contenus et nettoyés par le personnel sur place à l'aide de trousses antidéversement disponibles. Reportez-vous au 
plan de protection environnementale pour les considérations détaillées sur les hydrocarbures.  

La libération de sédiments pourrait survenir si les mesures adéquates ne sont pas prises pour contrôler le 
ruissellement de surface à partir des aires de travail et des routes d'accès. Une planification du confinement des 
ruissellements de surface aide à atténuer et à contrôler ce risque.  

Les opérations de forage dirigé horizontal se poursuivent habituellement 24 heures par jour pour les traverses de 
grande taille. Des moteurs au diesel, de l'équipement mobile et de l'équipement de martelage pneumatique de 
grande taille sont souvent utilisés. S'il n'est pas atténué adéquatement, le bruit qui en découle peut entraîner des 
plaintes de la part des résidants du voisinage.  Les mesures d'atténuation peuvent comprendre des écrans 
acoustiques, de meilleurs silencieux ou des horaires restreints pour certains équipements. 

4.9 Autres risques à considérer 

L'échec de la méthode principale de traverse est toujours une possibilité. Une méthode de traverse alternative est 
nécessaire si la méthode principale est abandonnée. Selon les étapes menant à l'abandon de la première tentative 
de traverse, la première option pourrait être d'essayer à nouveau la méthode de traverse principale. Si cette option 
n'est pas disponible ou ne respecte pas les seuils de tolérance du projet, la méthode alternative doit être utilisée. Le 
dessin de conception préliminaire pour la méthode alternative de traverse en tranchée est inclus à l'annexe C.  
 
Puisqu'une traverse d'oléoduc parallèle a été effectuée à cet emplacement par FDH, il est probable qu'une 
deuxième traverse utilisant la même méthode sera un succès.  
 
 

5. Conclusion 
Selon l'information dont Entec disposait au moment de la rédaction de ce rapport, la traverse par FDH proposée de 
la rivière Chaudière est considérée techniquement faisable. Les contraintes auxquelles seront assujetties les 
canalisations ont été examinées par Entec et le rayon de conception de 1 200 m a été confirmé. Les risques 
comprennent des problèmes de guidage, la perte de fluide et la fracturation. La conception et la faisabilité de la 
traverse seront réévaluées une fois le dernier trou de forage terminé et après réception du rapport géotechnique 
final. Un rapport de faisabilité final et un dessin de conception final seront émis dans la phase d’ingénierie détaillée.   
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Annexe A 
Sommaire des calculs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



874,0 1067,0 PME (kPa)* 8450
860,8 20,2 Pr. essai (kPa) 10563
530 0 Cat. II PE (MPa) 275,0 PE (MPa) 275,0
1200 0 T2 (°C) 60 Essai (MPa) 302,5 Essai (MPa) 302,5

16 20,2 T1 (°C) 5
12 550

Point d'entrée Point de sortie
f a

e
b

d c

Lieu (lb) (N) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA)
Point A 149 745 668 507 1454 10,03 3,65 29 272 201,8 66,72 15110 104,2 34,44 36 344 250,6 91,12
Point B 177 720 793 392 16053 110,68 40,25 29 192 201,3 66,54 15731 108,5 35,85 35 724 246,3 89,57
Point C 221 275 987 835 16327 112,57 40,93 29 130 200,8 66,39 16138 111,3 36,78 35 318 243,5 88,55
Point D 226 468 1 011 016 16352 112,74 41,00 29 130 200,8 66,39 16138 111,3 36,78 35 318 243,5 88,55
Point E 330 043 1 473 405 16745 115,45 41,98 29 240 201,6 66,65 15416 106,3 35,14 36 038 248,5 90,35
Point F 362 211 1 617 013 16855 116,21 42,26 29 286 201,9 66,75 15110 104,2 34,44 36 344 250,6 91,12

Lieu Construction PAPE Construction PAPE Test 4.7.1 4.7.1 
Point A 4.7.2.1 4.7.2.1
Point B OK OK OK OK OK 4.8.3 OK
Point C OK OK 4.8.5
Point D OK OK OK OK OK OK
Point E OK OK

REV. DATE
A 17-avr-14
B 07-mai-14
C 21-mai-14
0 30-mai-14

Permis d'ingénierie de l'APEGA No. P8649

RIVIÈRE CHAUDIERE

Angle d'entrée (° Bas)
Angle de sortie (° Haut)

Rayon de conception (m)

Longueur horizontale (m)

Données de conception
Longueur forée (m)

Rayon minimum (m)
Épais. Nominale (mm)

Critères de contrainte

Tolér. Épaisseur (%)

Norme CSA Z662-11 (essai)

OK

Charge Contra. Cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max

OK
OK

Défor. Circonférentielle Capacité de moment Norme CSA Z662-11
OK
OK

OK

11.8.4.4<11.8.4.5

Émis pour commentaires

11.8.4.4<11.8.4.5

Émis pour commentaires

DESCRIPTION SCEAU/ÉTAMPE
Conception préliminaire

Émis pour ingénierie de base

Tolér. Corrosion (mm)

Note:*La pression maximale d'exploitation (PME) est de 8450 kPa, survenant aux sorties des stations de pompage. La PME spécifique du site, déterminée par la différence d'élévation entre la station 
en amont et le point le plus bas de la traverse, est inférieure à celle-ci. Les calcluls de FDH pour cette traverse utilisent la PME de projet de 8450 kPa, puisqu'elle est plus conservatrice que la PME 
spécifique du site.

543-ENG-102

Post-assèchement pré-exploi. (PAPE)

Exigences du client

Construction

Exigences CSA

Contrainte d'exploitationContrainte d'essai (après tirage)

Grade (MPa)

Données du tuyau Données de procédé

Épaisseur d'essai (mm)

Dia ext. Tuyau (mm) Contrainte de cisaillement admissible

Engineering Technology Inc.           Property of Engineering Technology Inc. (ETI) 
24, 12110 - 40 Street SE                Not to be copied, transmitted or redistributed  
Calgary, AB T2Z 4K6                      Without written consent of ETI. 
P: (403) 319-0443 
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Annexe B 
Dessin de conception 
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Annexe C 
Dessin de traverse alternative
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1.0 INTRODUCTION 

Le consortium Roche 1 Johnston-Vermerte a retenu les services de Technisol inc., consultants en géotechnique et 

en contrôle qualitatif des matériaux, pour effectuer une étude géotechnique dans le cadre du projet Rabaska 

· devant relier Je réseau actuel de transport de gaz naturel de Gazoduc TQM (station St-Nicolas) à un terminal 

méthanier projeté à Lévis. Notre étude a porté sur quatre (4) tronçons devant traverser les rivières Beaurivage, 

Chaudière et Etchemin et du site commercial localisé à Pintendre. De plus, les détails relatifs à l'exécution du 

mandat ont été établis en collaboration avec messieurs Guy Langlois, ingénieur et Jean Mimeault de Roche 1 

Johnston-Vermette. 

Cette étude géotechnique avait pour buts de déterminer la nature et quelques propriétés des sols et du roc de part 

et d'autre de ces obstacles à franchir et de formuler des recommandations en ce qui a trait à l'installation du 

gazoduc à ces endroits. 

Ce rapport contient une brève description du site et du projet, des explications sur les méthodes de reconnaissance 

utilisées sur Je terrain et en laboratoire et des recommandations pertinentes à la mise en c:euvre du gazoduc. Les 

annexes comprennent J'ensemble des résultats et documents pertinents au projet. 

La portée et limitations du rapport sont précisées en annexe. Celles-<:i s'avèrent importantes pour une bonne 

compréhension des informations contenues dans Je rapport et doivent être considérées comme faisant partie 

in1égrante de celui-ci. 

Ttchnlsol inc. N/Dossier: J042299/321 
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2.0 DESCRIPTION DU PROJET ET DU SITE 

2.1 Description du projet 

Rabaska, un partenariat formé de Gaz MéTro, Gaz de France et Embridge. projette la construction d'une nouvelle 

section de gazoduc devant relier la station St-Nicolas du réseau principal acruel de Gazoduc TQM localisée près 

de l'Autoroute 20 à un projet de port méthanier sirué à Lévis. 

Notre étude porte sur quatre (4) petits tronçons devant traverser les rivières Beaurivage, Chaudière, Etchemin et 

passer sous un site commercial. La conduite de gaz naturel aura un diamètre de 6 l 0 millimètres et sera installée 

par forages dirigés sur ces sites. 

Le premier site étudié se situe sur la berge nord de la rivière Beaurivage, à l'ouest de St-Étierme-de-Lauzon; le 

second site se situe sur les berges est et ouest de la rivière Chaudière, au sud des chutes de Charny; Je troisième 

site se sirue sur ies berges est et ouest de la rivière Etchemin, au nord de St-Henri"e-Lévis et Je quatrième site 

étudié se sirue en bordure est du terrain de Pintendre Auto inc., à l'ouest de la Route 173 (Président-Kennedy). 

Ces traversées couvrent des distances unitaires inférieures à 500 mètres. 

La topographie de ces portions de terrain est assez variable. En général, les deux (2) rives des rivières à traverser 

ne som pas au même niveau et les rivières constituent les points les plus bas des secteurs étudiés. Le projet 

recouvre des milieux à vocations agricole et de villégiature. De plus, un réseau routier relativement bien 

développé permet J'accès aux sites de forage. 

Technisol inc. N/Dossier : 10422991321 
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3.() MÉTHODE DE.RECONNAISSANCE 

3.] Généralités 

La déteiiDination de la nature et des propriétés des sols et du roc en place a été réalisée à partir de travaux sur le 

terrain et en laboratoire. 

3.:2 Travaux sur le terrain 

Il est important de mentionner que le programme d'investigation a été établi à partir d 'un tracé projeté et des 

ententes intervenues avec les propriétaires résidents. L'examen de ces documents . a permis de déterminer la 

position et J'accès à certains sites positionnés de part et d'autre des obstacles devant étre traversés. Six (6) forages 

ont été réalisés entre les 22 novembre et 10 décembre 2004. 

3.:2.1 Méthode de forage 

Les forages ont été effectués au moyen d'une foreuse montée sur un chenillard. L'avancement dans le mort-terrain 

a été réalisé avec des tubages descendus par banage et lavage. Des échantillons remaniés de sol ont été prélevés 

régulièrement au moyen d'une cuillère fendue normalisée de 51 millimètres de diamètre, permettant ainsi de 

déterminer la stratigraphie et J'indice "N" de l'essai de pénétration standard, conformément à la norme NQ 2501-

140. De plus, le socle rocheux a été échantillonné à l 'aide d 'un carottier à double paroi muni d'un foret de calibre 

NQ permettant de récupérer des échantillons de 47,7 mm de diamè~. 

3.2.2 Forage, rivière BeauriYage 

Le forage, identifié F-BE-01 , a été exécuté sur la rive nord de la rivière Beaurivage, à environ 15,0 mètres à 

J'ouest du tracé projeté du gazoduc. Le forage a atteint une profondeur de 27,60 mètres. L'épaisseur du roc 

échantillonné est de 20,90 mètres. 

3.2.3 Forages, riYière Chaudière 

Les forages, identifiés F-CH-01 et F-CH-02, ont été exécutés sur les rives est et ouest de la rivière Chaudière, à 

environ 7,0 mètres au sud du gazoduc projeté du côté est de la rivière et à 20,0 mètres au sud du tracé étudié du 

côté ouest de la rivière. Les forages ont atteint respectivement des profondeurs de J 1,90 mètres et de 20,15 mètres. 

Les épaisseurs du roc échantillonné sont de 7,40 mètres et de 5,60 mètres. 

Technisol inc. N/Dossier: 1042299/321 
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3.2.4 Forages, rivière Etchemin 

Les forages, identifiés F-ET -01 et F-ET-02, ont été exécutés sur les rives est et ouest de la rivière Etchemin, à 

environ 10,0 mètres au nord du gazoduc projeté du côté est de la rivière et à 12,0 mètres au nord du tracé étudié 

du côté ouest de la rivière. Les forages ont atteint respectivement des profondeurs de 16,75 mètres et de 30,40 
. . 

mètres. Les épaisseurs du roc échantillonné est de 3, 70 mètres et de 6,40 mètres. 

3.2.5 Forage, Pin tendre Auto inc. 

Le forage, identifié F-PI-01, a été exécuté sur le côté est de la propriété de Pintendre Auto inc., à environ 

25,0 mètres de la Route 173 (Président-Kennedy) et à 15,0 mètres au nord du tracé projeté du gazoduc. Le 

forage a aneint une profondeur de 15,20 mètres. L'épaisseur du roc échantillonné est de 9, 75 mètres. 

3.2.6 Arpentage 

Le positionnement initial de ces forages a été fait en collaboration avec Technisa! et Johnston-Vennette. Par 

ailleurs, les travaux d'arpentage subséquents ont été effectués par un sous-traitant du consonium Roche 1 

Johnston-Vermette. 

TABLEAU 3 .1 - COORDONNÉES ET ÉLÉVATION 

Rivière Beaurivage F-BE-01 (nord) E 239792,6197 N 5166421,7788 95,76 

F-CH-01 (est) E 248137,9686 N 5167655,0122 96,53 
Rivière Chaudière 

f-CH-02 (ouest) E 247836,1871 N 5167480,6093 100,94 

Rivière Etchemin 
F-ET -01 (est) E 256460,5836 N 51 76320,5088 67,87 

F-ET -02 (ouest) E 256353,1388 N 5176207,5970 79,90 

Pintendre Auto inc. F-Pl-01 (est) E 258624,3879 N 51 77896,0644 87,27 

3.3 Travaux en laboratoire 

Les échantillons récupérés lors des forages ont été acheminés à notre laboratoire où ils ont été examinés 

visuellement par l'ingénieur chargé de l 'étude assisté du technicien responsable du laboratoire. Subséquemment, 

quatre (4) analyses granulométrigues par sédimentation, une (1) détermination des limites d'Atterberg, sept (7) 

analyses granulométriques par tamisage et deux (2) mesures de teneur en eau sont présentées en annexe. Tous les 

essais ont été réalisés conformément aux nonnes BNQ et/ou ASTM applicables. 

Les échantillons de sol et de roc récupérés seront conservés durant une période de six (6) mois à compter de la 

date de parution de ce rapport. Ils seront par la suite détruits à moins de recevoir des directives spéciales à cet 

égard de la part du client. 

Technisai inc. N!Dossier: 10422991321 
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4.0 NATURE ET PROPRIÉTÉS DES MA TÉRIA 

4.1 Stratigraphie 

On devra se référer aux rapports de forage placés pour une description détaillée des matériaux 

rencontrés alors que &.~~!M~~~@!~!.2~!!D.!~~~~~!!.B~!ill~~~~!.Q!l~l@M.!~!llil~ Par 
ailleurs, Je tenne "profondeur" utilisé ici fait référence à la 

• Rivière Beaurivage 

La stratigraphie des sols rencontrés sur la rive nord 

suivante. 

'ère Beaurivage peut être résumée de la façon 

Sable, un peu de silt à sable et silt, traces à illl peu d'argile, traces un peu de gravier, bTtm. 
0,60 -2,80 

Compacité lâche à très lâche. 

Till : gravier et sable, traces à tm peu de silt, bTtm. Compacité d 

Till : sable, illl peu de silt à silt sableux, illl peu de gravier à 

Compacité dense à très dense. 

Roc : schiste ardoisier, très fracturé, gris à noir, litage à 65° A. 

comme des miroirs. L'indice de qualité du roc (RQD) se qualifie 

N.B. : A.C. signifie angle par rapporT à l'axe de la corolle. 

Technisai inc. 

à très dense. 

Les interlits sont polis 

faible à très faible. 

2,80-4,30 

4,30-6,70 

6,70-27,60 

N/Dossier : 1042299/321 
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• Rivière Chaudjère 

La stratigraphie des sols rencontrés sur la rive nord de la rivière Chaudière peut être résumée de la façon suivante. 

TABLEAU 4.2- RÉSUMÉ DE l..A STRATIGRAPHIE 

Terre végétale, bnm foncé. 

Sable, un peu de silt à sable et silt, traces à un peu d'argile, traces à un peu de 

gravier, brun. Compacité lâche à très lâche. 

Silt argj)eux à silt et argile, traces de sable, brun. Consistance très raide. 

Tm : gravier et sable, traces à un peu de silt, brun. Compacité dense à très dense. 

Till : sable, un peu de silt à silt sableux, un peu de gravier à graveleux, traces 

d'argile, gris: Compacité dense à très dense. 

Roc : alternance de lits de grès gris à noir (35 %), de schiste argileux gris (45 %) 

et de micro-grès argileux brun foncé (20 %). Litage de 80° à 90° AC. L'indice de 

qualité du roc (RQD) se qualifie de très faible à bon à mesure que l'on gagne en 

profondeur. 

Roc: schiste argileux séricitisé, gris à noir, litage ondulant de 45° à 60° A.C. 

L'indice de qualité du roc varie de faible à moyen à mesure que J'on gagne en 

profondeur. 

N.B. : A.C. signifie angle par rapport à l 'axe de la carotte. 

Technisol inc. 

0,00-0,20 0,00-0,60 

0,20-0,60 0,60- 1,20 

1,20-2,40 

0,60-3,05 

3,05-4,50 2,40-14,55 

4,50-11,90 

14,55-20,15 

N/Dossier: 10422991321 
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Par ailleurs, deux (2) failles importantes sont rapportées sur les cartes géologiques régionales. Ces failles 

nommées "Faille de Beaumont" et "Faille du Foulon" sont localisées près de la municipalité de Pintendre 

lorsqu'enes s'approchent du projet de gazoduc Rabaska Ces failles ne sont pas directement situées sur les sites 

visés par forages dirigés mais il serait bon de valider particulièrement la position de la Faille de Beaumont, près de 

la traversée du site de la Route 173 (Président~ Kennedy) (Pintendre Auto inc.). 

4.2.2 Géologie locale 

}> Traversée cle la rivière Beaurivage 

Le roc intersecté lors du forage F-BE-01 fait partie de la formation de Breakeyville, localement il est composé de 

shaJe gris foncé. Le litage est très ondulant et correspond à une zone où les formations rocheuses ont subi au 

moins deux (2) phases de plissement. L'orientation des lits peut varier de 45° à 80° et les pendages peuvent être 

dirigés autant vers Je nord-ouest que vers le sud-est selon des angles variant de 25° à 50° par rapport à 

l'horizontale. L'indice de qualité du roc (RQD), qualifié de très faible à faible, ne semble pas s'améliorer à mesure 

que l'on pénètre profondément à l'intérieur du roc et plusieurs zones de roc broyé ont été notées lors du forage. 

De plus, la sutface de contact entre les litS du schiste est extrêmement polie et ne favorise pas J'adhérence des 

couches rocheuses entre elles. 

Traversée de la rivière Chaudière 

Le roc intersecté lors des forages F~H~Ol et F~H-02 fait aussi pru:tie de la formation de Breakeyville, les faciès 

rocheux rencontrés sont composés de shale gris foncé, de grès et de mudstone. Le litage est ici plus régulier et 

s'oriente selon des azimutS de 70° à 90° avec des pendages de 25" à 45° dirigés vers le sud. L'indice de qualité du 

roc (RQD) est qualifié de faible à bon et s'améliore à mesure que l'on pénètre profondément à l'intérieur du roc. Il 

est à noter que peu de zones fracturées ont été rapportées lors des forages près de la rivière Chaudière. 

);:- Traversée de la rivière Etchemin 

Le roc intersecté lors des forages F-ET -01 et F-ET -02 semb~e correspondre avec la formation de l 'Oiistotrome 

d'Etchemin, surtout composée de shale à blocs et de shale vert foncé à gris foncé. Le litage est assez régulier et 

s'oriente selon des azimuts de 75° à 90° avec des pendages de 30° à 55° dirigés vers Je sud. L'indice de qualité du 

roc (RQD) est qualifié de moyen à bon et s'améliore à mesure que l'on pénètre profondément à l'intérieur du roc. 

Il est à noter que peu de zones fracturées ont été rapportées lors du forage F~ET~Ol mais qu'une zone du forage 

F~ET-02, s'étendant de 24,00 à 28,18 mètres de profondeur, montre plusieurs petites sections de roc broyé. 

Technisol inc. N/Dossier: J042199/321 
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}> Traversée du secteur de Pintendre Auto inc. et de la Route 173 (Président-Kennedy) 

Le roc intersecté lors du forage F-PI-01 semble aussi correspondre avec la formation de l'Olistotrome 

d'Etchemin, surtout composé de shale à blocs et de shale vert foncé. Le litage est assez régulier et s • oriente 

probablement selon des azimuts de 75° à 90° avec des pendages de 30° à 55° dirigés vers le sud. L'indice de 

qualité du roc (RQD) qualifié de très faible .à moyen, semble s'améliorer à mesure que J'on pénètre profondément 

à l ' intérieur du roc. n est à noter que certaines zones fracturées ont été rapportées lors du forage. 

4.3 Essais relatifs à la corroshité 

Trois (3) évaluations de la corrosivité ont été effectuées en laboratoire sur des échantillons de sols, conformément 

à la norme A WW A C 105. Ces évaluations fucluent la mesure de résistivité, du pH, du potentiel Redox ainsi que 

d'une appréciation du contenu en sulfure et de l'humidité des sols. Il ressort de ces analyses que les taux 

d'agressivité des sols ne présentent pas de caractère agressif pour la fonte (acier) puisqu'ils ont des valeurs 

inférieures à 1 O. L'usage de la fonte comme élément comparatif correspond au pire des cas pour représenter les 

produits de l'acier. Les résultats obtenus sont présentés au tableau suivant. 

TABLEAU 4.5 -RÉSULTATS D'ANALYSES D'AGRESSIVITÉ DES SOLS 

:·;: ·_ ,. ~.-:.-··:-~ 1 Échantillon 1 Profond~~ 1 iùsisthité l-··.< ::: ... · . .-. , :·: R~ox'·"' j · .. -~Ta~· :: Localisation · .. · , . · - . pH . · .. , . - , 
;_·~ . .:- :... ·. !\0 . • .~: (m) . · (ohms/cm) ·, · ~- .-·~·. :.~ (m.\·J ··: d'agi'esshité 
~~·--: ·~ -"' . ~_ ... _ =- ~~ .. :. . . .. .. _ -· ... · . ·:-. _ .. ·.·~ .. -~ _~: ·-, .. :,_ .. ~·::-. . . ..... :... .. · ·- : ... ; :-.: __ .... .: 

F-BE-01, rive nord 

rivière Beaurivage 
635 1,2 à 5.2 6000 6,65 214,5 2,0 

F-CH-02, rive ouest 
643 1,8 à 3,65 34 000 6,7 176,6 1,0 

rivière Chaudière 

F-PI-01, côté est de 

la propriété de 649 1,2 à 2,4 2 700 8,41 67,10 7,5 

Pintendre Auto inc-

Technisol inc. N!Dossier: J042299/321 



06-12-2005 16:23 RABASKA 514 288 1185 p .12 

]] 

5.0 NNEAU DE L'EAU SOUTERRAINE 

Aucune lecture du niveau de l'eau souterraine n'a été effectuée à la suite des forages compte tenu que les forages 

ont été complétés en ajoutant de J'eau sous pression, ce qui déstabilise le niveau local de la nappe phréatique. De 

plus, aucun tube d'observation n'a été installé car ces forages ont été cimentés afin d'éviter toute interférence avec 

les forages dirigés prévus. 

Technisol inc. N/Dossier: )0422991321 
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6.0 COMMENT AIRES ET RECOMMANDA TI ONS 

Les commentaires et recommandations présentés dans les paragraphes suivants sont basés sur les résultats des 

travaux sur le terrain et en laboratoire de même que sur les informations transmises par monsieur Jean Mimeault 

de la firme Johnston-Vermeue, Groupe-Conseil inc. Nos recommandations concernent uniquement les tronçons 

étudiés. 

6.1 Description des travau1: 

Sur les. bases des informations qui nous ont été transmises, la mise en œuvre du gazoduc sous les sites étudiés sera 

exécutée par forages dirigés. Ainsi, une surface de travail devra être érigée sur une des berges de chacun des sites 

à traverser. 

6.3 Traversée de Ja rivière Chaudière 

Sur les bases de nos forages (F-CH-01 et F-CH-02) effectués sur les rives est et ouest, la traversée de la rivière 

Chaudière devrait s'avérer moins problématique que celle de la rivière Beaurivage. Comme la rivière Chaudière 

coule directement sur Je roc et que ce roc est de qualité relativement bonne, nous vous présentons les 

recommandations et commentaires suivants : 

1. Le forage dirigé visant à passer sous la rivière devra être réalisé dans la masse rocheuse; 

2. Le forage dirigé devra débuter sur la rive est de la rivière Chaudière afin d' utiliser au maximum Je peu de 

terrain disponible de ce côté de la rivière et de bénéficier d'une cible plus importante du côté ouest de 

cette rivière. 
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6.6 Puits d'accès sur les berges 

Selon les infonnations qui nous ont été transmises relativement à l' aménagement des puits d'accès aux forages 

dirigés, les excavations nécessaires à J'aménagement des puits d'accès atteindront 2,0 à 3,0 mètres de profondeur. 

Les exigences de la CSST devront être respectées dans l'exécution des excavations. 

6.7 Pentes d ' excavation 

Compte tenu que la méthode de travail de J'entrepreneur nous est inconnue et qu'il s'agit de pentes temporaires, 

l'entrepreneur est responsable de leur stabilité et de celle du fond d'excavation ainsi que de la sécurité des 

travailleurs et de l'ouvrage à construire quand cette sécurité dépend des pentes temporaires. 

Les pentes recommandées ci-dessous s'adressent uniquement au concepreur à ses fins d'études techniques et 

économiques. Selon les résultats des forages, les excavations des aires d'entrée du tuyau (puits d' accès aux 

forages dirigés) seront réalisées dans des sols de consistance relativement raide ou à compacité relativement 

fenne. À titre indicatif, lorsque les conditions sont favorables, nous recommandons des pentes temporaires 

d'excavation de 1,0 horizontale pour 1,0 verticale. Par contre,_ cette recommandation ne s'appllque pas dans le cas 

de la traversée de la rivière Beaurivage car la nature des sols présents sur la rive sud de la rivière n'a pas été 

caractérisée. 

Nous entendons par conditions favorables d'excavation, la présence de matériaux de consistance ferme à raide 

et/ou de compacité moyenne, des conditions d'infiltration d'eau contrôlées par une méthode adéquate 

d'assèchement et adaptée aux travaux à exécuter, des travaux réalisés avec diligence et des ouvertures de puits 

limitées à des dimensions raisonnables. Ces pentes devront être ajustées sur place en fonction des conditions 

Technisol inc. N/Dossier : J042299/321 
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effectivement observées au moment des travaux et aussi en fonction des méthodes de travail de l'entrepreneur. 

Il est entendu qu'en présence d'instabilités, les pentes devront être adoucies. Si les volumes d ' excavation sont 

trop importants, l'espace de travail restreint ou les conditions le nécessitant, un soutènement approprié aux 

conditions de sous-sol ainsi qu'à celles de J'eau souterraine devra être utilisé par J'entrepreneur. 

Nous espérons ce rapport à votre entière satisfaction et vous prions de communiquer avec les soussignés pour 

toute informa6on additionnelle qui pourrait vous être utile. 

TECHNISOL JNC. 

/jlg/db 

Rap229932102r 

Teclrnisol inc. N!Dossier: 1042299/321 
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PORTÉE ET LIMITATIONS DE l'ÉTUDE GÉOTECHNIQUE 

1.0 Caractéristiques des sols et du roc 

Les caractéristiques des sols et du roc décrites dans ce rapport proviennent de forages et/ou de sondages 
effectués à une période donnée et correspondent à la nature du terrain aux seuls endroits où ces mêmes 
forages et sondages ont été effectués. Les limites entre les différentes formations présentées sur les 
rapports sont souvent approximatives ptJisque les formations de sol et de roc présentent une variabilité 
naturelle. Elles doivent donc être considérées comme des transitions entre les formations plutôt que 
comme des frontières fi.xes. La précision de ces limites dépend du type et du nombre de sondages, de la 
méthode de sondage, de la fréquence et de la méthode d'échantillonnage. Les caractéristiques de sols et 
du roc proviennent d'une interprétation et de corrélations effectuées entre les forages et sondages. Ces 
caractéristiques peuvent varier de façon importante entre les points de forage et de sondage. 

Les descrip1ions des échantillons prélevés ont été faites selon les méthodes d'identification et de 
classification reconnues utilisées par les firmes spécialisées en géotechnique; elles peuvent impliquer le 
recours au jugement et à l'interprétation du personnel ayant réal isé l'examen des matériaux. Celles-ci 
peuvent étre présumées juste et correctes suivant la pratique courante dans le domaine de la géotechnique. 

Les propriétés des sols et du roc peuvent être modifiées de façon importante à la suite d'activités de 
construction telles que l'excavation, te dynamitage, te battage de pieux ou le drainage effectués sur le site 
ou sur un site adjacent. Elles peuvent également être modifiées indirectement par l'exposition des sols ou 
du roc au gel, ou aux intempéries. 

2.0 Eau souterraine 

Les conditions d'eau souterraine présentées dans ce rapport s'appliquent uniquement au site étudié. La 
précision et la représentation de ces conditions doivent être interprétées en fonction du type 
d'instrumentation mis en place et de la période, de la durée et du nombre d'observations effectuées. Ces 
conditions peuvent varier selon les précipitations, les saisons et éventuellement les marées. Elles peuvent 
également varier à la suite d'activités de construction ou de modifications d'éléments physiques sur le site 
ou dans le voisinage. 

3.0 Suivi du projet 

L' interprétation des résultats de chantier et de laboratoire et les recommandations présentées dans ce 
rapport s'appliquent uniquement au site étudié et au.x informations disponibles sur le projet au moment de la 
rédaction du rapport. Toute modification de la conception, de la position et de l'élévation des ouvrages 
devra être communiquée rapidement à Technisol de façon à ce que la validité des recommandations 
présentées puisse être vérifiée. Des travaux complémentaires de terrain ou de laboratoire pourraient 
éventuellement s'avérer nécessaires. 

Les informations disponibles sur les conditions de terrain et sur l'eau souterraine augmentent au fur et à 
mesure de l 'avancement des travaux de construction. Les conditions de terrain ayant été interprétées et 
corrélées entre les points de forage et de sondage, Technisol devrait avoir ta possibilité de vérifier ces 
conditions de terrain par des visites de chantier effectuées au fur et à mesure de l'avancement des travaux, 
afin de confirmer les informations obtenues des forages et sondages. À défaut de visites régulières, 
Technisol devrait être informée rapidement de toute différence entre les conditions de terrain effectivement 
rencontrées et les conditions anticipées de façon à vérifier les recommandations présentées. L'identification 
de tels changements requiert de l'expérience et devrait être effectuée par un ingénieur géotechnicien 
expérimenté. 

4,0 Utilisation du rapport 

Les commentaires et recommandations donnés dans ce rappot1 s'adressent principalement à l'équipe de 
conception du projet. Pour déterminer toutes les conditions souterraines pouvant affecter les coûts et 
techniques de construction, le choix des équipements ainsi que la planification des opérations, le nombre de 
forages ou de sondages nécessaires pourrait être supérieur au nombre de forages ou sondages effectués 
pour les besoins de la conception. Les entrepreneurs présentant une soumission ou effectuant les travaux 
devront effectuer leurs propres interprétations des résultats des forages et des sondages et au besoin leurs 
propres investigations pour déterminer comment les conditions en place peuvent influencer leurs travaux ou 
leur méthode de travail. 

Le rapport ne doit pas être reproduit, sinon entier, sans l'autorisation du laboratoire. 

5.0 Environnement 

Les informations contenues dans ce rapport ne couvrent pas les aspects environnementaux des conditions 
de terrain, ces aspects ne faisant pas partie du mandat d'étude. 

p .17 
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NOTES EXPLICATIVES SUR LES RAPPORTS DE SONDAGE 

Les rapports de sondage rassemblent les données de chantier et de laboratoire ayant trait aux caractéristiques du sol, du rocher et de 
l'eau souterraine, recueillies à chacun des sondages durant la période de reconnaissance géotechnique. 

ELEVATION 

Dans cette colonne sont inscrites les élévations à chaque 
changement de couche. Les élévations sont calculées d'après 
le niveau du terrain à l'endroit du sondage au moment de sa 
réalisation. 

PROFONDEUR 

Nous inscrivons dans cette colonne, les distances mesurées à 
partir de la surface du terrain. 

DESCRIPTION 

Chaque formation est identifiée et décrite après l'examen et 
l'analyse des échantillons. 

DEPÔTS MEUBLES ; les dépôts meubles sont classifiés 
suivant le diamètre équivalent des particules et la charte de 
plasticité. La proportion des divers éléments est donnée 
d'après la terminologie d 'usage. 

La compacité des sols pulvérulents est définie suivant les 
indices de pénétration standard (SPT). La consistance des 
sols cohérents est définie d'après les indices de pénétration 
standard et la résistance au cisaillement. La plasticité des sols 
est définie d 'après les mesures de la limite de liquidité et de 
l'indice de plasticité. 

DIMENSIONS DES PARTICULES 

Bloc 
Caillou 
Gravier 
Sable 
Sltt 
Argile 

TERMINOLOGIE 

Traces 
Un peu 
Adjectif (e.g. : sableux, silteux) 
Nom (e.g. : sable, gravier) 

COMPACITÉ 

Très lâche 
Lâche 
Moyenne ou compacte 
Dense 
Très dense 

CONSISTANCE INDICE" N" 

Très molle 
Molle 
Moyenne ou ferme 
Rai cie 
Très raide 
Dure 

PLASTICITÉ 

Faible 
Moyenne 

(COUPS /300 mm) 

<2 
2à4 
4à8 

Sà 15 
15à30 

>30 

INDICE DE 
PLASTICITÉ 

< 10% 
10% à ?.:'i% 

> 300mm 
80mm à300mm 

Smm à BOmm 
0,08 mm à5 mm 

0,002 mm à 0,08 mm 
< 0,002 mm 

PROPORTION 

< 10 Dfo 
10%à20% 
20%à35% 

>35% 

INDICE " N w (SPT) 
(COUPS 1 300 mm) 

< 4 
4à10 

10 à 30 
30à50 

>50 

RÉSISTANCE AU 
CISAILLEMENT 

(Cu- kPa) 

<12 
12à 25 
25à 50 

50 à 100 
100 à 200 

> 200 

LIMITE DE 
LIQUIDITÉ 

< 30% 
30%à50% 

ROCHER: les roches sont classifiées en trois groupes 
principaux, selon leur origine géologique. Par la suite. on décrit 
chaque spécimen selon ses caractéristiques et propriétés 
particulières. 

CLASSIFICATION 

Ignée (e.g. : granite, diorite) 

Sédimentaire 

Terrigène (e.g. : mudstone. shale, grès, conglomérat) 

· Chimique (e.g. : calcaire, dolomie, quartzite) 

Métamorphique (e.g. : gneiss, schiste) 

ÉVALUATION DE LA QUALITÉ 

Très faible 
Faible 
Moyenne 
Bonne 
Très bonne 

INCIDE DE QUALITÉ 
(A.O.D.) 

O%à25 % 
25%à50% 
50 %à 75 % 
75 %à 90% 

90"/oà 100 % 

STRATIGRAPHIE 

Les principaux types de sol et de roc sont désignés par une 
combinaison des symboles de base suivants : 

Terre végétale 

Cailloux eVou blocs 

Gravier 

D . 
. Sable 

Si tt 

Argile 

ÉCHANTILLONS 

Roche ignée 

Mudstone, shale 

Grès 

Conglomérat 

Calcaire 

Roche 
métamorphique 

ÉTAT ET TYPE : les symboles utilisés concernant l'état et le 
type de chacun des échantillons réfèrent à la légende 
énumérée à l'en·téte des feuilles de rapport de sondage. 

RÉCUPÉRATION: la récupération des échantillons de sol et 
de roc est donnée en pourcentage de la course effectuée pour 
recueillir réchantillon. 

On indique dans cette colonne, aux profondeurs correspon· 
dantes, les essais exécutés sur le chantier et au laboratoire, 
au moyen des symboles qui réfèrent à la légende à l'en-1ête 
de chaque feuille de sondage. 

N.B. : le niveau de la nappe phréatique observé es! également 
indiqué dans cette colonne. · 

COLONNE QUADRILLÉE 

Cette colonne contient les observations pertinentes notées 
durant le sonc1:=tge et les e~s<~ is en laboratoire. On y tr"!r.e 
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• TECHNISOL 
DOSS:ER: J042299.321 

PROJ~T: RABASKA 

RABASKA 

ENDROI"f: À L'EST DE LA RIVIËRE CHAUDIËRE 

514 288 1185 P . 20 

RAPPORT DE FORAGE 

NO. DE FORAGE: F-CH-01 

DATE: 30..:. 11-2004 

PAGE: 1 DE: 2 

(' TYPE O't:CHANTILLONNAGE ESSAIS AU CHANTIER . ESSAIS AU LABORATOIRE ANALYSES CHIMIQUES 
o : HYORO. Pn. C ,0-c $0 

b : BTEX 
CF' : Wll!l!t rENDUE 1 CALeRl: 1 
Tl.t : TUB!: ~ PAROI loiiNC( 

PS : CCHANTUONNEUR A PISTON 

LA : LAVAG( 

lA : lARIËRE 

B j 

CR : TUS:: CAROITirR 1 C.O.UBRt 1 NQ 1 

0 AT DE L"l~CHANTILLON 
INTACT R(WANI! PERDU 

~cg) -
CAROiTt 
[]U 

N : INDIŒ DE l'tNtlRAliON STAA'OARD • 

Cu : RCSISTANct: AU CISAIUOIEtH 
SUR SOi. NON RE1o4ANIË 

Cur : RCSIST ANet: AU CISAILLfl.t(N' 
SUR SOL REWANI( 

K : COErFICIENl OE P(Rioi(ASILIT( 

Pi : PRESSION Llt.lll( AU PR(SSIOt.I('I'R( 

: lo!OOUL( PRE SSIDMnRtDUE 

N? : NAPP~ PHR(ATIOU( 

: Ni l/EAU D'EAU A\IEC IRISA11QN 

: Ni llE AU D'HYDROCARBURES 

:sz,. 

::r. 

AG : ANI.L 'IS[ GRANULDIWlTRIOU( 

Wl : l!I.IITE LIOUlOE (X) ---! 
Wp : lJIIIT( PLASTIO\JE (%) l--
W : TENEUR EN [oO.U (7.) 0 
a : POIDS VO~UMIOU( 

0 : COIIIPR( SSION SII.IF'LE 

T : TRIAXIAL 

SI : S!:NSIBIUT( AU R(MANI( I.t(Nl 

C : C()HS(J_IO.t. TION 

SEO : S!:DII.tENl.t. 11()1\' 

t : HA.C 

d : WtlAUX 
2 : AUTRE (S) 

PRËSENCE D'HY{)ROCARBURëS 
1 : IN( XJST AN~ } 

0 : OISSCI.IIN( 
Ilot : lloi910C 

VAPEURS D'HYQROCARSURES 

!SOL) 

0 CASTt:CHTOR 0 PHOTOVAC 

!tLtV.(m) IPROF.(m) DESCRIPTION ËCHANTILLOIIjS (SSAIS 
[T 

ANAL YS!:S 

VAP(URS ESSAI SCISSOMETRIOUE 
Cu Cur (k 

96,53 0,00 

96,33 0.20 

95.93 0,60 

2-QO_ 

2.00 

3,00 
93,48 ..l,U!l 

1 

1 

~.00 

92,03 ~.:>a 

5.0G 

6,00 

7,00 

8,00 

9.00 

'" i,.r.l, \ r .1("),. 

"'Ç" otBUl DU FORAG[ 7 

Terre végé'lole, brun foncé. riV 
Présence de bois brulé en surface. ,j\ CF 1 42 

~
Sable silteux, traces de gravier, ~ r-x 
traces d'argile, brun. 
Présence de roàicelies. CF-2 42 
L-----------------------~ 
Gravier et soble, t races à un peu t--: 
de silt, brun, compacité dense à l>( 
très dense. ~ CF-3 33 
Présence de cailloux. • . 

' 1 

1 
1 

Till: silt sableux à sable silteux, un 
peu de gravier è graveleux, t races 
d'argile, gris, compoci'lé très dense. 
Présence de cailloux. 

Roc: de 4,50 à 11,90, alternance de 
lits de grès gris à noir ( 35%), de 
schiste argileux gris ( 457.) et de 

1 
micro-grès argileux brun foncé 
(207.). 
Contacts de 80 à 90' por rapport à 
l'axe de la carotte. 
Diaclases à a· et à 60'por rapport à 
l'axe de la carotte. 
L'indice de qualité du roc varie de 
très faible à bon. 

De 4,50 ~ 6,70 m grès gris. 

~ CF- 4 7 

CF-5 0 

-= 

x~ CF-6 63 
............,, 

1 - CF-7 0 

;-

x CF- 8 60 

CR- 9 100 

CR 10 83 

CR 11 85 

1-= 

N:36 

AG 

N:59 
AG 

N: 46 

Refus 

87/25 err. 

Refu~ 

89/ 25 cm [ 

Refus 1 

50/ 5 err. 

Refus 

50/10 cm 1 

R.O.D.: 66.% 1 

i 

1 
R.O.D.: 33% 1 

R.O.D.: 657. 

De 6,70 à 7.60 m schist e CR-12 71 R.O.D.: 07. 

argileux. 

De 7,60 à 8,15 m micro-grès CR 13 94 R.O.D.: 587. 
brun foncé. 

De 8,15 à 9,00 m schiste CR 14 100 R.O.D.: 257. 
argileux. 

'" 

1 0 lM 
H'\'VROC. 

1 

1 
1 

1 
1 1 

1 1 

1 

1 

1 

1 
: 1 

' 

1 

1 
' 

1 

1 

1 

1 ' 
' 1 

1 
1 
1 

' 
1 

1 

' 
1 
1 

1 
: 

1 

1 

1 

1 

.o '5 

1 

: 

1 
1 1 

1 
' 
' 

1 1 
1 

1 

1 

1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 : 

1 1 
1 1 

, ...... ~ 
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• Î TECHNISOL RAPPORT DE FORAGE 

DOSSIER: -"-'J0"-4'-"2.:=.2.::.;99"'".-"-'32"-'1'------------ NO. DE FORAGE: F-CH-01 

PROJU: RABASKA DATE: 30-11-2004 
ENDROIT: À L'EST DE LA R!VIËRE CHAUDIËRE PAGE: 2 DE: 2 

/ 
t LtV.(m ) PROF.(m) DESCRIPTION ËCHANTILLONS ESSAIS 085. ORGANO. 
1---+----+----------------+--.----..-..,---l (T IIISU(l 

VAP(URS 

H\'OROC 

ESSAI SCISSOMËTRIOUE 

s.lo63 

9.00 tT~T TYPE-NO. 7~~- ANAL 't'SES 1 O lt< 

10.0C• 

11000 

11,90 
12.00 

1:1.00 

14.00 

~ 
R 

15.00 !=! 

16000 

17,00 

18000 

19000 

~0.00 

, De 9,00 à 9,20 m grès gr is. 

De 9020 ô 9oSO m micro grès 
gris. 

De 9.SO à 10,SO rn schiste 
argileux. 

De 1 0,50 è 10,80 m grès gris. 

De 10,80 ô 10,90 m schiste 
argileux. 

De 100 90 à 11,50 m · grès gris. 

De 11,50 à 11 090 m schiste 
argileux. 

Fin du forooe à 11,90 mètres 
de profondë'ur. 

l I CR 15 100 R.O.D. : 75Y. 

t 

1-- CR 16 1 63 R.O.D.: 507. 

I 
± 
+ + + 

1 i 
1 T 

1 + 

l f 
T 

!1 
1 i 
1 t 

t 
t 

-

17 100 R.O.O.: 797. 

1 • - -- [ ,_ - • - ---- ·--'-- - • .. ..... -

Cu Cur (kPo) 
2S SO 75 

1' 

0 1 

' 1 

'1: 

i 
1 0 

: r! 
1 l r 1 

1 
1 ' 1 

! 1 
1 1 

1 

: f! 
: 1; ( 
'1. 1 
1 1: 1 

0 1 
r 
1 ' 

1 1 1: 
1 1 r 

1 1 l 1 
l ~ i 

1 1 
1 ! 

1 

1 ' 

'1 
1 ' 

1 

1' 

1 1 
1 1 
. 1! 
1 1 : 1 

1 1 ' 
1 1 

1 1 1 
: 1 

1 0 

1 1 1 
1: j 

1; 

1' ' 
'' ' 
1 1 1 

1 1 
1 

1 
1 i 

1 ' 
1 

1 

1 ' . 

1 1 1 1 

J Lr: .l..Ll 

1 
1 1 1 

1 1 
1 1 1' 

'1 
1 1 1 

1 1 
) 1 l 
1 
; 1 f 
1 • ) 
1 1 1 
! 1 1 

1 r 1 
1 r 

1 ! 1 
1 1 1 
1 1 

1 
1 

' 1 1 

' 1 

'1 1 

1 1 

1 ' 1 
1 1 
1 

1 r .1 1 
1 1 ; 

1 1 
; 1 t 

1 1 1 
1 1 : 
1 1 1 

1 1 : 

• 1 
' 1 1. 
ir • 1 
. j ; 1 ! 
r 1 

1! 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 ; ! . 

1 1 

1 1 0 

1 J 1 1 1 

1' 1 1 1 

1 

1 ' 

. 1 

1 1 

1 ' 

'1 

1 1 

. .J. 
1' 
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• TECHNISOL RAPPORT DE FORA·GE 

DOSSIER: J042299.321 NO. DE FORAGE: F - CH- 02 
PROJET: RABASK.A. 

\.._ ENDROIT· À L'OUEST DE LA RIVIËRE CHAUDIËRE 

/' TYPE D'ECHANTILLONNAGE 

Cf : CUILU:RE FENDUE 1 CAUBRE 1 8 1 

TM : TUBE f.. PAROI loiiNC( 

PS : (CHANTILlONNEU~ A PISTON 

LA : LAVA(;[ 

TA : TARI(RE 

al : TUBE CAROT'IlER 1 CALIBRE 1 NQ 1 

~TA T DE L'tCHANTILLON 
INTACT R(M ANit PERDU CAROTTE 

~~-CIJ 

ESSAIS AU CHANTIER 
N : INDIC[ [)( PCNtTRATI()I\' STANDARD e 
C., : RCS!Sl ANCE AU OSAILL[t.l(r>:T 

SUR SOL NON R[toiANil 

Cur : RtSIS1ANCE AU OSAILL(t.I(N1 
SUR SOL R[WANIC 

K : COEFFICIENT 0[ P[RM!ASILIT( 

Pl : PRESSION LIIIIT[ AU PR[SSIOIIETRE 

[ : t.IODULE PRESSIOMtiRIOUE 

NP : NAPPE PHRU,liOUt 

: NIVEAU D'EAU AVEC IRIS~TION 

: NIVEAU O'H'TOROCARBUR[S 

DATE: 
PAGE· 

ESSAIS AU LABORA TQIR[ 
AG : ANAl YS[ GRolNUL()I,I(TRIOU( 

Wt : 'LIMITE liOUIOC ('-) --i 

Wp: LIMITE PLASTIOU[ (7.) f--

W : T[N[UR [N [AU (" ) 0 
~ : POIDS VOLUiotiOU[ 

0 : COtoiPRESSION Sll.IPL[ 

1 : TRI·AXIAL 

St : SENSIBIUT( J.U R[MI>.NI[Më:toT 

C : CONSOLIDATIQr\' 

seo : SCDitJCNTATIQr\' 

20-11- 2 004 

DE· 3 

ANAlYSES CHIMIQUES 
a : H'IORO. P(T. C1a-C~ 
b : errx 
c : Hf<!> 
d : toi(Tt.UX 

l : AUTRE ~S) 

PR~SENC[ Q'HYQROCARBURES 

1 : IN(XISTANT } 
D : DIS$Ë1AlriE 
lM : IMB!B! 

VAPEURS D'HyPROCARSVRES 

_) 

(50' l 

0 GAST[CHTOR ÇJ PHOTOVAC 

CU~V.(m) PROF.(m) 

100,9~ 0,00 

DESCRIPTION 

'\:" OC&Jl OU rORAG!: 7 
Terre végétale, brune. 

ËCHANTILLONS 
(lAT 1'11'(-NO. RëÇ. (7.) 

ESSAIS OSS.ORGANO. 
rT VISUEL 

ANAL 'YStS 1 0 llo! 

VAPEURS 

H'IOROC. 

ESSAI SCISSOMORIOUE 
Cu Cur (kPo) 

100,3~ 

99,7<4 

98.~ 

0,60 

1,00 

1,20 

2,00 

2,40 

Silt, un peu de sable à sableux, 
présence ô un peu de gravier, 
traces d'argile, brun, compacité 
lôche. 

Silt argileux ô sili et argile, troces 
de sable, brun, consistonce très 
roide. 

Till: sable, troces de silt è sable et 
silt à sable. troces de grovier ô 

J.OO ' graveleux, traces d'argile, brun, 
1---'c..::..:.--t-1 compacité t rès dense. 

Présence de cailloux. 

~.00 

5,00 

6,00 

7,00 

8,00 

9.00 

42 N:3 

5 N:15 

100 N:26 

100 N:37 

100 N: 7S 

.L f CF-€ 

fx!Œ-7 
~ CF,-8 

~ 

67 N:81 

50 N:83 

75 Refus 
97/25 cm 

-

R cr-o " "'sa 
r--: 

75 N:75 

-

25 50 75 

1 

1 1 
1 

1 1 

1 1 
: tc 

1 1 
1 1 1 
. i 1 1 

r ri 
1 ' J 

1 1 
1 1 

1 
1 0 

1 

1 ' 1 

1 1 
' 1 1 t 
1 1 1 1 

1 1 
1 1 
1 1 1 1 
1 1 . 
1 
1 1 

1 
1 1 1 

1 1 

1 1 

' 1 

1 1 

1 1 

1! 
1 1 ' 

r r r 1 

1 1 1 : 
; 1 1 

1 1 

1: 
1 1 1 

'1 
J 1 

1 1 1 1 
1 

1 1 

u .. 1 ... \. - .. -

1 1 1 
1 1 

1 1 
: 1 
. 1: 
0 ' 
1. i 

1 0 0 

1 1 
1 1 1 1 

: ' 1 

1 1 ' 
1 '1 

1; 
t 1 1 ; 

1. 

1 1 
1 

r r r; 1 

1 1 

1' 

' 1 
1 

.1 tf 
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1 
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PROJET: RABASKA 
ENDROIT: À L'OUEST DE LA RIVl~RE CHAUDIËRE 

tu:v.(m) PR Of.(m) DESCRIPTION 

9,00 

10.00 

11,00 

12,00 

d 
13,00 y 

1~.00 

~ 
~ 

Till: soble, t races de silt à sable 
silt è sable, t races de gravier ô 
graveleux, traces d'orgiie, brun, 
compacité très dense. 
Présence de cailloux et blocs. 

514 288 1185 P . 23 

RAPPORT CE FORAGE 

tCHANTILLONS 

ClAT TYPE-NO. R[Ç. 
(~) 

1 1 
1 

<-cl 
[)( CF-12 

~ 

t 

88 

ESSAIS 
[T 

ANAL 'l'SES 

Refus 

105/25 cm! 

T 
.. ~ CF-13 0 Refus 

+ 50/10 cm 

lcR- 14 10 

lf 
I 

l'"-" l' 
l ~ 1 1 l 
! + 1 l' 

NO. DE FORAGE: F -CH-02 

DATE: ----~2~0-_1~1_-~2~00~4~----
PAGE: 2 DE: 3 

06S. ORGANO. 

\IISUEL 

1 D '" 

1 

1 1 ! 
1 l 

1 1 1 

1 Il 1 
1 1 

j. 
1 
1 

VAPEURS 
1-iYOROC. 

ESSAI SCISSOMtTRIOUE 

1 1 

1 1 

1 1 
1 
1 1 

: 1 1 

1 1 '1 
• 1 
1 1! 
; 1 1 

1 ' ' 1 

' 1 1 

1 1 1 

' 1 1 
; 1 

1 

Cu Cur (kPa) 
2!1 50 75 

1' 

1 i 1 
1 1! 

! 1 
1 1 

1 ' 1 

1 
• J 
1. 1 
1 1 . 
1 j 

' 1 1 1 

1 1 
1 

1 
1 1 

1 1 
' 1 

' 
1 1 1 1 

1 1 
1 1 1 1 
• 1 
1 ! 
j 1 1 ! 
. ! 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
• 1 1 

' 1 1 

1 1 . 

1 1 

1 1 1 
1 1 

' 1 1 

1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 

1 1! 

1 1 r r 
' 1' 
1 1 

i 1 1 
1 1 1 1 

1 1 1 
1 1 j 

1' 1 
1 1 1 

1 1 

1 

1 
86.39 

86,1~ 

8 1 ± , ~

1
-

S 1 ± 
14

'
55 R Roc friable, t:oces o un peu de sill~ CF-l6 60 Rtfus 

141,50 ~ • d b . ··~ S0/10 cm 
15,00 ri traces o un peu e sa le, gns. · 1 i 

l 1 

! 
1 1 1 

; 
1 

1 1: 
1 1 1 
1 
! 1 ! 1 

1 
. 1 1 

1 1 

1 1. 1 1 
1 1 

1 1 ' 
1 . : 

82,88 

\ 
'----·-

!---=~-+-!, L __ ------- - -- _1 lJCR-17 SO R.O.D.: O% 

Schiste -argileux séricitisê, gris à .1 i 1 

1 1 
1 
1 

'1 
1 1 
1 

1 1 
1 1 1 

1 1 1 
1 

16.00 

17,00 

18,00 

16,62 
19,00 

noir, litage ondulant de 45' à 60' + . J 

par roppori à l'axe de la carotte. I CR- 18 63 R.O.D.: 25% 

' Présence de 1% de veinules de + l' j 
c~lci~e. . _ rf-

1 
L 1~d•ce de quol1te ciu roc varie de !' I CR-lg 100 1 R.O.D.: 55% 1 

fo1ble à moyenne. f j 

M 
1 

De 14,800 à ~5.40 m 
fracturée. 

zor~e tr ès 

De 15,96 à 15,98 m: zone fr iable. 

Oe 16,46 à 16,50 m: zone friable. 

De 17,20 à 17,5: micro- grès 
massif, brun, contact à 55' par 
rapport à l'axe de la cerotte. 

t CR- 20 75 R.O.D.: 33% 
... 

R.O.D.: 457.1 

i CR- 22 1 DO R.O.D.: 667. 

CR - 21 75 

1-

1 1 

1 1 

i 

1 1 1 
1 

' 1 
1 • 1 

. 
1 1 

1 1 
1 

1 

1 

1 1 
1 1 

1 1 

CR-23 100 R.O.D.: 337. 1 

- ----·-··· ~-- _______ _ _ _ __ ..... _j ___ e-.. 1 .... .. _ _ ____ ... . < ...... >- - __ L__l_ _ __ , _ __ [t .L--. ...L .. -""'-·..!...ILul I.J,.,l.~~-,_,H_,·· .-Y 
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1 ~CHNISOL Inc. 
"· Chemin du Lac, 
cherville. (Quebec) , J4B 6W8 

'el: 641-1740 Fax:(450) 449-0235 

RABASKA 514 288 1185 

nston-Vermett~ CF-2 et CF- 3 (0. 60 @ 1. 80 m. ) J042299 321 000 

' "han til lon 

•r 

c . .. 
·is 

:..,,_!) d 

Remarques : 
escription: 

s 

:ravier et sable, t r aces de silt, brun. 

Ce rapport ne doi t pas être rep roduit, sinon en entier, 
sans l ' autorisation écrite du laboratoire. 

tech. 

le 

2004 / 1 1/30 

Je 

Numéro d'échantillon 

644 

, Référence 

Numéro du contrat 

Préparé par ; Stephane Raymon d , t e c h. 

Approuvé par : J ean-Leo Gu imon d , ing . ()-~ 
Date : 2004/1 ~/ 17 

P. 01 
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.. ~ t f 1 
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~ YI :: .. l YI .. 0 " ri ~ ~ 0 ... 

ri ~ ,; ,; .. .. ~ 0 ~ 

0 100 ~ • Il ~ ~ .. 

90 

-, 
1 

80 

/ 
1/ 

70 
/ 

/ 

/ 
1/ 

" 
6 0 

... 
<: 
<( 
(!) 
Ill 
<( 50 1/ 
Il 

~ 1/ 

r7 
40 

/ 

/ 
' v 
! 3 0 / 

7 
/ 
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lr 
' ' 
' 1 1 0 

1 
1 

1 0 
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i 
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DIAMETAE DES P ARTI CULES (mm) 
1 

1 
1 

A!!Slll.l:, 
1 

IJl. T 
1 

rAIJ.I 
1 l'IN HOY!!H 

1 

ael'\e.n r 11 ton TeM\ e 

641 A20 98 

No tlOIIIIr hlg•nc• 
..J042299 321 000 

1 l 
1 1 1 1 1 1 tl ~ 
!:! . 0 ii 0 • 1'1 " .. " • " 

" 0 0 " 0 0 0 0 0 0 0 0 ~ 
~ o8 ~ci~ .. ... ri . 

~ . YI 

1 
SJ"'AVJI" 

1 qega 

1 1 
!! 0 • ~100 

90 

80 

70 

60 

50 

4 0 

3 0 

2 0 

10 
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0 .. 0 0 0 0 ,.. ., " ~ 

1 1 

-
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< 
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<( 

a. 

• 

• 

0 
O'l 
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~ ECHNISOL Inc. 
iS, Chemin du Lac, 
Jcherville,(Quebec) . J4B 6W8 

, ~· · · 641-1740 Jax:(450) 449-0235 

iem 

RABASKA 514 288 1185 P.03 

mston-V!!!rmette CF- 9 et CF- 10 (5.45 @ 7.60 m. ) J042299 321 000 

l:.cnantillon 

Materi~u en a c e 
unicipalité. Comté 

ris 
·u d'échantillonage 

lemarques: 
"escription: 
able sil~eux, traces de gravier , gris. 

Ce rapport ne doit pas être reproduit, sinon en entier, 
sana l'~utorisation é cri te du lab or ato ire. 

tech. 

Je 

2004/11/26 

le 

Numéro d'échantillon 

Référence 

Numéro du concrat 

Pré paré par : Stephane :R~ynond, tech 

Approuvé par : Jean-Lee Gu i !t1o nd , ing. 
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r'!!f!!'! C Pl 
~~ CORROSION 

Con5ultation • Prevttr.liol'l • Intervention 

Le 4 janvier 2005 

Technisollnc. 
665, Chemin du Lac 
Boucherville, Québec, J4B 6W8 

À l'attention de : M. Stéphane Raymond 

Objet: Résultats d'Analyses 
Essais de Corrosivité et de Sulfates 
# Projet : 312201-500 
#Bon de commande: 5583 
#Référence: J042299/321 

514 288 1185 

CPI Corrosion 
1200, bou!. Sairn-Martin Ouest, bureau 300 

Laval (Québec) Canada H7S 2E4 
Téléphone: (514) 342-2828 

Télécopieur : (450) 668-5532 
Courriel :inf<>!âlcpicorrosion. corn 

Site Web : www.cpicorrosion.com 

Tél.: 450-641-1740 
Fax: 450-449-0235 

#Échantillons: Éch. #643 = F-CH-02, CF-4@ CF-6 
Éch. #649 = F-PI-01, CF-3 et CF-4 

Monsieur, 

Ce rapport fait suite à votre demande d'analyse de deux (2) échantillons afin d'en déterminer la 
corrosivité ainsi que la teneur en sulfates. 

Les feuilles de données, jointes à ce présent rapport, indiquent que les échantillons # 643 et #649 
ne présentent pas un caractère agressif pour la fonte. 

Les résultats relatifs à la teneur en sulfates sont présentés au tableau suivant : 

1 Paramètres Unités 

1 Sulfates (SO.f) ! mg/Kg (%) l 
ND= Non Détecté 
LD = Umite de détection 
QC = Étalon QC 

Éch. #643 Éch. #649 

7.9 (0.00079) 38 (0.0038) 

LD 

Pour toutes questions ou informations supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter, il nous fera 
un plaisir de vous répondre. 

Bien à vous, 

~~~~~-
Stéphanie Dontigny, ing. (~ 

P.06 
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Consuttation - Prèvention • tn1ervention 
Analyse d'agressivit6 du sol AW'NA C105 

·:=RÉFÉRENCÉS · · .- · .·. · . 
. . ·, . . 

Client: T echnisol # Projet: 312201-500 
--~~----------------

Adresse: 665,Chemin du Lac 

Boucherville - Québec 

Date: 21112/2004 

Échantillon: N/Dossier: J042299/321 

.. · .. 
, . ... 

J4B6W8 

Résistivité 

pH 

Rédox 

Sulfures 

Humidité 

RÉSULTATS < . . '. · ~.. . 
: .. ·:: .. 

ohms-cm 

mV 

Positif 

Trace 

Négatif 

Élevé'e 

Moyenne 

Pauvre 

·· ... . 

Résult.a'ts 

34000 

6,70 

176,60 

x 

x 

Total des Points 

Ajustement· 

#643 ;;:; F-CH-02, CF-4@ CF-6 

Pointage 

0 

0 

0,0 

0,0 

1,0 1 

0 ,00 

Taux d'~ressivit6 du Sol·-... 1 ____ 1._0 ___ __. 

En ~de: 5Uffures,advenant le ca5 d'un potentiel d'O><;ylloréduction fail>l.. ou né<j.n<f çomi:>iné à un pH wmpri!O er1tre 

6,5 a 7.5, ~ C5't ~re d'ajout<::r:? ~au 'total Glllc;ulé. 

•• Tal.l)( d'A9r~ du Sol: T ali< tf A9~vtté du Sol > 10 lneliqu.: un cara<;tère corro5olf du Sol poor le5 5tructure5 de Forrte 

<·~.>:: f ~. ·:· ··;~;.:~;ü·=:.:::~;:~.~·~, .:- !;. . '·:·: · ·~:/.\~;;.: .i~:;)>\i;~;:.:;:;:r:::)X';(.~9~~~~~;=:~:>:Y:·:,:·.i::t:é<~~~;:;·{ :.i:::: :::: ~·.: :: . . · ·. ·: :: ~::"".~,.·\ .. \: .. ;· .. <:' •. ·'.~"<:{i:~:,:/j 
Cet échantillon de sol ne présente pas un caractère agressif pour la fonte 

Approuvé par: Date: 

04 k·\ log; 
r 

,---- 1 1 !. .. 
Stéphanie Dontigny ing . . ::::-::L..~.,_/~~ 

1200, 3oui. Së-i"lè!r;:in Ouest, t:.w eau 30C•, Lava:, Que::1ec, n 7S 2E~ 
T~! : 514-342-28:-S Fë:.·: ~SG-6E8- 5S32 
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ROCHE 1 JOH'IST0/11-\'ER'\IETIE 
PROJET RABASKA (QUÉBEC) 

N/DOSSIJ R: 1042299/321 

PHOTO# 1 : ENVIRONNEMENT ET POSITIONNEMENT DU FORAGE F-BE-0 /, 

RIVIÈRE BEAURIVAGE NORD 

PHOTO# 2: EN VIRONNEMENT ET POSITIONNEMENT DU FORAGE F-CH-01, 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE VERS L'EST 



ROCHE 1 JOH'ISTO'!-VERMEITE 
PROJET RABASKA (QUÉBEC) 

NIOOSSII'R : J042299/32 1 

PHOTO# 3: ENVIRONNEMENT ET POSITIONNEMENT DU FORAGE F-CH-02, 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE OUEST 

PHOTO# 4: ENVIRONNEMENT ET POSITIONNEMENT DU FORAGE F-ET-0 1, 

RIVIÈRE ETCHEMIN EST 



noem:/ ,J() II~STOi'<-\'EH~IE'ITI·. 

PROJI"T RABASKA (QUEBFC) 

N/DOSSIER: J042299/321 

FORAGE À L'EST DE LA RIVIÈRE C HAUDIÈRE 

PHOTO# 9: FORAGE F-CH-01, ROC MOUILLÈ PHOTO # 10: FORAGE F-CH-01, ROC SEC 



lW< IIF /.1011')1 1 0'-\ 1 ln IF 1 1 ~. 

PROJI 1 RAUI\\t....A (Qlll Ull' ) 

.._ 1f>OSSII R J04229911:! 1 

FORAGE À L'OUEST DE L4 R/1'/ÈRE Cl/A UDIÈRE 

Pl lOTO # Il : FORA GE F-CH-02, R OC MOUILLÉ PIIOTO # 12: FORAGE F-CH-(J2, ROC SEC 
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Annexe 4-48 
 

Étude de faisabilité préliminaire par FDH  ̶  Tronçon du 
Québec  ̶  Rivière Etchemin 

 

 
 



 

Préparé par : 
ENGINEERING TECHNOLOGY INC. 
#24, 12110 - 40 Street SE 
Calgary, AB T2Z 4K6 
 
 
Numéro de projet :  
543 
 
 
Date :  
9 juin 2014 

TransCanada 
Projet Oléoduc Énergie Est 
Étude de faisabilité préliminaire de traverse 
par FDH  
Québec : Rivière Etchemin 



Entec Inc.   Projet Oléoduc Énergie Est  
Étude de faisabilité préliminaire de traverse par FDH 
Rivière Etchemin au Québec 

 

543-RPT-101-2 FR RAPPORT DE FAISABILITÉ - ETCHEMIN.DOCX   

Déclaration des limites et qualifications 
 
 
Le rapport ci-joint (le « Rapport ») a été préparé par Engineering Technology Inc. (le « Consultant ») au bénéfice du 
client (le « Client »), selon l'entente signée par le Consultant et le Client, incluant l'étendue des travaux détaillée 
dans celle-ci (« l'Entente »). 
 
Les renseignements, les données, les recommandations et les conclusions contenus dans le rapport : 
 

� sont limités à l'étendue, au calendrier et aux autres contraintes et limitations de l'entente ainsi qu'aux 
qualifications contenues dans le rapport (les « Limitations »); 

� représentent le jugement professionnel du Consultant en fonction des limitations et des normes de 
l'industrie pour la préparation de rapports similaires; 

� peuvent être fondés sur des renseignements fournis au Consultant qui n'ont pas été vérifiés de façon 
indépendante; 

� n'ont pas été mis à jour depuis la date de délivrance du rapport et leur exactitude est limitée à la période et 
aux circonstances dans le cadre desquels ils ont été recueillis, traités, effectués ou émis;  

� doivent être lus comme un tout et les sections ne devraient pas être considérées à l'extérieur de leur 
contexte; 

� ont été préparés aux seules fins décrites dans le Rapport et l'Entente;  
� pour ce qui est des conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, elles peuvent être 

fondées sur des tests limités en supposant que ces conditions sont uniformes et ne varient pas 
géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Sauf dispositions expressément contraires dans le Rapport ou l'Entente, le Consultant : 
 

� ne sera pas tenu responsable de tout événement ou circonstance qui puisse être survenu depuis la date 
de préparation du Rapport ou pour toute inexactitude contenue dans les renseignements fournis au 
consultant; 

� reconnaît que le Rapport représente son jugement professionnel tel que décrit ci-dessus aux seules fins 
décrites dans le Rapport et l'Entente, mais le Consultant n'émet aucune autre représentation quant au 
Rapport ou toute partie le composant; 

� en ce qui a trait aux conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, n'est pas responsable 
de la variabilité de ces conditions géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Le Rapport doit être traité de façon confidentielle et ne peut être utilisé ou invoqué par des tierces parties, sauf : 
 

� comme convenu par le Consultant et le Client; 
� comme l'exige la loi; 
� pour l'usage des agences d'examen gouvernementales. 

 
Tout usage de ce Rapport est assujetti à cette Déclaration des limitations et qualifications.  Tout dommage causé 
par l'usage abusif de ce Rapport ou des sections le composant sera la responsabilité de la partie qui en fait cet 
usage. 
 
Cette Déclaration des limitations et qualifications est jointe au rapport et en fait partie intégrante.   
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Liste de diffusion 
 
 
Nombre de copies 

papier 
PDF requis Nom de la compagnie / association 

 1 Johnston-Vermette 

   

   

   
 
 
 

Journal de révision 
 
 
Révision no Révisé par Date Description de la version  / révision 

A BS 16 avril 2014 Émis pour commentaires du client 

B DL 30 avril 2014 Commentaires de Stantec/JV incorporés, émis pour commentaires du client 

1 BS 2 mai 2014 Émis pour usage 

2 BS 9 juin 2014 Émis pour ingénierie de base 
 
 
 

Signatures Entec Inc. 
 
 
 
 
 
Rapport préparé par :    
  Bruce Skibsted, ing. jr 

Directeur de projets, installations sans 
tranchée 

 

 
 
 
 
 
Rapport révisé par :     
  Dale Larison, ing. 

V.-P. Ingénierie 
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1. Introduction 
Engineering Technology Inc. (Entec) a évalué un projet de traverse par forage dirigé horizontal (FDH) de la rivière 
Etchemin au Québec pour le Projet Oléoduc Énergie Est. L'oléoduc proposé est en acier avec un diamètre extérieur 
de 1 067 mm (42 po). Les considérations de conception et de faisabilité sont discutées dans ce rapport. 
 
 

2. Caractéristiques de l'emplacement 

2.1 Topographie 

La traverse est située approximativement à 6 km au nord-ouest de Saint-Henri, au Québec. À cet emplacement, la 
rivière mesure approximativement 60 mètres de largeur. Le point d'entrée situé sur le côté nord-est de la traverse et 
le point de sortie situé au sud-ouest de la traverse sont sur des terres agricoles généralement plates, et le terrain à 
l'ouest de la rivière est environ 10 m plus haut que le terrain à l'est. Reportez-vous au dessin de conception 
préliminaire de l'annexe B pour des renseignements topographiques supplémentaires. 
 

2.2 Conditions souterraines 

Aucune information géotechnique n'est disponible pour l'emplacement de cette traverse au moment de la rédaction 
de ce rapport. La détermination finale de la faisabilité de la traverse ainsi que la configuration seront basées sur les 
conclusions des études géotechniques prévues. Les études comprendront deux trous de forage qui seront évalués 
par des ingénieurs géotechniques. 
 
 

3. Considérations sur la conception des FDH 

3.1 Contraintes exercées sur la canalisation 

Les conditions d'exploitation de l'oléoduc ont été spécifiées par TransCanada. La pression maximale d'exploitation 
(PME) du projet est de 8 450 kPa, aux sorties des stations de pompage. Les calculs de FDH pour cette traverse 
sont cependant basés sur la PME spécifique à cet emplacement, qui est de 8686 kPa et qui a été déterminée par la 
différence d'élévation entre la station de pompage en amont de la traverse et le point le plus bas de la traverse. La 
canalisation sera soumise à des températures comprises entre 5 et 60 °C. Une pression d'essai de 10 858 kPa 
(1,25 x la PME) a aussi été spécifiée pour la canalisation. L'épaisseur de paroi minimale requise pour cette 
installation, sur la base des conditions d'exploitation fournies, a été déterminée par Entec à 20,2 mm, avec 
l'utilisation d'un acier de grade 550 MPa. Un rayon de courbure minimum admissible pour l'installation de la 
canalisation a été déterminé sur la base de la contrainte maximale admissible combinant les effets de pression, de 
température et de cintrage. 
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Tableau 1. Spécifications de pipeline et conditions de processus 

Propriété Valeur Unités 

Diamètre extérieur 1 067 mm 

Tolérance d'épaisseur (TÉ) 0 % de l'ÉPN 

Épaisseur de paroi nominale (EPN) 20,2 mm 

Grade/Limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS) 

550 MPa 

Catégorie II S. O. 

T1 (température de conception minimale) 5 °C 

T2 (température d'exploitation maximale) 60 °C 

Pression maximale d'exploitation (PME) du 
projet 

8 450 kPa 

Pression maximale d'exploitation (PME) 
spécifique du site 

8 686 kPa 

Pression d'essai (PE) 10 858 kPa 

Rayon minimal 530 m 

Rayon de conception 1200 m 

 
 
Puisqu'un forage dirigé horizontal utilise une section de tuyau préassemblée tirée dans un trou de forage courbé, la 
technique FDH utilise la déformation élastique admissible de la canalisation pour permettre l'installation de l'oléoduc. 
Pour accommoder cette contrainte de déformation, les matériaux utilisés pour la portion de FDH de l'oléoduc 
possèdent généralement une paroi plus épaisse ou un grade d'acier plus élevé que le reste de l'oléoduc. 
 
Un rayon minimal de 530 mètres a été déterminé en fonction des déviations de guidage enregistrées lors de projets 
précédents de FDH à grand diamètre. Un rayon de conception de 1200 m a été choisi pour accommoder une 
géométrie de tracé de forage et des tolérances de guidage de FDH pratiques. La contrainte maximale attendue 
pendant l'exploitation correspond à environ 91,91% de la contrainte de cisaillement admissible. Selon la norme 
CSA Z662-11, la contrainte de cisaillement admissible est égale à 50 % de la limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS). Cette contrainte maximale serait observée à n'importe quel emplacement le long du tracé de forage où le 
tuyau est assujetti au rayon minimal de 530 m. La canalisation choisie satisfait à toutes les exigences de la norme 
CSA Z662-11 sous les conditions spécifiées. La détermination finale des conditions d'exploitation de l'oléoduc et des 
matériaux des canalisations sera effectuée lors de la conception détaillée.   
 
La limite du rayon minimal spécifiée ne doit pas être dépassée, car les contraintes d'exploitation de la tuyauterie 
pourraient excéder les limites du matériau, provoquant la rupture de l'oléoduc. Toutes les déviations mesurées dans 
la géométrie du trou de forage pendant la construction et qui excèdent cette limite devraient être immédiatement 
corrigées.  
 
La géométrie de l'oléoduc devrait être calculée à l'aide de la méthode de courbure minimale, qui est une norme 
acceptée de l'industrie pour le forage dirigé horizontal. Les mesures d'inclinaison à la verticale du trou de forage et 
de la direction (azimut) sont généralement prises au minimum  tous les 10 mètres et mises en moyenne avec les 
trois dernières mesures prises. Ceci procure une valeur de mesure de la courbe du trou de forage légèrement 
lissée; ceci est devenu une spécification généralement utilisée pour les forages dirigés horizontaux. 
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3.2 Géométrie 

Selon les informations de spécifications de la canalisation et la géométrie spécifique à l'emplacement, un forage 
dirigé horizontal semble faisable à cet emplacement. La trajectoire de forage utilise le rayon de conception de 
1200 m qui a été déterminé à la section 3.1. Les angles d'entrée et de sortie ont été conçus à 12° afin d'équilibrer la 
profondeur de recouvrement avec la longueur de la gaine de forage (si nécessaire) et de minimiser le levage de la 
canalisation au point de sortie. Il en résulte une trajectoire de forage d'une longueur de 669 m et une profondeur de 
recouvrement de 29,7 m sous la rivière Etchemin. Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de l'annexe B 
pour la géométrie détaillée de la trajectoire de forage. 
 

3.3 Gaine de forage 

Pour atténuer les effets négatifs, les matériaux faibles ou non consolidés sont généralement isolés du trou de forage 
à l'aide d'une gaine de forage en acier préinstallée, qui permet le passage des outils de forage vers les matériaux 
plus convenables, comme l'argile raide ou le sous-sol rocheux. La taille minimale nécessaire de la gaine est de 
1 676 mm (66 po) (dia. ext.) pour permettre le passage du trépan aléseur final de 1 372 mm (54 po). Il est 
improbable cependant qu'une gaine de plus de 40 m de longueur puisse être installée en une seule longueur, en 
raison du frottement superficiel entre la surface de la gaine et les sols environnants.  Par conséquent, il est souvent 
nécessaire de « télescoper » la gaine jusqu'au sous-sol rocheux, méthode dans laquelle une section de grande 
largeur est d'abord installée jusqu'à une profondeur maximale, avant d'être vidée à la tarière.  La prochaine gaine de 
diamètre plus petit est ensuite installée à la base à travers la plus large et enfoncée sur la distance restante jusqu'au 
fond rocheux. Pour des gaines mesurant jusqu'à 75 m, il est recommandé que la gaine initiale de 1829 mm (72 po) 
(dia. ext.) soit installée jusqu'au refus, qu'elle soit vidée à la tarière et complétée avec une gaine de 1676 mm 
(66 po) (dia. ext.) installée jusqu'au sous-sol rocheux. Si des gaines de forage sont requises des deux côtés de la 
traverse, un forage d'intersection pourrait être nécessaire. Les forages d'intersection sont communs pour les 
grandes traverses et ont un taux de succès élevé, mais ils entraînent des coûts supplémentaires. 
 

3.4 Dimensions de l'équipement 

Les traverses de ce diamètre et d'une telle distance sont considérées de gros projets de FDH. Plusieurs traverses 
par FDH de diamètre et de longueur similaires ont été réalisées au Canada. Considérant la friction et la traînée qui 
s'exerceront sur l'oléoduc, la force de tirage maximale pendant l'installation est estimée à 293 668 lb. En raison du 
diamètre du trou de forage nécessaire pour cet oléoduc, un appareil de forage possédant un couple de rotation 
suffisant pour faire tourner l'outillage de forage est nécessaire. La capacité minimale suggérée pour l'appareil de 
forage qui sera utilisé pour ce projet est : 625 000 lb de force de traction-poussée et 80 000 pi-lb de couple de 
rotation. Plusieurs entrepreneurs en FDH canadiens possèdent l'équipement et l'expertise nécessaires pour installer 
de façon sécuritaire des traverses d'oléoduc de cette taille. 
 

3.5 Diamètre du trou de forage 

Le trou de forage pour une traverse par FDH doit être plus large que la canalisation à installer. Ceci permet d'allouer 
un jeu pour le déplacement des déblais qui pourraient ne pas avoir été délogés du trou, ainsi que pour permettre 
aux liquides de forage de circuler jusqu'à l'entrée ou la sortie, selon les progrès du tirage. Un trou de forage plus 
grand permet aussi de tolérer quelques petites déviations dans la géométrie du trou de forage, même si ceci n'est 
pas, en général, explicitement calculé ou prévu pendant la conception. La norme de l'industrie prévoit l'utilisation 
d'un trou de forage d'au moins 1,5 fois le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de 0,61 m de diamètre ou 
moins et 0,3 m de plus que le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de plus de 0,61 m. Dans plusieurs cas, il 
est nécessaire d'augmenter le diamètre du trou de forage au-delà de ces minimums pour contrebalancer les 
conditions de trou défavorables, comme la présence de pierres, de roches ou de roches fracturées, ou pour 
permettre plus d'espace pour les déviations attendues dans le trou de forage.  
 
Pour cette canalisation de 1 067 mm (42 po), un diamètre de trou de forage minimal de 1 372 mm (54 po) est requis. 
Ultimement, l'entrepreneur en FDH sera responsable de l'évaluation des conditions de forage et des conditions du 
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trou de forage pendant les opérations de forage, afin de déterminer si un format de trépan aléseur plus gros est 
nécessaire pour installer l'oléoduc de façon sécuritaire. Si des problèmes sont redoutés avec le trou de forage, il est 
recommandé de procéder, avant le tirage de l'oléoduc, au tirage d'une section de canalisation d'essai de 30 m de 
long, possédant les mêmes spécifications et le même revêtement que l'oléoduc à installer, et que celle-ci soit 
vérifiée pour y déceler d'éventuels dommages au revêtement et à la section de tuyau. Ceci peut aider à déterminer 
si un trépan aléseur plus gros ou un autre conditionnement du trou est nécessaire avant de tirer la section entière de 
la canalisation. 
 

3.6 Soulèvement de la canalisation et rupture 

Avant d'être tirée sous la rivière, la section d'oléoduc sera habituellement étendue en une section continue. Une aire 
de travail d'une largeur approximative de 20 mètres sera requise pour une longueur équivalente à la longueur totale 
du forage (incluant un espace additionnel pour les mouvements de l'équipement), à partir du bord de l'aire de travail 
du point de sortie. Pour réduire la friction et éviter les dommages à la canalisation, celle-ci devra être tirée à un 
angle égal à celui du trou de forage. Pour cela, la section principale devra être soulevée sous forme de courbe à 
l'aide de tracteurs à flèches latérales et de grues équipées de berceaux de levage de tuyau. Les points de levage 
devront être espacés de façon à limiter les contraintes dans le tuyau.  Un plan de levage détaillé (charge de point de 
levage, hauteur et espacement) devra être développé pour cette traverse pendant la phase d'ingénierie détaillée. 
 

3.7 Contrôle de la flottabilité 

Puisqu'il s'agit d'une canalisation de grand diamètre, les forces de flottabilité (poussée hydrostatique) sont 
significatives. L'utilisation d'un programme de contrôle de la flottabilité visant à minimiser les forces de tirage et les 
contraintes d'installation sur la canalisation et le revêtement est nécessaire. Le programme de contrôle de la 
flottabilité devrait consister à remplir complètement la canalisation avec de l'eau ou à remplir une doublure avec de 
l'eau pour créer une condition de flottabilité neutre. 
 
 

4. Faisabilité du FDH, risques associés et mesures d'atténuation 

4.1 Perte de contrôle du guidage 

Les formations de sol meuble ou des changements majeurs dans les propriétés des formations peuvent engendrer 
des problèmes de guidage. Ces problèmes surviennent lorsque la formation n'offre pas assez de résistance au 
trépan pour lui permettre d'effectuer un changement de direction. À l'intersection de formations plus dures, comme 
le sous-sol rocheux, une géologie plus dure, des laminations ou des inclusions peuvent empêcher le trépan de 
répondre aux commandes de direction à un angle d'incidence peu élevé ou le faire dévier hors limite à un angle 
d'incidence plus élevé. Si des déviations dépassant les tolérances sont mesurées, une petite portion du trou de 
forage est habituellement forée à nouveau pour permettre d'effectuer des réglages à la trajectoire du trou de forage. 
Dans certains cas, il peut être nécessaire de forer à nouveau en élargissant le trou et, si nécessaire, de cimenter 
une partie du forage. Le déplacement de la foreuse à un autre endroit pour reprendre le forage, habituellement dans 
le même espace de travail, est aussi une possibilité. Réduire le diamètre du trépan et utiliser un angle de cintrage 
plus élevé sur le moteur à boue peuvent aider à pénétrer des formations plus dures, mais cela peut aussi mener à 
des déviations importantes lors du forage d'une formation géologique inattendue. Il est possible que plusieurs tailles 
de trépan aléseur et plusieurs configurations d'angle de cintrage soient nécessaires pour compléter le trou pilote 
dans le respect des tolérances.   
 

4.2 Perte de circulation et fuites de fluide 

Le risque de perte de fluide est à son niveau le plus élevé lors du forage du trou pilote, alors que la petite taille du 
trou de forage entraîne une pression circulatoire plus élevée et que les déblais peuvent plus facilement boucher le 
trou. Le fluide peut se propager dans des failles du sous-sol rocheux, des matériaux meubles déplacés ou le vide 
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entre les matériaux non consolidés. Un système de fluide de forage adéquatement entretenu et planifié par un 
technicien en fluides de forage expérimenté est essentiel. La perte de circulation peut affecter les coûts et les 
échéanciers en augmentant les additifs pour fluide de forage nécessaires, le temps requis pour mélanger le 
nouveau fluide de forage, la quantité d'eau nécessaire et la fréquence des va-et-vient et des nettoyages du trou pour 
réduire la pression annulaire. Dans certains cas, une perte de circulation incontrôlée requiert qu'une partie du trou 
de forage soit cimentée et forée à nouveau. Dans d'autres cas, la perte de circulation dans le trou de forage ne peut 
être prévenue et entraîne des fuites dans la surface du sol ou une masse d'eau. C'est ce qu'on appelle 
communément une perte par fracturation (frac-out). L'entrepreneur en FDH doit avoir de l'équipement de 
surveillance en place pour détecter toute fracturation ainsi que de l'équipement, des matériaux et des procédures 
prêts pour contenir et nettoyer les pertes de fluide par fracturation. Le risque de fracturation peut être réduit en 
gardant la pression du fluide de forage basse, en gardant le trou de forage propre, en utilisant un fluide de forage 
aux propriétés adéquates, en permettant un temps de circulation et un volume adéquats pour éliminer les déblais et 
en procédant à des va-et-vient pour nettoyer mécaniquement le trou de forage. Le contrôle vigilant du fluide de 
retour et une gestion active des formations avec des additifs pour fluide de forage sont essentiels au succès d'un 
FDH.   
 

4.3 Instabilité du trou de forage 

Pour diminuer les risques d'effondrement du trou de forage en sol faible ou non consolidé, la circulation 
d'équipements au-dessus de la trajectoire de forage devrait être limitée le plus possible. Ceci vaut surtout pour la 
région directement au-dessus de l'extrémité de toute gaine. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates 
réduit les chances d'effondrement du trou de forage. Une attention particulière doit être portée afin de ne pas 
enlever un excès de matériel à l'extrémité de la gaine de forage en évitant d'effectuer des va-et-vient trop fréquents 
et en limitant le plus possible la circulation à cet endroit. Les endroits pouvant contenir du sable, du gravier ou des 
galets peuvent aussi s'avérer problématiques. L'effondrement d'un trou de forage peut aussi coincer l'équipement et 
en causer la perte ainsi que l'abandon du trou. 
 
 

4.4 Infiltration d'eau 

En cas d'écoulement artésien important, l'apport d'eau peut être stoppé ou réduit à l'aide de coulis d'injection. Si 
l'écoulement ne peut être arrêté, des têtes de circulation peuvent être utilisées pour rediriger l'eau ainsi produite vers 
l'équipement de nettoyage et d'évacuation. Si la quantité d'eau est importante, le trou de forage et le FDH pourraient 
être cimentés et abandonnés. L'infiltration d'eau augmente l'instabilité du trou de forage et ses risques associés.   
 

4.5 Dommages au revêtement ou à la canalisation 

Pendant le tirage du tuyau, des déformations ou des objets comme des galets, des blocs ou des morceaux du sous-
sol rocheux fracturé peuvent causer des dommages au revêtement de la canalisation.  Un travail soigné doit être 
accompli pour s'assurer que le trou de forage est bien nettoyé, ce qui est important pour minimiser les risques 
d'endommagement du revêtement.  Des contrôles techniques comme un programme de contrôle de la flottabilité 
(discuté ci-dessus) et l'installation d'une gaine de forage aident à atténuer ces risques.  Même si le trou de forage 
est bien nettoyé, des zones d'abrasion élevée pourraient toujours être présentes dans le trou de forage. Il est 
recommandé que des mesures d'atténuation des dommages au revêtement, comme une protection cathodique, 
soient prises en considération. 
 

4.6 Canalisation coincée 

Le gonflement de matériaux comme l'argile et le schiste peut rétrécir le diamètre du trou de forage et mener à des 
problèmes de nettoyage du trou ainsi qu'à une canalisation coincée à la procédure de tirage. Les problèmes de 
gonflement deviendront de plus en plus sévères au fur et à mesure que le trou de forage sera exposé au fluide de 
forage et que les matériaux y seront exposés. Puisque cette canalisation nécessitera un trou très large et plusieurs 
alésages, on peut s'attendre à ce que le gonflement potentiel de la géologie devienne réalité. Des additifs pour fluide 
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de forage peuvent être utilisés pour contrôler le gonflement de l'argile, si celui-ci devient problématique. Le taux de 
pénétration doit être contrôlé pour permettre à une quantité suffisante de fluide de forage d'être injectée pour 
transporter les déblais créés à l'avant. Une agitation régulière des déblais pour permettre leur retour en suspension 
dans le fluide de forage en effectuant des allers-retours avec les trépans aléseurs jusqu'au point d'entrée est 
essentielle pour le maintien d'un trou de forage ouvert. Du sable, du limon ou du gravier qui se détachent de la paroi 
sont aussi des causes de coincement de la canalisation. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates au 
maintien d'un trou de forage ouvert et effectuer des passes de nettoyage adéquates avant le déplacement de la 
canalisation aideront à réduire le risque d'obstruction du trou de forage par la chute de matériaux. 
 
Les zones où la géométrie du trou de forage peut devenir inadéquate pour le tirage de la canalisation sont les zones 
de transition d'un matériau plus dur à un matériau meuble, comme les transitions à l'extérieur d'une gaine de forage 
ou du sous-sol rocheux au terrain de couverture. La cause la plus commune de canalisation coincée est le contact 
entre l'aléseur et l'extrémité de la gaine de forage. Ce problème est souvent causé par une surexcavation à 
l'extrémité de la gaine de forage ou un trou non centré. Ce risque peut être atténué lors de la conception en 
choisissant une gaine de forage plus grande. Un entrepreneur expérimenté est capable de choisir les bons outils de 
forage et de suivre les procédures adéquates pour minimiser la surexcavation des zones critiques. Si le trépan 
aléseur se coince à l'extrémité de la gaine de forage, l'entrepreneur peut tenter de faire tourner l'aléseur dans la 
gaine ou de retirer la gaine en conjonction avec le tirage de la canalisation. Exercer une force trop grande sur un 
trépan aléseur coincé peut mener au bris de la canalisation de forage.  
 

4.7 Usure et défaillance des outils de forage 

Les outils de FDH à diamètre important, comme ceux requis pour ce projet, exercent des charges élevées sur le 
train de forage, qui peuvent s'accumuler et causer des défaillances d'usure. Une attention particulière doit être 
portée dans les trous de forage de grande taille et dans les formations meubles pour ne pas exercer une 
compression axiale trop forte sur le train de forage, car celui-ci est alors courbé et poussé hors de la ligne, causant 
une défaillance par flexion ou flexion répétée. Le moyen le plus commun d'atténuer ce risque est de réduire les 
contraintes sur le train de forage en exerçant une tension du côté de la sortie de la traverse afin de fournir la force 
nécessaire au forage de la formation tandis que l'appareil de forage ne fournit que la torsion de l'autre côté. Cette 
pratique diminue la pression exercée par la flexion cyclique du train de forage. Il est aussi essentiel d'avoir recours à 
un train de forage continu du point de pénétration jusqu'au point de sortie, car, en cas de défaillance, il peut être 
récupéré sans avoir recours à une opération de repêchage.  
 
Une autre considération majeure pour la faisabilité de ce projet est la durée du forage.  Les sous-sols rocheux de 
grès et de schiste sont communs dans la région et offriront une bonne stabilité au trou de forage, permettant un 
nettoyage adéquat des déblais. Cependant, la dureté de ce sous-sol rocheux pourrait contribuer à l'usure de 
l'outillage de forage dans les zones plus dures, ce qui aura un impact sur les coûts et les échéanciers globaux, en 
raison du temps passé à effectuer des opérations de va-et-vient pour remplacer les trépans et aléseurs, en plus des 
taux de progression généralement bas pour la durée principale du forage. Un choix d'outillage judicieux et adapté à 
la géologie sera essentiel de la part de l'entrepreneur pour que l'ensemble du projet se fasse dans un échéancier 
minimal.    
 

4.8 Risques environnementaux 

Le risque environnemental principal d'un FDH est la fuite du fluide de forage dans le sol ou dans une masse d'eau 
(section 4.2). Ceci entraîne habituellement l'adoption de mesures de confinement pendant le forage et de correction 
après l'installation de la canalisation. Dans les cas graves, le FDH doit être abandonné pour prévenir des dommages 
environnementaux plus importants.  
 
Les autres risques principaux associés à une traverse par FDH sont liés au déversement d'hydrocarbures, à la 
sédimentation et à la pollution sonore.  
 
Les machines de FDH sont généralement alimentées par des moteurs au diesel et des systèmes hydrauliques. Tous 
deux présentent le risque de déversements d'hydrocarbures. Ces déversements sont habituellement contenus et 
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nettoyés par le personnel sur place à l'aide de trousses antidéversements disponibles. Reportez-vous au plan de 
protection environnementale pour les considérations détaillées sur les hydrocarbures. 
 
La libération de sédiments pourrait survenir si les mesures adéquates ne sont pas prises pour contrôler le 
ruissellement de surface à partir des aires de travail et des routes d'accès. Une planification du confinement des 
ruissellements de surface aide à atténuer et à contrôler ce risque. 
 
Les opérations de forage dirigé horizontal se poursuivent habituellement 24 heures par jour pour les traverses de 
grande taille. Des moteurs au diesel, de l'équipement mobile et de l'équipement de martelage pneumatique de 
grande taille sont souvent utilisés. S'il n'est pas atténué adéquatement, le bruit qui en découle peut entraîner des 
plaintes de la part des résidants du voisinage. Les mesures d'atténuation peuvent comprendre des écrans 
acoustiques, de meilleurs silencieux ou des horaires restreints pour certains équipements. 
 

4.9 Autres risques à considérer 

L'échec de la méthode principale de traverse est toujours une possibilité. Une méthode de traverse alternative est 
nécessaire si la méthode principale est abandonnée. Selon les étapes menant à l'abandon de la première tentative 
de traverse, la première option pourrait être d'essayer à nouveau la méthode de traverse principale. Si cette option 
n'est pas disponible ou ne respecte pas les seuils de tolérance du projet, la méthode alternative doit être utilisée. Le 
dessin de conception préliminaire pour la méthode alternative de traverse en tranchée est inclus à l'annexe C. 
 
 

5. Conclusion 
Selon la géométrie de l'emplacement de la traverse et les conditions d'exploitation de l'oléoduc, la traverse par FDH 
proposée de la rivière Etchemin est considérée techniquement faisable. Les contraintes auxquelles seront 
assujetties les canalisations ont été examinées par Entec et le rayon de conception de 1 200 m a été confirmé. Les 
risques attendus comprennent des problèmes de guidage, le gonflement, l'effondrement du trou de forage, la perte 
de fluide et la fracturation. La conception et la faisabilité de la traverse seront réévaluées une fois l'étude 
géotechnique terminée. Un rapport de faisabilité final et un dessin de conception final seront émis dans la phase 
d'ingénierie détaillée.  
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Annexe A 
Sommaire des calculs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



669,7 1067,0 PME (kPa)* 8686
662,3 20,2 Pr. essai (kPa) 10858
530 0 Cat. II PE (MPa) 275,0 PE (MPa) 275,0

1200 0 T2 (°C) 60 Essai (MPa) 302,5 Essai (MPa) 302,5
12 20,2 T1 (°C) 5
12 550

Point d'entrée Point de sortie
f a

e
b

d c

Lieu (lb) (N) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA)
Point A 114 730 512 189 1114 7,68 2,79 29 667 204,5 67,62 15110 104,2 34,44 36 459 251,4 91,41
Point B 122 206 545 564 15932 109,84 39,94 29 440 203,0 67,10 15481 106,7 35,28 36 290 250,2 90,99
Point C 170 096 759 356 16226 111,88 40,68 29 378 202,6 66,96 15888 109,5 36,21 35 884 247,4 89,97
Point D 170 096 759 358 16226 111,88 40,68 29 378 202,6 66,96 15888 109,5 36,21 35 884 247,4 89,97
Point E 246 629 1 101 024 16536 114,01 41,46 29 440 203,0 67,10 15481 106,7 35,28 36 290 250,2 90,99
Point F 293 668 1 311 017 16708 115,20 41,89 29 496 203,4 67,23 15110 104,2 34,44 36 660 252,8 91,91

Lieu Construction PAPE Construction PAPE Test 4.7.1 4.7.1 
Point A 4.7.2.1 4.7.2.1
Point B OK OK OK OK OK 4.8.3 OK
Point C OK OK 4.8.5
Point D OK OK OK OK OK OK
Point E OK OK

REV. DATE
A 11-avr-14
B 07-mai-14
0 09-juin-14

Permis d'ingénierie de l'APEGA No. P8649

Tolér. Corrosion (mm)

Note:*La pression maximale d'exploitation (PME) du projet est de 8450 kPa, survenant aux sorties des stations de pompage. Les calculs de FDH pour cette traverse, toutefois, sont basés sur la 
PME spécifique du site, déterminée par la différence d'élévation entre la station de pompage en amont et le point le plus bas de la traverse.

543-ENG-101

Post-assèchement pré-exploi. (PAPE)

Exigences du client

Construction

Exigences CSA

Contrainte d'exploitationContrainte d'essai (après tirage)

Grade (MPa)

Données du tuyau Données de procédé

Épaisseur d'essai (mm)

Dia ext. Tuyau (mm) Contrainte de cisaillement admissible

Émis pour commentaires

11.8.4.4<11.8.4.5

Émis pour ingénierie de base

DESCRIPTION SCEAU/ÉTAMPE
Conception préliminaire

Norme CSA Z662-11 (essai)

OK

Charge Contra. Cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max Contrainte cisaillement tangentiel max

OK
OK

Défor. Circonférentielle Capacité de moment Norme CSA Z662-11
OK
OK

OK

11.8.4.4<11.8.4.5

RIVIÈRE ETCHEMIN

Angle d'entrée (° Bas)
Angle de sortie (° Haut)

Rayon de conception (m)

Longueur horizontale (m)

Données de conception
Longueur forée (m)

Rayon minimum (m)
Épais. Nominale (mm)

Critères de contrainte

Tolér. Épaisseur (%)

Engineering Technology Inc.           Property of Engineering Technology Inc. (ETI) 
24, 12110 - 40 Street SE                Not to be copied, transmitted or redistributed  
Calgary, AB T2Z 4K6                      Without written consent of ETI. 
P: (403) 319-0443 
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Annexe B 
Dessin de conception  
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Annexe D 
Information géotechnique  
 
Puisqu'aucune information géotechnique n'était disponible au moment de la rédaction de ce rapport, cette annexe 
est sans objet. 
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Déclaration des limitations et qualifications 
 
 
Le rapport ci-joint (le « Rapport ») a été préparé par Engineering Technology Inc. (le « Consultant ») au bénéfice du 
client (le « Client »), selon l'entente signée par le Consultant et le Client, incluant l'étendue des travaux détaillée 
dans celle-ci (« l'Entente »). 
 
Les renseignements, les données, les recommandations et les conclusions contenus dans le Rapport : 
 
 sont limités à l'étendue, au calendrier et aux autres contraintes et limitations de l'Entente ainsi qu'aux 

qualifications contenues dans le rapport (les « Limitations »); 
 représentent le jugement professionnel du Consultant en fonction des limitations et des normes de 

l'industrie pour la préparation de rapports similaires; 
 peuvent être fondés sur des renseignements fournis au Consultant qui n'ont pas été vérifiés de façon 

indépendante; 
 n'ont pas été mis à jour depuis la date de délivrance du Rapport et leur exactitude est limitée à la période 

et aux circonstances dans le cadre desquels ils ont été recueillis, traités, effectués ou soumis;  
 doivent être lus comme un tout et les sections ne devraient pas être considérées à l'extérieur de leur 

contexte; 
 ont été préparés aux seules fins décrites dans le Rapport et l'Entente;  
 pour ce qui est des conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, elles peuvent être 

fondées sur des tests limités en supposant que ces conditions sont uniformes et ne varient pas 
géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Sauf dispositions expressément contraires dans le Rapport ou l'Entente, le Consultant : 
 
 ne sera pas tenu responsable de tout événement ou circonstance qui puisse être survenu depuis la date de 

préparation du Rapport ou pour toute inexactitude contenue dans les renseignements fournis au 
Consultant; 

 reconnaît que le Rapport représente son jugement professionnel tel que décrit ci-dessus aux seules fins 
décrites dans le Rapport et l'Entente, mais le Consultant n'émet aucune autre représentation quant au 
Rapport ou toute partie le composant; 

 en ce qui a trait aux conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, n'est pas responsable 
de la variabilité de ces conditions géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Le Rapport doit être traité de façon confidentielle et ne peut être utilisé ou invoqué par des tierces parties, sauf : 
 
 comme convenu par le Consultant et le Client; 
 comme l'exige la loi; 
 pour l'usage des agences d'examen gouvernementales. 

 
Tout usage de ce Rapport est assujetti à cette Déclaration des limitations et qualifications.  Tout dommage causé 
par l'usage abusif de ce Rapport ou des sections le composant sera la responsabilité de la partie qui en fait cet 
usage. 
 
Cette Déclaration des limitations et qualifications est jointe au Rapport et en fait partie intégrante.   
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1. Introduction 

Engineering Technology Inc. (Entec) a évalué un projet de traverse par forage dirigé horizontal (FDH) de la rivière 
du Sud au Québec pour le Projet Oléoduc Énergie Est. L'oléoduc projeté est en acier avec un diamètre extérieur de 
1 067 mm (42 po). Les considérations de conception et de faisabilité sont discutées dans ce rapport. 
 
 

2. Caractéristiques de l'emplacement 

2.1 Topographie 

La traverse projetée est située approximativement à 500 m au sud d'Arthurville, au Québec, et longe des lignes de 
transmission, du côté nord de celles-ci. La rivière mesure environ 50 m de largeur à l'emplacement de la traverse 
projetée. Du côté du point d'entrée (est), le terrain est principalement plat. Du côté de la sortie (ouest), il y a une 
augmentation de l'élévation de 10 m, derrière le point de sortie proposé. Il y a une différence d'élévation d'environ 
2 m entre l'entrée et la sortie. Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de l'annexe B pour des 
renseignements topographiques supplémentaires. 
 

2.2 Conditions souterraines 

Aucune information géotechnique n'est disponible pour l'emplacement de cette traverse au moment de la rédaction 
de ce rapport. La détermination finale de la faisabilité de la traverse ainsi que la configuration finale seront basées 
sur les conclusions des études géotechniques prévues. Les études comprendront plusieurs trous de forage qui 
seront évalués par des ingénieurs géotechniques. 
 
 

3. Considérations sur la conception des FDH 

3.1 Contraintes exercées sur la canalisation 

Les conditions d'exploitation de l'oléoduc ont été spécifiées par TransCanada. La pression maximale d'exploitation 
(PME) du projet est de 8 450 kPa, aux sorties des stations de pompage. Les calculs de FDH pour cette traverse, 
toutefois, sont basés sur la PME spécifique de ce site, qui est de 9 156 kPa et qui a été déterminée par la différence 
d'élévation entre la station de pompage en amont et le point le plus bas de la traverse. La canalisation sera soumise 
à des températures comprises entre 5 et 60°C. Une pression d'essai de 11 445 kPa (1,25 x la PME) a aussi été 
spécifiée pour la canalisation. L'épaisseur de paroi minimale requise pour cette installation, sur la base des 
conditions d'exploitation fournies, a été déterminée par Entec à 20,2 mm, avec l'utilisation d'un acier de grade 
550 MPa. Un rayon de courbure minimum admissible pour l'installation de la canalisation a été déterminé sur la base 
de la contrainte maximale admissible combinant les effets de pression, de température et de cintrage. 
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Tableau 1. Spécifications de l'oléoduc et conditions de procédé 

Propriété Valeur Unités 

Diamètre extérieur 1 067 mm 

Tolérance d'épaisseur (TÉ) 0 % de l'ÉPN 

Épaisseur de paroi nominale (ÉPN) 20,2 mm 

Grade/Limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS) 

550 MPa 

Catégorie II S. O. 

T1 (température de conception minimale) 5 °C 

T2 (température d'exploitation maximale) 60 °C 

Pression maximale d'exploitation (PME) du 
projet 

8 450 kPa 

Pression maximale d'exploitation (PME) 
spécifique du site 

9 156 kPa 

Pression d'essai (PE) 11 445 kPa 

Rayon minimal 530 m 

Rayon de conception 1 200 m 

 
 
Puisqu'un forage dirigé horizontal utilise une section de tuyau préassemblée tirée dans un trou de forage courbé, la 
technique avec FDH utilise la déformation élastique admissible de la canalisation pour permettre l'installation de 
l'oléoduc. Pour accommoder cette contrainte de déformation, les matériaux utilisés pour la portion de FDH de 
l'oléoduc possèdent généralement une paroi plus épaisse ou un grade d'acier plus élevé que le reste de l'oléoduc. 
 
Un rayon minimal de 530 mètres a été déterminé en fonction des déviations de guidage enregistrées lors de projets 
précédents de FDH à grand diamètre. Un rayon de conception de 1 200 m a été choisi pour accommoder une 
géométrie de trajectoire de forage et des tolérances de guidage de FDH pratiques. La contrainte maximale attendue 
pendant l'exploitation correspond à environ 93,49 % de la contrainte de cisaillement admissible. Selon la norme 
CSA Z662-11, la contrainte de cisaillement admissible est égale à 50 % de la limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS). Cette contrainte maximale serait observée à n'importe quel emplacement le long de la trajectoire de forage 
où le tuyau est assujetti au rayon minimal de 530 m. La canalisation choisie satisfait à toutes les exigences de la 
norme CSA Z662-11 sous les conditions spécifiées. La détermination finale des conditions d'exploitation de l'oléoduc 
et des matériaux des canalisations sera effectuée lors de la conception détaillée.   
 
La limite du rayon minimal spécifiée ne doit pas être dépassée, car les contraintes d'exploitation de la tuyauterie 
pourraient excéder les limites du matériau, provoquant la rupture de l'oléoduc. Toutes les déviations mesurées dans 
la géométrie du trou de forage pendant la construction et qui excèdent cette limite devraient être immédiatement 
corrigées.  
 
La géométrie de l'oléoduc devrait être calculée à l'aide de la méthode de courbure minimale, qui est une norme 
acceptée de l'industrie pour le forage dirigé horizontal. Les mesures d'inclinaison à la verticale du trou de forage et 
de la direction (azimut) sont généralement prises au minimum tous les 10 mètres et mises en moyenne avec les 
trois dernières mesures prises. Ceci procure une valeur de mesure de la courbe du trou de forage légèrement lissée; 
ceci est devenu une spécification généralement utilisée pour les forages dirigés horizontaux. 
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3.2 Géométrie 

Selon les informations de spécifications de la canalisation et la géométrie spécifique à l'emplacement, un forage 
dirigé horizontal semble faisable à cet emplacement. La trajectoire de forage utilise le rayon de conception de 
1 200 m qui a été déterminé à la section 3.1. Les angles d'entrée et de sortie ont été conçus à 12° afin d'équilibrer 
la profondeur de recouvrement avec la longueur totale de la traverse et aussi pour minimiser le levage de 
canalisation requis au point de sortie. Il en résulte une trajectoire de forage d'une longueur de 600 m et une 
profondeur de recouvrement de 27 m sous la rivière du Sud. Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de 
l'annexe B pour la géométrie détaillée de la trajectoire de forage. 
 

3.3 Gaine de forage 

Pour atténuer les effets négatifs, les matériaux faibles ou non consolidés sont généralement isolés du trou de forage 
à l'aide d'une gaine de forage en acier préinstallée, qui permet le passage des outils de forage vers les matériaux 
plus convenables, comme l'argile raide ou le sous-sol rocheux. La taille minimale nécessaire de la gaine est de 
1 676 mm (66 po) (dia. ext.) pour permettre le passage du trépan aléseur final de 1 372 mm (54 po). Il est 
improbable cependant qu'une gaine de forage de plus de 40 m de longueur puisse être installée en une seule 
longueur, en raison du frottement superficiel entre la surface de la gaine et les sols environnants.  Par conséquent, il 
est souvent nécessaire de « télescoper » la gaine jusqu'au sous-sol rocheux, méthode dans laquelle une section de 
grande largeur est d'abord installée jusqu'à une profondeur maximale, avant d'être vidée à la tarière.  La prochaine 
gaine de diamètre plus petit est ensuite installée à la base à travers la plus large et enfoncée sur la distance 
restante jusqu'au fond rocheux.   Pour des gaines mesurant jusqu'à 75 m, il est recommandé que la gaine initiale de 
1 829 mm (72 po) (dia. ext.) soit installée jusqu'au refus, qu'elle soit vidée à la tarière et complétée avec une gaine 
de 1 676 mm (66 po) (dia. ext.) installée jusqu'au sous-sol rocheux. Si des gaines de forage sont requises des deux 
côtés de la traverse, un forage d'intersection pourrait être nécessaire. Les forages d'intersection sont communs pour 
les grandes traverses et ont un taux de réussite élevé, mais ils entraînent des coûts supplémentaires. 
 

3.4 Dimensions de l'équipement 

Les traverses de ce diamètre et d'une telle distance sont considérées de gros projets de FDH. Plusieurs traverses par 
FDH de diamètre et de longueur similaires ont été réalisées au Canada. Considérant la friction et la traînée qui 
s'exerceront sur l'oléoduc, la force de tirage maximale pendant l'installation est estimée à 253 359 lb. En raison du 
diamètre du trou de forage nécessaire pour cet oléoduc, un appareil de forage possédant un couple de rotation 
suffisant pour faire tourner l'outillage de forage est nécessaire. La capacité minimale suggérée pour l'appareil de 
forage qui sera utilisé pour ce projet est : 625 000 lb de force de tirage-poussée et 80 000 pi-lb de couple de 
rotation. Plusieurs entrepreneurs en FDH canadiens possèdent l'équipement et l'expertise nécessaires pour installer 
de façon sécuritaire des traverses d'oléoduc de cette taille. 
 

3.5 Diamètre du trou de forage 

Le trou de forage pour une traverse par FDH doit être plus large que la canalisation à installer. Ceci afin d'allouer un 
jeu pour le déplacement des déblais qui pourraient ne pas avoir été délogés du trou, ainsi que pour permettre aux 
liquides de forage de circuler jusqu'à l'entrée ou la sortie, selon les progrès du tirage. Un trou de forage plus grand 
permet aussi de tolérer quelques petites déviations dans la géométrie du trou de forage, même si ceci n'est pas, en 
général, explicitement calculé ou prévu pendant la conception. La norme de l'industrie prévoit l'utilisation d'un trou 
de forage d'au moins 1,5 fois le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de 0,61 m de diamètre ou moins et 
0,3 m de plus que le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de plus de 0,61 m. Dans plusieurs cas, il est 
nécessaire d'augmenter le diamètre du trou de forage au-delà de ces minimums pour contrebalancer les conditions 
de trou défavorables, comme la présence de pierres, de roches ou de roches fracturées, ou pour permettre plus 
d'espace pour les déviations attendues dans le trou de forage.  
 
Pour cette canalisation de 1 067 mm (42 po), un diamètre de trou de forage minimal de 1 372 mm (54 po) est 
requis. Ultimement, l'entrepreneur en FDH sera responsable de l'évaluation des conditions de forage et de la 
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condition du trou de forage pendant les opérations de forage, afin de déterminer si un format de trépan aléseur plus 
gros est nécessaire pour installer l'oléoduc de façon sécuritaire. Si des problèmes sont redoutés avec le trou de 
forage, il est recommandé de procéder, avant le tirage de l'oléoduc, au tirage d'une section de canalisation d'essai 
de 30 m de long, possédant les mêmes spécifications et le même revêtement que l'oléoduc à installer, et que celle-ci 
soit vérifiée pour y déceler d'éventuels dommages au revêtement et à la section de tuyau. Ceci peut aider à 
déterminer si un trépan aléseur plus gros ou un autre conditionnement du trou est nécessaire avant de tirer la 
section entière de la canalisation. 
 

3.6 Soulèvement de la canalisation et rupture 

Avant d'être tirée sous la rivière, la section d'oléoduc sera habituellement étendue en une section continue. Une aire 
de travail d'une largeur approximative de 20 mètres sera requise pour une longueur équivalente à la longueur totale 
du forage (incluant un espace additionnel pour les mouvements de l'équipement), à partir du bord de l'aire de travail 
du point de sortie. Pour réduire la friction et éviter les dommages à la canalisation, celle-ci devra être tirée à un 
angle égal à celui du trou de forage. Pour cela, la section principale devra être soulevée sous forme de courbe à 
l'aide de tracteurs à flèche latérale et de grues équipées de berceaux de levage de tuyau. Les points de levage 
devront être espacés de façon à limiter les contraintes dans le tuyau.  Un plan de levage détaillé (charge des points 
de levage, hauteur et espacement) devra être développé pour cette traverse pendant la phase d'ingénierie détaillée. 
 

3.7 Contrôle de la flottabilité 

Puisqu'il s'agit d'une canalisation de grand diamètre, les forces de flottabilité (poussée hydrostatique) sont 
significatives. L'utilisation d'un programme de contrôle de la flottabilité visant à minimiser les forces de tirage et les 
contraintes d'installation sur la canalisation et le revêtement est nécessaire. Le programme de contrôle de la 
flottabilité devrait consister à remplir complètement la canalisation avec de l'eau ou à remplir une doublure avec de 
l'eau pour créer une condition de flottabilité neutre. 
 
 

4. Faisabilité du FDH, risques associés et mesures d'atténuation 

4.1 Perte de contrôle du guidage 

Les formations de sol meuble ou des changements majeurs dans les propriétés des formations peuvent engendrer 
des problèmes de guidage. Ces problèmes surviennent lorsque la formation n'offre pas assez de résistance au 
trépan pour lui permettre d'effectuer un changement de direction. À l'intersection de formations plus dures, comme 
le sous-sol rocheux, une géologie plus dure, des laminations ou des inclusions peuvent empêcher le trépan de 
répondre aux commandes de direction à un angle d'incidence peu élevé ou le faire dévier hors limite à un angle 
d'incidence plus élevé. Si des déviations dépassant les tolérances sont mesurées, une petite portion du trou de 
forage est habituellement forée à nouveau pour permettre d'effectuer des réglages à la trajectoire du trou de 
forage. Dans les cas extrêmes, il peut être nécessaire de forer à nouveau en élargissant le trou et, si nécessaire, de 
cimenter une partie du forage. Le déplacement de la foreuse à un autre endroit pour reprendre le forage, 
habituellement dans le même espace de travail, est aussi une possibilité. Réduire le diamètre du trépan et utiliser un 
angle de cintrage plus élevé sur le moteur à boue peuvent aider à pénétrer des formations plus dures, mais cela 
peut aussi mener à des déviations importantes lors du forage d'une formation géologique inattendue. Il est possible 
que plusieurs tailles de trépan aléseur et plusieurs configurations d'angle de cintrage soient nécessaires pour 
compléter le trou pilote dans le respect des tolérances.   
 

4.2 Perte de circulation et fuites de fluide 

Le risque de perte de fluide est à son niveau le plus élevé lors du forage du trou pilote, alors que la petite taille du 
trou de forage entraîne une pression circulatoire plus élevée et que les déblais peuvent plus facilement boucher le 
trou. Le fluide peut se propager dans des failles du sous-sol rocheux, des matériaux meubles déplacés ou le vide 
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entre les matériaux non consolidés. Un système de fluide de forage adéquatement entretenu et planifié par un 
technicien en fluides de forage expérimenté est essentiel. La perte de circulation peut affecter les coûts et les 
échéanciers en augmentant les additifs pour fluide de forage nécessaires, le temps requis pour mélanger le nouveau 
fluide de forage, la quantité d'eau nécessaire et la fréquence des va-et-vient et des nettoyages du trou pour réduire 
la pression annulaire. Dans certains cas, une perte de circulation incontrôlée requiert qu'une partie du trou de forage 
soit cimentée et forée à nouveau. Dans d'autres cas, la perte de circulation dans le trou de forage ne peut être 
prévenue et entraîne des fuites dans la surface du sol ou une masse d'eau. C'est ce qu'on appelle communément 
une perte par fracturation (frac-out). L'entrepreneur en FDH doit avoir de l'équipement de surveillance en place pour 
détecter toute fracturation ainsi que de l'équipement, des matériaux et des procédures prêts pour contenir et 
nettoyer les pertes de fluide par fracturation. Le risque de fracturation peut être réduit en gardant la pression du 
fluide de forage basse, en gardant le trou de forage propre, en utilisant un fluide de forage aux propriétés 
adéquates, en permettant un temps de circulation et un volume adéquats pour éliminer les déblais et en procédant 
à des va-et-vient pour nettoyer mécaniquement le trou de forage. Le contrôle vigilant du fluide de retour et une 
gestion active des formations avec des additifs pour fluide de forage sont essentiels au succès d'un FDH. 
 

4.3 Instabilité du trou de forage 

Pour diminuer les risques d'effondrement du trou de forage en sol faible ou non consolidé, la circulation 
d'équipements au-dessus de la trajectoire de forage devrait être limitée le plus possible. Ceci vaut surtout pour la 
région directement au-dessus de l'extrémité de toute gaine. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates 
réduit les chances d'effondrement du trou de forage. Une attention particulière doit être portée afin de ne pas 
enlever un excès de matériel à l'extrémité de la gaine de forage en évitant d'effectuer des va-et-vient trop fréquents 
et en limitant le plus possible la circulation à cet endroit. Les endroits pouvant contenir du sable, du gravier ou des 
galets peuvent aussi s'avérer problématiques. L'effondrement d'un trou de forage peut aussi coincer l'équipement et 
en causer la perte ainsi que l'abandon du trou. 
 

4.4 Infiltration d'eau 

En cas d'écoulement artésien important, l'apport d'eau peut être stoppé ou réduit à l'aide de coulis d'injection. Si 
l'écoulement ne peut être arrêté, des têtes de circulation peuvent être utilisées pour rediriger l'eau ainsi produite 
vers l'équipement de nettoyage et d'évacuation. Si la quantité d'eau est importante, le trou de forage peut être 
cimenté et le projet de FDH abandonné. L'infiltration d'eau augmente l'instabilité du trou de forage et ses risques 
associés.   
 

4.5 Dommages au revêtement ou à la canalisation 

Pendant le tirage du tuyau, des déformations ou des objets comme des galets, des blocs ou des morceaux du sous-
sol rocheux fracturé peuvent causer des dommages au revêtement de la canalisation.  Un travail soigné doit être 
accompli pour s'assurer que le trou de forage est bien nettoyé, ce qui est important pour minimiser les risques 
d'endommagement du revêtement.  Des contrôles techniques comme un programme de contrôle de la flottabilité 
(discuté ci-dessus) et l'installation d'une gaine de forage aident à atténuer ces risques.  Même si le trou de forage 
est bien nettoyé, des zones d'abrasion élevée pourraient toujours être présentes dans le trou de forage. Il est 
recommandé que des mesures d'atténuation des dommages au revêtement, comme une protection cathodique, 
soient prises en considération. 
 

4.6 Canalisation coincée 

Le gonflement de matériaux comme l'argile et le schiste peut rétrécir le diamètre du trou de forage et mener à des 
problèmes de nettoyage du trou ainsi qu'au coincement de la canalisation lors de la procédure de tirage. Les 
problèmes de gonflement deviendront de plus en plus sévères au fur et à mesure que le trou de forage sera exposé 
au fluide de forage et que les matériaux y seront exposés. Puisque cette canalisation nécessitera un trou très large 
et plusieurs alésages, on peut s'attendre à ce que le gonflement potentiel de la géologie devienne réalité. Des 
additifs pour fluide de forage peuvent être utilisés pour contrôler le gonflement de l'argile, si celui-ci devient 
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problématique. Le taux de pénétration doit être contrôlé pour permettre à une quantité suffisante de fluide de 
forage d'être injectée pour transporter les déblais créés à l'avant. Une agitation régulière des déblais pour permettre 
leur retour en suspension dans le fluide de forage en effectuant des allers-retours avec les trépans aléseurs jusqu'au 
point d'entrée est essentielle pour le maintien d'un trou de forage ouvert. Du sable, du limon ou du gravier qui se 
détachent de la paroi sont aussi des causes de coincement de la canalisation. Utiliser un fluide de forage aux 
propriétés adéquates au maintien d'un trou de forage ouvert et effectuer des passes de nettoyage adéquates avant 
le tirage de la canalisation aideront à réduire le risque d'obstruction du trou de forage par la chute de matériaux. 
 
Les zones où la géométrie du trou de forage peut devenir inadéquate pour le tirage de la canalisation sont les zones 
de transition d'un matériau plus dur à un matériau meuble, comme les transitions du sous-sol rocheux au terrain de 
couverture. La cause la plus commune de canalisation coincée est le contact entre l'aléseur et l'extrémité de la gaine 
de forage. Ce problème est souvent causé par une surexcavation à l'extrémité de la gaine de forage ou un trou non 
centré. Ce risque peut être atténué lors de la conception en choisissant une gaine de forage plus grande. Un 
entrepreneur expérimenté est capable de choisir les bons outils de forage et de suivre les procédures adéquates 
pour minimiser la surexcavation des zones critiques. Si le trépan aléseur se coince à l'extrémité de la gaine de 
forage, l'entrepreneur peut tenter de faire tourner l'aléseur dans la gaine ou de retirer la gaine en conjonction avec 
le tirage de la canalisation. Exercer une force trop grande sur un trépan aléseur coincé peut mener au bris de la 
canalisation de forage.  
 

4.7 Usure et défaillance des outils de forage 

Les outils de FDH à diamètre important, comme ceux requis pour ce projet, exercent des charges élevées sur le 
train de forage, qui peuvent s'accumuler et causer des défaillances d'usure. Une attention particulière doit être 
portée dans les trous de forage de grande taille et dans les formations meubles pour ne pas exercer une 
compression axiale trop forte sur le train de forage, car celui-ci est alors courbé et poussé hors de la ligne, causant 
une défaillance par flexion ou flexion répétée. Le moyen le plus commun d'atténuer ce risque est de réduire les 
contraintes sur le train de forage en exerçant une tension du côté de la sortie de la traverse afin de fournir la force 
nécessaire au forage de la formation tandis que l'appareil de forage ne fournit que la torsion de l'autre côté. Cette 
pratique diminue la pression exercée par la flexion cyclique du train de forage. Il est aussi essentiel d'avoir recours à 
un train de forage continu du point de pénétration jusqu'au point de sortie, car, en cas de défaillance, il peut être 
récupéré sans avoir recours à une opération de repêchage.  
 

4.8 Risques environnementaux 

Le risque environnemental principal d'un FDH est la fuite du fluide de forage dans le sol ou dans une masse d'eau 
(section 4.2). Ceci entraîne habituellement l'adoption de mesures de confinement pendant le forage et de correction 
après l'installation de la canalisation. Dans les cas graves, le FDH doit être abandonné pour prévenir des dommages 
environnementaux plus importants.  
 
Les autres risques principaux associés à une traverse par FDH sont liés au déversement d'hydrocarbures, à la 
sédimentation et à la pollution sonore.  
 
Les machines de FDH sont généralement alimentées par des moteurs au diesel et des systèmes hydrauliques. Tous 
deux présentent le risque de déversements d'hydrocarbures. Ces déversements sont habituellement contenus et 
nettoyés par le personnel sur place à l'aide de trousses antidéversements disponibles. Reportez-vous au plan de 
protection environnementale pour les considérations détaillées sur les hydrocarbures. 
 
La libération de sédiments pourrait survenir si les mesures adéquates ne sont pas prises pour contrôler le 
ruissellement de surface à partir des aires de travail et des routes d'accès. Une planification du confinement des 
ruissellements de surface aide à atténuer et à contrôler ce risque. 
 
Les opérations de forage dirigé horizontal se poursuivent habituellement 24 heures par jour pour les traverses de 
grande taille. Des moteurs au diesel, de l'équipement mobile et de l'équipement de martelage pneumatique de 
grande taille sont souvent utilisés. S'il n'est pas atténué adéquatement, le bruit qui en découle peut entraîner des 
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plaintes de la part des résidants du voisinage. Les mesures d'atténuation peuvent comprendre des écrans 
acoustiques, de meilleurs silencieux ou des horaires restreints pour certains équipements. 
 

4.9 Autres risques à considérer 

L'échec de la méthode principale de traverse est toujours une possibilité. Une méthode de traverse alternative est 
nécessaire si la méthode principale est abandonnée. Selon les étapes menant à l'abandon de la première tentative 
de traverse, la première option pourrait être d'essayer à nouveau la méthode de traverse principale. Si cette option 
n'est pas disponible ou ne respecte pas les seuils de tolérance du projet, la méthode alternative doit être utilisée. Le 
dessin de conception préliminaire pour la méthode alternative de traverse en tranchée est inclus à l'annexe C. 
 
 

5. Conclusion 

Selon la géométrie de l'emplacement de la traverse et les conditions d'exploitation de l'oléoduc, le projet de traverse 
par FDH de la rivière du Sud est jugé techniquement faisable. Les contraintes auxquelles seront assujetties les 
canalisations ont été examinées par Entec et le rayon de conception de 1200 m a été confirmé. Les risques attendus 
comprennent des problèmes de guidage, la perte de fluide et les pertes par fracturation. La conception et la 
faisabilité de ce projet de traverse seront réévaluées lorsque l'étude géotechnique sera terminée. Un rapport de 
faisabilité final et un dessin de conception final seront émis dans la phase d'ingénierie détaillée. 
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Annexe A 

Sommaire des calculs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



600.0 1067.0 PME (kPa) 9156

594.2 20.2 Pr essai (kPa) 11445

530 0 Cat. II PE (MPa) 275.0 PE (MPa) 275.0

1200 0 T2 (°C) 60 Essai (MPa)) 302.5 Essai (MPa) 302.5

12 20.2 T1 (°C) 5

12 550

Point d'entrée Point de sortie

f a

e

b

d c

Lieu (lb) (N) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA)

Point A 102 789 458 879 998 6.88 2.50 30 454 210.0 69.41 15 110 104.2 34.44 37 290 257.1 93.49

Point B 109 900 490 626 15 628 107.75 39.18 30 470 210.1 69.45 15 246 105.1 34.75 37 155 256.2 93.15

Point C 158 753 708 719 15 928 109.82 39.93 30 408 209.7 69.31 15 653 107.9 35.68 36 749 253.4 92.14

Point D 158 753 708 720 15 928 109.82 39.93 30 408 209.7 69.31 15 653 107.9 35.68 36 749 253.4 92.14

Point E 236 150 1 054 241 16 242 111.98 40.72 30 470 210.1 69.45 15 246 105.1 34.75 37 155 256.2 93.15

Point F 253 359 1 131 068 16 304 112.41 40.88 30 491 210.2 69.50 15 110 104.2 34.44 37 290 257.1 93.49

Lieu Construction PAPE Construction PAPE Essai 4.7.1 4.7.1 

Point A 4.7.2.1 4.7.2.1

Point B OK OK OK OK OK 4.8.3 OK

Point C OK OK 4.8.5

Point D OK OK OK OK OK OK

Point E OK OK

RÉV. DATE

A 15 avr. 14

B 7 mai 14

0 9 juin 14

Permis d'ingénierie de l'APEGA no P8649

Note : *La pression maximale d’exploitation (PME) du projet est de 8450 kPa, survenant aux sorties des stations de pompage. Les calculs de FDH pour cette traverse, toutefois, sont basés sur la 

PME spécifique à cet emplacement, qui a été déterminée par la différence d'élévation entre la station de pompage en amont de la traverse et le point le plus bas de la traverse. 

Tolér. corrosion (mm)

RIVIÈRE DU SUD

Angle d'entrée (° bas)

Angle de sortie (° haut)

Rayon de conception (m)

Longueur horizontale (m)

Données de conception

Longueur forée (m)

Rayon minimum (m)

Conception préliminaire

OK

OK

Défor circonférentielle Capacité de moment Normes CSA Z662-11 Normes CSA Z662-11 (essai)

OK

Charge Contr. cisaillement tangentiel max.  Contrainte cisaillement tangentiel max. Contrainte cisaillement tangentiel max. Contrainte cisaillement tangentiel max.

OK

OK

Émis pour commentaires

11.8.4.4<11.8.4.5

Émis pour ingénierie de base

DESCRIPTION

OK

11.8.4.4<11.8.4.5

SCEAU / ESTAMPE

543-ENG-122

Post-assèchement pré-exploi (PAPE)

Exigences du client

Construction

Exigences CSA

Contrainte d'exploitationContrainte d'essai (après tirage)

Grade (MPa)

Données de tuyau Données de procédé

Épaisseur essai (mm)

Dia. ext. tuyau (mm) Contrainte de cisaillement admissible 

Critères de contrainte

Tolér. épaisseur (%)

Épais. nominale (mm)

Engineering Technology Inc.       Propriété d'Engineering Technology Inc. (ETI) 
24, 12110 - 40 Street SE         Ne pas copier, transmettre ou redistribuer  
Calgary, AB T2Z 4K6        sans le consentement par écrit d'ETI. 
T. : (403) 319-0443 
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Annexe B 

Dessin de conception
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NOIES· 

ARPENTAGE 1 SURVEYING: 

1. TOUTES LES MESURES SONT EN MITRES SAUF INDICATION 
CONTRAIRE. / ALL MEASUREMENTS ARE IN METERS UNLESS 
OTHERWISE SPECIFIED. 

2. TOUS LES CHAINAGES SONT HORIZONTAUX SAUF INDICATION 
CONTRAIRE. / ALL CHAINAGES ARE HORIZONTAL UNLESS 
OTHERWISE SPECIFIED. 

GËNËRAL 1 GENERAL: 

3. LA TRAVERSE DEVRA ËTRE CONSTRUITE ET ËPROUVËE EN 
RESPECTANT AU MINIMUM TOUS LES RËGLEMENTS FËDËRAUX, 
PROVINCIAUX, MUNICIPAUX ET RËGIONAUX APPLICABLES. / AS A 
MINIMUM, THE CROSSING SHALL BE CONSTRUCTED AND TESTED 
IN ACCORDANCE WITH ALL APPLICABLE FEDERAL, PROVINCIAL, 
MUNICIPAL AND REGIONAL REGULATIONS. 

4. LA CONSTRUCTION DE LA CONDUITE ET LE PROGRAMME 
D'ESSAIS DE PRESSION HYDROSTATIQUE DOIVENT ËTRE 
CONFORMES À LA NORME CSA Z662-11, AUX SPËCIFICATIONS 
DE CONSTRUCTION TES-PROJ-PCS ET TES-PROJ-HDD DE 
TRANSCANADA ET AUX EXIGENCES DU PERMIS DE TRAVERSE. / 
PIPELINE CONSTRUCTION AND HYDROSTATIC TESTING PROGRAM 
SHALL COMPLY WITH CSA Z662-11 STANDARD AND 
TRANSCANADA CONSTRUCTION SPECIFICATIONS 
TES-PROJ-PCS,TES-PROJ-HDD AND MEET REQUIREMENTS IN 
THE CROSSING AGREEMENTS. 

12 1 1 

ALIGNEMENT DE LA CONDUITE ET INSTALLATION 1 
PIPE ALIGNMENT AND INSTALLATION: 

5. L'ENTREPRENEUR DU FORAGE DIRIGË DOIT VËRIFIER LA 
PROFONDEUR ET L'EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 

SOUTERRAINES EXISTANTES AVANT LA CONSTRUCTION. / THE 
HDD CONTRACTOR SHALL VERIFY THE LOCATION AND DEPTH OF 
EXISTING UNDERGROUND INSTALLATIONS PRIOR TO 
CONSTRUCTION. 

6. LES ALIGNEMENTS DE LA CONDUITE, TELS QU'INDIQUËS SUR LE 
PLAN ET PROFIL. INDIQUENT LES EXIGENCES MINIMALES 
REQUISES POUR L'OLËODUC ËNERGIE EST; L'ENTREPRENEUR 
PEUT À SA DISCRËTION ET À SES FRAIS, PROPOSER UN PROFIL 
ALTERNATIF AU MOMENT DE LA SOUMISSION. LES PROPOSITIONS 
ALTERNATIVES DOIVENT ËTRE APPROUVËES PAR TRANSCANADA ET 
LES AUTORITËS DE RËGLEMENTATION CONCERNËS. / PIPELINE 
ALIGNMENTS, AS INDICATED ON THE PLAN AND PROFILE, 
REFLECT ENERGY EAST PIPELINE MINIMUM REQUIREMENTS. THE 
CONTRACTOR MAY, AT THEIR DISCRETION AND COST, PROPOSE 
AN ALTERNATIVE PROFILIE AT THE TIME OF TENDER. ALTERNATIVE 
PROPOSALS MUST BE APPROVED BY TRANSCANADA AND 
APPLICABLE REGULATORY AGENCIES. 

7. EN AUCUN CAS LA CONDUITE NE PEUT ËTRE INSTALLËE À 

L'EXTËRIEUR DE L'EMPRISE D'OLËODUC ËNERGIE EST. / 
UNDER NO CIRCUMSTANCES SHALL THE PIPELINE BE INSTALILED 
OUTSIDE OF THE ENERGY EAST R.O.W. 

8. LA CONDUITE DOIT ETRE MISE EN PLACE SUR LIE SOL NATUREL 
NON-REMANIË AVEC LA PROTECTION AIPPROPRIËE. LES PENTES 
LATËRALES D'EXCAVATION TEMPORAIRE DEVRONT RESPECTER LA 
SPECIFICATION DE CONSTRUCTION TES-PROJ-PCS DE 
TRANSCANADA. / PIPELINE SHALL BE PLACED ON NATURAL, 
UNDISTURBED SOIL WITH APPROPRIATE PROTECTION. TEMPORARY 
SIDE SLOPES SHALL MEET TRANSCANADA CONSTRUCTION 
SPECIFICATION TES-PROJ-PCS. 

10 
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LIMITE D'EMPRISE OLËODUC ËNERGIE 
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9. L'ENTREPRENEUR DU FORAGE DIRECTIONNEL DOIT VËRIFIER 
L'EMPLACEMENT DES POINTS D'ENTRËE/SORTIE ET LE SENS DU 
FORAGE EN SE BASANT SUR LES CONDITIONS DU SITE 
RENCONTRËES AU MOMENT DE LA CONSTRUCTION / THE HDD 
CONTRACTOR SHALL VERIFY APPROVED ENTRY/EXIT LOCATIONS 
AND DRILLING DIRECTION BASED ON THE SITE CONDITIONS 
DURING CONSTRUCTION. 

1 O. LA SECTION DU TUYAU SOUDËE DOIT ETRE SUPPORTËE 
ADËQUATEMENT EN TOUT TEMPS LORS DE L'OPËRATION DE 
TIRAGE AFIN DE S'ASSURER QUE LE TUYAU NE SUBISSE PAS DE 
CONTRAINTES EXCESSIVES. / THE PIPE PULL SECTION SHALL BE 
ADEQUATELY SUPPORTED AT ALL TIMES DURING PULLBACK TO 
ENSURE THE PIPE IS NOT OVERSTRESSED. 

7 6 

13. L'ENTREPRENEUR EN PIPELINE FOURNIRA L'ASSISTANCE À LA 
PRËPARATION DU SITE ET À SON ACCËS, À LA MISE EN PLACE 
DE L'ËQUIPEMENT DE FORAGE, À L'INSTALLATION DU TUYAU, AU 
RETRAIT DE L'ËQUIPEMENT DE FORAGE, ET À LA REMISE EN 

ËTAT DU SITE / THE PIPELINE CONTRACTOR WILL PROVIDE 
ASSISTANCE IN PREPARING THE SITE, GRADING FOR SITE 
ACCESS, SETTING UP HDD EQUIPMENT, INSTALLATION OF THE 
PIPE, REMOVAL OF HDD EQUIPMENT, AND RESTORATION OF THE 
SITE. 

14. L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES OUTILS DE SURVEILLANCE 
POUR UN SUIVI CONSTANT DE LA PRESSION ANNULAIRE ET DE 
LA TURBIDITË DU COURS D'EAU AFIN D'ËVITER LE DËVERSEMENT 
DE BOUE DE FORAGE DANS LE COURS D'EAU. / THERE SHALL 
BE A CONSTANT MONITORING TOOL FOR ANNULAR PRESSURE 
AND WATERCOURSE TURBIDITY BY THE HDD CONTRACTOR TO 
ENSURE NO FRAC-OUT OF DRILLING FLUID INTO THE 
WATERCOURSE. 

15. LA PROFONDEUR DE RECOUVREMENT SERA DËTERMINËE À LA 
PHASE D'INGËNIERIE DËTAILLËE. / DEPTH OF COVER WILL BE 
FINALIZED DURING THE DETAILED ENGINEERING PHASE. 

11. AFIN D'INSPECTER VISUELLEMENT TOUT DOMMAGE AU TUYAU OU 
À SON REVËTEMENT, L'ENTREPRENEUR EST TENU DE TIRER AU 
MINIMUM L'ËQUIVALENT D'UNE LONGUEUR DE TUYAU À 

L'EXTËRIEUR DU TROU DE FORAGE SELON LES SPËCIFICATIONS 

DU FORAGE TES-PROJ-HDD. / IN ORDER TO VISUALLY ASSESS 
ANY PIPE OR PIPE COATING DAMAGE, THE CONTRACTOR IS 
REQUIRED TO PULL AT LEAST ONE LENGTH OF PIPE JOINT 
COMPLETELY THROUGH THE BOREHOLE AS PER THE HDD 
SPECIFICATIONS TES-PROJ-HDD. 

ENviRONNEMENT/ ENYIRONMENJAI : 

12. UN PLAN ET UN PROFIL eTEL-QUE-CONSTRUIT> DOIVENT ETRE 
FOURNIS À OLËODUC ËNERGIE EST APRËS L'ACHËVEMENT DES 
TRAVAUX. / A FINAL cAS-BUILT> PLAN AND PROFILE SHALL BE 
PROVIDED TO ENERGY EAST PIPELINE AFTER THE COMPLETION 
OF THE WORK. 

LOT Q B ~ J\ 

16. VOIR LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES DËTAILLËES 
(A ETRE COMPLËTËES A L'INGËNIERIE DËTAILLËE) / 
SEE DETAILIED ENVIRONMENTAL CONDITIONS 
(TO BE DEFINED IN DETAILED ENGINEERING) 

LOT 250 

r SEI:TI<I lN SOUDËE POUR TIRAGE 630m / 
WELDED PULLBACK SECTION 630m 

OLËODUC PROPOSË / NPS 42 PROPOSED ENERGY EAST PIPELINE 

~ n 

VUE EN PLAN/PLAN VIEW 
ËCHELLE/SCALE 1 :1000 

RtVISION /REVISION APPROBADON/APPROVAL 
CODE PROJET DESSINATEUR ~IFICATEUR CONCEPTEUR vtR/F. CONCEP. 

PROJECT CODE DRAFTER CHECK ER DESIGNER DESIGN CHI<. DESCRIPTION 
2223824 GD MT CT/BS AB 

2223824 GD MT CT/BS AB 

2.229206 GD MT CT/BS AB 

2.229206 JCS cs NG/BS AB 

5 4 

INGtNIEUR/RPT 
PROFESSIONAL ENGINEER RPT 

CWo.fcf'~R COMPAGNIE 
COMPANY 

SM ENTEC 

SM ENTEC 

SM ENTEC 

SM ENTEC 

3 2 1 

SPËCIFICATIONS DE L'OLËODUC / PIPELINE SPECIFICATIONS 

1. CONDUITE / LINE PIPE: AMONT/UPSTREM1_ 1067mm DIA. EXT. / O.D. (NPS 42) < 11.9mm ËP./W.T. 

AVAL/DOWNSTREM1_ 1067mm DIA. EXT. / O.D. (NPS 42) < 12.7mm ËP./W.T. 

GR. 483, CAT Il, M5C CSA Z245.1-14 

TUYAU À PAROI ËPAISSE / HW PIPE : 1067mm DIA. EXT. / O.D. (NPS 42) < 20.2mm ËP./W.T. 

GR. 550, CAT Il, M5C CSA Z245.1-14 
2. TEMPËRATURE D'OPËRATION MAX. / MAX. OPERATING TEMPERATURE : 60'C 

3. TEMPËRATURE D'OPËRATION MIN. / MIN. OPERATING TEMPERATURE : 5'C 

4. TYPE DE JOINT / TfPE OF JOINT : ______________ SOUDË / WELDED 

5. REVETEMENT CONDUITE / LINE PIPE COATING : SYSTËME 1 SYSTEM lA 

TUYAU FD / HDD PIPE : SYSTËME 1 SYSTEM 28 

6. MËTHODE DE TRAVERSE 1 CROSSING METHOD : FORAGE DIRECTIONNEL 1 HDD 

MËTHODE DE TRAVERSE ALTERNATIVE 1 ALTERNATE CROSSING METHOD : TRANCHËE 1 TRENCHED 

7. TEST DE PRESSION MIN. (SECTON DE TRAVERSE)/MIN. TEST PRESSURE (CROSSING SECTlON) : 11 445 kPa 

8. PRESSION D'OPËRATION MAX. 1 MAX. OPERATING PRESSURE : 9 156 kPa 

9. PROTECTION CATHODIQUE 1 CATHODIC PROTECTION : COURANT IMPOSË 1 IMPRESSED CURRENT 

1 O. VOLTAGE DE PROTECTION CATHODIQUE MAX. / MAX. CATHODIC PROTECTION VOLTAGE : ---lAD 1 TBD 

11 . PRODUIT TRANSPORTË 1 PRODUCT CARRIED : --------- PËTROLE BRUT 1 CRUDE OIL 

PERI.IIS/APP. ING. 
PERMIT ENG. APPROVAL 

DAIE 
Energy East 
Pipeline Ltd. 
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NOTES: 

ARPENTAGE/ SURVEYING: 

1. TOUTES LES MESURES SONT EN MËTRES SAUF INDICATION CONTRAIRE. / 
ALL MEASUREMENTS ARE IN METERS UNLESS OTHERWISE SPECIFIED. 

2. TOUS LES CHAINAGES SONT HORIZONTAUX SAUF INDICATION CONTRAIRE. / 
ALL CHAINAGES ARE HORIZONTAL UNLESS OTHERWISE SPECIFIED. 

GËNËRAL/ GENERAL: 

12 

3. LA TRAVERSE DEVRA ËTRE CONSTRUITE ET ËPROUVËE EN RESPECTANT AU MINIMUM 

TOUS LES RËGLEMENTS FËDËRAUX, PROVINCIAUX, MUNICIPAUX ET RËGIONAUX 

APPLICABLES. / AS A MINIMUM, THE CROSSING SHALL BE CONSTRUCTED AND 
TESTED IN ACCORDANCE WITH ALL APPLICABLE FEDERAL, PROVINCIAL, MUNICIPAL 
AND REGIONAL REGULATIONS. 

4. LA CONSTRUCTION DE LA CONDUITE ET LE PROGRAMME D'ESSAIS DE PRESSION 

HYDROSTATIQUE DOIVENT ËTRE CONFORMES À LA NORME CSA Z662-11, AUX 
SPËCIFICATIONS DE CONSTRUCTION TES-PROJ-PCS ET AUX EXIGENCES DU PERMIS 

DE TRAVERSE. / PIPELINE CONSTRUCTION AND HYDROSTATIC TESTING PROGRAM 
SHALL COMPLY WITH CSA Z662-11 STANDARD AND TRANSCANADA CONSTRUCTION 
SPECIFICATIONS TES-PROJ-PCS AND MEET REQUIREMENTS IN THE CROSSING 
AGREEMENTS. 

5. LA MËTHODE DE TRAVERSË ET D'INSTALLATION DU PIPELINE SERA CONFIRMËE À 

L'INGENIERIE DËTAILLËE. / METHOD FOR RIVER CROSSING AND PIPE INSTALLATION 
TO BE CONFIRMED DURING DETAILED ENGINEERING. 

INSTALLATION DE LA CONDUITE ET ALIGNEMENT 1 PIPE ALIGNMENT AND INSTALLATION: 

6. L'ENTREPRENEUR PIPELINE DOIT VËRIFIER LA PROFONDEUR ET L'EMPLACEMENT DES 

INSTALLATIONS SOUTERRAINES EXISTANTES AVANT LA CONSTRUCTION. / 
THE PIPELINE CONTRACTOR SHALL VERIFY THE LOCATION AND DEPTH OF 
EXISTING UNDERGROUND INSTALLATIONS PRIOR TO CONSTRUCTION. 

LOT 256 

11 10 

7. EN AUCUN CAS LA CONDUITE NE PEUT ETRE INSTALLËE À L'EXTËRIEUR DE 

L'EMPRISE D'OLËODUC ËNERGIE EST. / UNDER NO CIRCUMSTANCES SHALL THE 
PIPELINE BE INSTALLED OUTSIDE OF THE ENERGY EAST R.O.W. 

9 

8. LES ALIGNEMENTS DE LA CONDUITE, TELS QU'INDIQUËS SUR LE PLAN ET PROFIL, 

INDIQUENT LES EXIGENCES MINIMALES REQUISES POUR L'OLËODUC ËNERGIE EST; 

L'ENTREPRENEUR PEUT À SA DISCRËTION ET À SES FRAIS, PROPOSER UN PROFIL 
ALTERNATIF AU MOMENT DE LA SOUMISSION. LES PROPOSITIONS ALTIERNATIVES 
DOIVENT ËTRE APPROUVËES PAR TRANSCANADA ET LES AUTORITËS DE 

RËGLEMENTATION CONCERNËS. / PIPELINE ALIGNMENTS, AS INDICATED ON THE PLAN 
AND PROFILE, REFLECT ENERGY EAST PIPELINE MINIMUM REQUIREMENTS. THE 
CONTRACTOR MAY, AT THEIR DISCRETION AND COST, PROPOSE AN ALTERNATIVE 
PROFILE AT THE TIME OF TENDER, ALTERNATIVE PROPOSALS MUST BE APPROVED 
BY TRANSCANADA AND APPLICABLE REGULATORY AGENCIES. 

9. LA CONDUITE DOIT ETRE MISE EN PLACE SUR LE SOL NATUREL NON-REMANIË 

AVEC LA PROTECTION APPROPRIËE. LES PENTES LATËRALES D'EXCAVATION 

TEMPORAIRE DEVRONT RESPECTER LA SPËCIFICATION DE CONSTRUCTION 

TES-PROJ-PCS DE TRANSCANADA. / PIPELINE SHALL BE PLACED ON NATURAL, 
UNDISTURBED SOIL WITH APPROPRIATE PROTECTION. TEMPORARY SIDE SLOPES 
SHALL MEET TRANSCANADA CONSTRUCTION SPECIFICATION TES-PROJ-PCS. 

1 O. L'ANGLE DE COURBURE MAXIMALE DE LA CONDUITE SUR LE TERRAIN EST DE 1.0 

DEGRË PAR DIAMËTRE DE LONGUEUR. / THE MAXIMUM PIPE FIELD BEND AINGLE IS 
1.0 DEGREE PER DIAMETER LENGTH. 

11. UN PLAN ET UN PROFIL eTEL -QUE -CONSTRUIT> DOIVENT ETRE FOURNIS À 

OLËODUC ËNERGIE EST APRËS L'ACHËVEMENT DES TRAVAUX. / A FINAL cAS-BUILT> 
PLAN AND PROFILE SHALL BE PROVIDED TO ENERGY EAST PIPELINE AFTIER THE 
COMPLETION OF THE WORK. 

12. LA PROFONDEUR DE RECOUVREMENT SERA DËTIERMINËE À LA PHASE D'INGËNIERIE 

DE DËTAIL / DEPTH OF COYER WILL BE FINALIZED DURING THE DETAILED 
ENGINEERING PHASE. 

BORD DE L'EAU/ 
EDGE OF WATER 1 

J 
r 

LIMITE DU BOISË/ 
WOODED AREA LIMIT 

0+000.0 C/L 
RIVIËRE DU SUD 

1 
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GESTION DES PËBLAIS ET REMBLAIS TEMPORAIRES/ SOIL PLACEMENT-TEMPORARY 

13. LES PENTES DU DËBLAIS D'EXCAVATION DOIVENT ETRE CONFORMES AUX NORMES 

TES-DV31-2333 ET TES-PROJ-EXC DE TRANSCANADA ET AUX NORMES LOCALE. / 
TEMPORARY SPOIL SLOPE FROM EXCAVATION SHALL CONFORM TO TRANSCANADA 
SPECIFICATIONS TES-DV31-2333, TIES-PROJ-EXC AND LOCAL REQUIREMENTS. 

14. L'AIRE D'ENTREPOSAGE DES DËBLAIS DOIT ETRE NIVELËE POUR S'ASSURER QUE 
L'EAU NE S'ACCUMULE PAS À LA SURFACE ET QUE LES DËBLAIS MIS EN TAS 

N'EMPËCHENT PAS L'ËCOULEMENT DE L'EAU. / SPOIL AREAS SHALL BE GRADED TO 
ENSURE THE WATER WILL NOT POND ON THE SURFACE OR BE TRAPPED BY THE 
SPOIL PILE. 

GESTION DES DËBLAIS ET REMBLAIS PERMANENTS/ SOIL PLACEMENT- PERMANENT : 

15. LA TRANCHËE DE LA CONDUITE TRAVERSANT LE COURS D'EAU DOIT ËTRE 
REMBLAYËE AVEC LES MATËRIAUX EN PLACE JUSQU'AU NIVEAU APPROXIMATIF DU 

LIT ORIGINAL DE LA RIVIËRE. / PIPE DITCH ACROSS MAIN CHANNEL SHALL BE 
BACKFILLED WITH NATIVE MATERIAL TO APPROXIMATELY THE ORIGINAL GRAIDE. 

16. LES MATËRIAUX DES BERGES DOIVENT ETRE REPLACËS DE FAÇON PERMANENTE PAR 

COUCHES DE 300mm D'ËPAISSEUR DÜMENT COMPACTËES. CES MATËRIAUX DOIVENT 

ETRE EXEMPTS DE MATIËRES ORGANIQUES ET DE DËBRIS LIGNEUX. AVANT LE 

REMBLAYAGE SUR UNE SURFACE EN PENTE GELËE, LA SURFACE GELËE DEVRA 
ETRE SCARIFIËE POUR FAVORISER L'ADHËSION ENTRE CELLE-Cl ET LE REMBLAI. / 
BANK MATIERIALS MUST BE PERMANENTLY REPLACED IN LAYERS OF 300mm 
MAXIMUM, AND PROPERLY COMPACTIED. THESE MATERIALS MUST BE FREE OF 
ORGANIC MATTER AND WOODY DEBRIS. PRIOR TO PLACING FILL ON FROZEN SLOPED 
SURFACES, THESE SURFACES MUST BE SCARIFIED TO MAXIMIZE ADHESION OF 
MATERIALS. 

BORD DE L'EAU/ 
EDGE OF WATER 

AUCUN ESPACE DE TRAVAIL À 
1 MOINS DE 1 Om DES HAUTS DE TALUS/ 
1... NO WORKSPACE WITHIN 1 Om OF BANKS 

\ ;:l d ~ J 

6 5 4 

17. SI REQUIS, LE REMBLAI DANS LE TALUS DOIT ETRE MIS EN PLACE AVEC UNE 

PENTE MAXIMALE DE 2H:1V POUR OPTIMISER LA STABILITE' DU TALUS. / IF 
REQUIRED, THE SOILS IN THE SAG BEND AND BANK AREA SHALL BE PLACED WITH 
A MAXIMUM SLOPE OF 2H:1V TO OPTIMIZE BANK STABILITY. 

1 B. LORS DE TRAVAUX HIVERNAUX, DES TASSEMENTS CONSIDËRABLES PEUVENT SE 

PRODUIRE DANS LES BERGES REMBLAYËES L'ËTË SUIVANT LA CONSTRUCTION ET 

LES BERGES POURRAIENT NËCESSITER UN REPROFILAGE FINAL SELON LA PENTE 

SPËCIFIËE. UNE QUANTITË DE REMBLAI SUPPLËMENTAIRE POURRAIT ËTRE REQUISE 

POUR COMPENSER CES TASSEMENTS. LES BERGES DEVRONT ETRE PROFILËES AFIN 
QUE L'EAU NE S'ACCUMULE PAS EN HAUT DE TALUS. / FOR WINTER 
CONSTRUCTION, CONSIDERABLE SETTLEMENT OF THE BANK FILL MAY OCCUR THE 
FIRST SUMMER AFTIER CONSTRUCTION, AND THE BANK MAY REQUIRE FINAL GRADING 
TO THE SPECIFIED SLOPE. ADDITIONAL FILL MAY BE REQUIRED TO COMPENSATE FOR 
THE BACKFILL SETTLEMENT. BANKS SHALL BE GRADED SUCH THAT WATER DOES 
NOT POND AT THE TOP OF THE BAINK. 

CONTROLE DE LA FLOTTABILITËI BUOYAINCY CONTROL : 

19. LE CONTROLE DE LA FLOTTABILITE' SERA DËTERMINËE À L'INGËNIERIE DËTAILLËE. / 
BUOYANCY CONTROL WILL BE DETERMINED IN DETAILED ENGINEERING. 

ENVIRONNEMENT/ ENVIRONMENTAL: 

20. VOIR LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES DËTAILLËES (À ETRE COMPLËTËES À 

L'INGËNIERIE DËTAILLËE). / SEE DETAILED ENVIRONMENTAL CONDITIONS 

(TO BE DEFINED IN DETAILED ENGINEERING) 

LOT 272 

8J ~~ ~~~~~ O~E B~~~S/ - MPORARY WORKSPACE ~ ~ 

OLËODUC ËNERGIE EST NPS 42 PROPOSË/ 
PROPOSED ENERGY EAST PIPELINE NPS 42 

AUCUN ESPACE DE TRAVAIL À 
MOINS DE 1 Om DES HAUTS DE TALUS/ 
NO WORKSPACE WITHIN 1 Om OF BANKS 

Cl 
CD 

~ 
<( 

Cl 
CD 

~ 
<( 

VUE EN PLAN/PLAN VIEW LIMITE DU BOISË/ 
WOODED AREA LIMIT 

ËCH. HOR./HOR. SCALE 1 :500 

1 1 PANNEAU DE SIGNALISATION OL ODUC NERGIE EST CD a_ 

6 ENERGY EAST PIPELINE WARNING SIGN 0 
"- f-
Cl 

J~ 
....... 

c.>l (/) 

:i: PANNEAU DE SIGNALISATION OLIËODUC ËNERGIE EST/ lg, 31 PANNEAU DE SIGNALISATION OLËODUC ËNERGIE EST/ 

o:: ENERGY EAST PIPELINE WARNING SIGN " 
Ü:::l ~ ENERGY EAST PIPELINE WARNING SIGN 

::::> (/) ol0 w _PROFONDEUR DE DËGAGEMENT MIN. / MIN. DEPTH OF COYER Cl 
PROFONDEUR DE DËGAGEMENT MIN. / MIN. DEPTH OF COVER 

::::> Cl 
_J 

-'l oO:: f- 1.2m TERRE NON CULTIVËE / UNCULTIVATIED LAIND 

3 2 1 

RANG DU SAULT 

~ 

' NPS 42 OLËODUC ËNERGIE EST PROPOSË/ '-. 
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indépendante; 
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 doivent être lus comme un tout et les sections ne devraient pas être considérées à l'extérieur de leur 

contexte; 
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décrites dans le Rapport et l'Entente, mais le Consultant n'émet aucune autre représentation quant au 
Rapport ou toute partie le composant; 

 en ce qui a trait aux conditions souterraines, environnementales ou géotechniques, n'est pas responsable 
de la variabilité de ces conditions géographiquement ou en fonction du temps. 

 
Le Rapport doit être traité de façon confidentielle et ne peut être utilisé ou invoqué par des tierces parties, sauf : 
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1. Introduction 

Engineering Technology Inc. (Entec) a évalué un projet de traverse par forage dirigé horizontal (FDH) de la rivière 
Bras Saint-Nicolas au Québec pour le Projet Oléoduc Énergie Est. L'oléoduc projeté est en acier avec un diamètre 
extérieur de 1 067 mm (42 po). Les considérations de conception et de faisabilité sont discutées dans ce rapport. 
 
 

2. Caractéristiques de l'emplacement 

2.1 Topographie 

La traverse est située approximativement à 3,5 km au sud-est de Lamartine, au Québec. La rivière mesure 
approximativement 35 m de largeur à l'emplacement de la traverse projetée. Le terrain est très plat, avec une 
différence d'élévation de quelques mètres d'un côté à l'autre de la traverse. Le point d'entrée est situé du côté sud-
ouest de la traverse et le point de sortie est situé du côté nord-est. Reportez-vous au dessin de conception 
préliminaire de l'annexe B pour des renseignements topographiques supplémentaires. 
 

2.2 Conditions souterraines 

Aucune information géotechnique n'est disponible pour l'emplacement de cette traverse au moment de la rédaction 
de ce rapport. La détermination finale de la faisabilité de la traverse ainsi que la configuration finale seront basées 
sur les conclusions des études géotechniques prévues. Les études comprendront plusieurs trous de forage qui 
seront évalués par des ingénieurs géotechniques. 
 
 

3. Considérations sur la conception des FDH 

3.1 Contraintes exercées sur la canalisation 

Les conditions d'exploitation de l'oléoduc ont été spécifiées par TransCanada. La pression maximale d'exploitation 
(PME) du projet est de 8 450 kPa, aux sorties des stations de pompage. Les calculs de FDH pour cette traverse, 
toutefois, sont basés sur la PME spécifique de ce site, qui est de 8 746 kPa et qui a été déterminée par la différence 
d'élévation entre la station de pompage en amont et le point le plus bas de la traverse. La canalisation sera soumise 
à des températures comprises entre 5 et 60°C. Une pression d'essai de 10 933 kPa (1,25 x la PME) a aussi été 
spécifiée pour la canalisation. L'épaisseur de paroi minimale requise pour cette installation, sur la base des 
conditions d'exploitation fournies, a été déterminée par Entec à 20,2 mm, avec l'utilisation d'un acier de grade 
550 MPa. Un rayon de courbure minimum admissible pour l'installation de la canalisation a été déterminé sur la base 
de la contrainte maximale admissible combinant les effets de pression, de température et de cintrage. 
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Tableau 1. Spécifications de l'oléoduc et conditions de procédé 

Propriété Valeur Unités 

Diamètre extérieur 1 067 mm 

Tolérance d'épaisseur (TÉ) 0 % de l'ÉPN 

Épaisseur de paroi nominale (ÉPN) 20,2 mm 

Grade/Limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS) 

550 MPa 

Catégorie II S. O. 

T1 (température de conception minimale) 5 °C 

T2 (température d'exploitation maximale) 60 °C 

Pression maximale d'exploitation (PME) du 
projet 

8 450 kPa 

Pression maximale d'exploitation (PME) 
spécifique du site 

8 746 kPa 

Pression d'essai (PE) 10 933 kPa 

Rayon minimal 530 m 

Rayon de conception 1 200 m 

 
 
Puisqu'un forage dirigé horizontal utilise une section de tuyau préassemblée tirée dans un trou de forage courbé, la 
technique avec FDH utilise la déformation élastique admissible de la canalisation pour permettre l'installation de 
l'oléoduc. Pour accommoder cette contrainte de déformation, les matériaux utilisés pour la portion de FDH de 
l'oléoduc possèdent généralement une paroi plus épaisse ou un grade d'acier plus élevé que le reste de l'oléoduc. 
 
Un rayon minimal de 530 mètres a été déterminé en fonction des déviations de guidage enregistrées lors de projets 
précédents de FDH à grand diamètre. Un rayon de conception de 1 200 m a été choisi pour accommoder une 
géométrie de trajectoire de forage et des tolérances de guidage de FDH pratiques. La contrainte maximale attendue 
pendant l'exploitation correspond à environ 92,12 % de la contrainte de cisaillement admissible. Selon la norme 
CSA Z662-11, la contrainte de cisaillement admissible est égale à 50 % de la limite élastique minimale spécifiée 
(LEMS). Cette contrainte maximale serait observée à n'importe quel emplacement le long de la trajectoire de forage 
où le tuyau est assujetti au rayon minimal de 530 m. La canalisation choisie satisfait à toutes les exigences de la 
norme CSA Z662-11 sous les conditions spécifiées. La détermination finale des conditions d'exploitation de l'oléoduc 
et des matériaux des canalisations sera effectuée lors de la conception détaillée.   
 
La limite du rayon minimal spécifiée ne doit pas être dépassée, car les contraintes d'exploitation de la tuyauterie 
pourraient excéder les limites du matériau, provoquant la rupture de l'oléoduc. Toutes les déviations mesurées dans 
la géométrie du trou de forage pendant la construction et qui excèdent cette limite devraient être immédiatement 
corrigées.  
 
La géométrie de l'oléoduc devrait être calculée à l'aide de la méthode de courbure minimale, qui est une norme 
acceptée de l'industrie pour le forage dirigé horizontal. Les mesures d'inclinaison à la verticale du trou de forage et 
de la direction (azimut) sont généralement prises au minimum tous les 10 mètres et mises en moyenne avec les 
trois dernières mesures prises. Ceci procure une valeur de mesure de la courbe du trou de forage légèrement lissée; 
ceci est devenu une spécification généralement utilisée pour les forages dirigés horizontaux. 
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3.2 Géométrie 

Selon les informations de spécifications de la canalisation et la géométrie spécifique à l'emplacement, un forage 
dirigé horizontal semble faisable à cet emplacement. La trajectoire de forage utilise le rayon de conception de 
1 200 m qui a été déterminé à la section 3.1. Les angles d'entrée et de sortie ont été conçus à 11° afin d'équilibrer 
l'épaisseur de recouvrement avec la longueur totale de la traverse et de minimiser le levage requis de la canalisation 
au point de sortie. Il en résulte une trajectoire de forage de 576 m de long et une épaisseur de recouvrement de 
24 m sous la rivière. Reportez-vous au dessin de conception préliminaire de l'annexe B pour la géométrie détaillée 
de la trajectoire de forage. 
 

3.3 Gaine de forage 

Pour atténuer les effets négatifs, les matériaux faibles ou non consolidés sont généralement isolés du trou de forage 
à l'aide d'une gaine de forage en acier préinstallée, qui permet le passage des outils de forage vers les matériaux 
plus convenables, comme l'argile raide ou le sous-sol rocheux. La taille minimale nécessaire de la gaine est de 
1 676 mm (66 po) (dia. ext.) pour permettre le passage du trépan aléseur final de 1 372 mm (54 po). Il est 
improbable cependant qu'une gaine de forage de plus de 40 m de longueur puisse être installée en une seule 
longueur, en raison du frottement superficiel entre la surface de la gaine et les sols environnants.  Par conséquent, il 
est souvent nécessaire de « télescoper » la gaine jusqu'au sous-sol rocheux, méthode dans laquelle une section de 
grande largeur est d'abord installée jusqu'à une profondeur maximale, avant d'être vidée à la tarière.  La prochaine 
gaine de diamètre plus petit est ensuite installée à la base à travers la plus large et enfoncée sur la distance 
restante jusqu'au fond rocheux. Pour des gaines mesurant jusqu'à 75 m, il est recommandé que la gaine initiale de 
1 829 mm (72 po) (dia. ext.) soit installée jusqu'au refus, qu'elle soit vidée à la tarière et complétée avec une gaine 
de 1 676 mm (66 po) (dia. ext.) installée jusqu'au sous-sol rocheux. Si des gaines de forage sont requises des deux 
côtés de la traverse, un forage d'intersection pourrait être nécessaire. Les forages d'intersection sont communs pour 
les grandes traverses et ont un taux de réussite élevé, mais ils entraînent des coûts supplémentaires. 
 

3.4 Dimensions de l'équipement 

Les traverses de ce diamètre et d'une telle distance sont considérées de gros projets de FDH. Plusieurs traverses par 
FDH de diamètre et de longueur similaires ont été réalisées au Canada. Considérant la friction et la traînée qui 
s'exerceront sur l'oléoduc, la force de tirage maximale pendant l'installation est estimée à 234 890 lb. En raison du 
diamètre du trou de forage nécessaire pour cet oléoduc, un appareil de forage possédant un couple de rotation 
suffisant pour faire tourner l'outillage de forage est nécessaire. La capacité minimale suggérée pour l'appareil de 
forage qui sera utilisé pour ce projet est : 625 000 lb de force de tirage-poussée et 80 000 pi-lb de couple de 
rotation. Plusieurs entrepreneurs en FDH canadiens possèdent l'équipement et l'expertise nécessaires pour installer 
de façon sécuritaire des traverses d'oléoduc de cette taille. 
 

3.5 Diamètre du trou de forage 

Le trou de forage pour une traverse par FDH doit être plus large que la canalisation à installer. Ceci afin d'allouer un 
jeu pour le déplacement des déblais qui pourraient ne pas avoir été délogés du trou, ainsi que pour permettre aux 
liquides de forage de circuler jusqu'à l'entrée ou la sortie, selon les progrès du tirage. Un trou de forage plus grand 
permet aussi de tolérer quelques petites déviations dans la géométrie du trou de forage, même si ceci n'est pas, en 
général, explicitement calculé ou prévu pendant la conception. La norme de l'industrie prévoit l'utilisation d'un trou 
de forage d'au moins 1,5 fois le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de 0,61 m de diamètre ou moins et 
0,3 m de plus que le diamètre de la canalisation pour les tuyaux de plus de 0,61 m. Dans plusieurs cas, il est 
nécessaire d'augmenter le diamètre du trou de forage au-delà de ces minimums pour contrebalancer les conditions 
de trou défavorables, comme la présence de pierres, de roches ou de roches fracturées, ou pour permettre plus 
d'espace pour les déviations attendues dans le trou de forage.  
 
Pour cette canalisation de 1 067 mm (42 po), un diamètre de trou de forage minimal de 1 372 mm (54 po) est 
requis.   Ultimement, l'entrepreneur en FDH sera responsable de l'évaluation des conditions de forage et de la 
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condition du trou de forage pendant les opérations de forage, afin de déterminer si un format de trépan aléseur plus 
gros est nécessaire pour installer l'oléoduc de façon sécuritaire. Si des problèmes sont redoutés avec le trou de 
forage, il est recommandé de procéder, avant le tirage de l'oléoduc, au tirage d'une section de canalisation d'essai 
de 30 m de long, possédant les mêmes spécifications et le même revêtement que l'oléoduc à installer, et que celle-ci 
soit vérifiée pour y déceler d'éventuels dommages au revêtement et à la section de tuyau. Ceci peut aider à 
déterminer si un trépan aléseur plus gros ou un autre conditionnement du trou est nécessaire avant de tirer la 
section entière de la canalisation. 
 

3.6 Soulèvement de la canalisation et rupture 

Avant d'être tirée sous la rivière, la section d'oléoduc sera habituellement étendue en une section continue. Une aire 
de travail d'une largeur approximative de 20 mètres sera requise pour une longueur équivalente à la longueur totale 
du forage (incluant un espace additionnel pour les mouvements de l'équipement), à partir du bord de l'aire de travail 
du point de sortie. Pour réduire la friction et éviter les dommages à la canalisation, celle-ci devra être tirée à un 
angle égal à celui du trou de forage. Pour cela, la section principale devra être soulevée sous forme de courbe à 
l'aide de tracteurs à flèche latérale et de grues équipées de berceaux de levage de tuyau. Les points de levage 
devront être espacés de façon à limiter les contraintes dans le tuyau.  Un plan de levage détaillé (charge des points 
de levage, hauteur et espacement) devra être développé pour cette traverse pendant la phase d'ingénierie détaillée. 
 

3.7 Contrôle de la flottabilité 

Puisqu'il s'agit d'une canalisation de grand diamètre, les forces de flottabilité (poussée hydrostatique) sont 
significatives. L'utilisation d'un programme de contrôle de la flottabilité visant à minimiser les forces de tirage et les 
contraintes d'installation sur la canalisation et le revêtement est nécessaire. Le programme de contrôle de la 
flottabilité devrait consister à remplir complètement la canalisation avec de l'eau ou à remplir une doublure avec de 
l'eau pour créer une condition de flottabilité neutre. 
 
 

4. Faisabilité du FDH, risques associés et mesures d'atténuation 

4.1 Perte de contrôle du guidage 

Les formations de sol meuble ou des changements majeurs dans les propriétés des formations peuvent engendrer 
des problèmes de guidage. Ces problèmes surviennent lorsque la formation n'offre pas assez de résistance au 
trépan pour lui permettre d'effectuer un changement de direction. À l'intersection de formations plus dures, comme 
le sous-sol rocheux, une géologie plus dure, des laminations ou des inclusions peuvent empêcher le trépan de 
répondre aux commandes de direction à un angle d'incidence peu élevé ou le faire dévier hors limite à un angle 
d'incidence plus élevé. Si des déviations dépassant les tolérances sont mesurées, une petite portion du trou de 
forage est habituellement forée à nouveau pour permettre d'effectuer des réglages à la trajectoire du trou de 
forage. Dans les cas extrêmes, il peut être nécessaire de forer à nouveau en élargissant le trou et, si nécessaire, de 
cimenter une partie du forage. Le déplacement de la foreuse à un autre endroit pour reprendre le forage, 
habituellement dans le même espace de travail, est aussi une possibilité. Réduire le diamètre du trépan et utiliser un 
angle de cintrage plus élevé sur le moteur à boue peuvent aider à pénétrer des formations plus dures, mais cela 
peut aussi mener à des déviations importantes lors du forage d'une formation géologique inattendue. Il est possible 
que plusieurs tailles de trépan aléseur et plusieurs configurations d'angle de cintrage soient nécessaires pour 
compléter le trou pilote dans le respect des tolérances.   
 

4.2 Perte de circulation et fuites de fluide 

Le risque de perte de fluide est à son niveau le plus élevé lors du forage du trou pilote, alors que la petite taille du 
trou de forage entraîne une pression circulatoire plus élevée et que les déblais peuvent plus facilement boucher le 
trou. Le fluide peut se propager dans des failles du sous-sol rocheux, des matériaux meubles déplacés ou le vide 
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entre les matériaux non consolidés. Un système de fluide de forage adéquatement entretenu et planifié par un 
technicien en fluides de forage expérimenté est essentiel. La perte de circulation peut affecter les coûts et les 
échéanciers en augmentant les additifs pour fluide de forage nécessaires, le temps requis pour mélanger le nouveau 
fluide de forage, la quantité d'eau nécessaire et la fréquence des va-et-vient et des nettoyages du trou pour réduire 
la pression annulaire. Dans certains cas, une perte de circulation incontrôlée requiert qu'une partie du trou de forage 
soit cimentée et forée à nouveau. Dans d'autres cas, la perte de circulation dans le trou de forage ne peut être 
prévenue et entraîne des fuites dans la surface du sol ou une masse d'eau. C'est ce qu'on appelle communément 
une perte par fracturation (frac-out). L'entrepreneur en FDH doit avoir de l'équipement de surveillance en place pour 
détecter toute fracturation ainsi que de l'équipement, des matériaux et des procédures prêts pour contenir et 
nettoyer les pertes de fluide par fracturation. Le risque de fracturation peut être réduit en gardant la pression du 
fluide de forage basse, en gardant le trou de forage propre, en utilisant un fluide de forage aux propriétés 
adéquates, en permettant un temps de circulation et un volume adéquats pour éliminer les déblais et en procédant 
à des va-et-vient pour nettoyer mécaniquement le trou de forage. Le contrôle vigilant du fluide de retour et une 
gestion active des formations avec des additifs pour fluide de forage sont essentiels au succès d'un FDH. 
 

4.3 Instabilité du trou de forage 

Pour diminuer les risques d'effondrement du trou de forage en sol faible ou non consolidé, la circulation 
d'équipements au-dessus de la trajectoire de forage devrait être limitée le plus possible. Ceci vaut surtout pour la 
région directement au-dessus de l'extrémité de toute gaine. Utiliser un fluide de forage aux propriétés adéquates 
réduit les chances d'effondrement du trou de forage. Une attention particulière doit être portée afin de ne pas 
enlever un excès de matériel à l'extrémité de la gaine de forage en évitant d'effectuer des va-et-vient trop fréquents 
et en limitant le plus possible la circulation à cet endroit. Les endroits pouvant contenir du sable, du gravier ou des 
galets peuvent aussi s'avérer problématiques. L'effondrement d'un trou de forage peut aussi coincer l'équipement et 
en causer la perte ainsi que l'abandon du trou.  
 

4.4 Infiltration d'eau 

En cas d'écoulement artésien important, l'apport d'eau peut être stoppé ou réduit à l'aide de coulis d'injection. Si 
l'écoulement ne peut être arrêté, des têtes de circulation peuvent être utilisées pour rediriger l'eau ainsi produite 
vers l'équipement de nettoyage et d'évacuation. Si la quantité d'eau est importante, le trou de forage peut être 
cimenté et le projet de FDH abandonné. L'infiltration d'eau augmente l'instabilité du trou de forage et ses risques 
associés.   
 

4.5 Dommages au revêtement ou à la canalisation 

Pendant le tirage du tuyau, des déformations ou des objets comme des galets, des blocs ou des morceaux du sous-
sol rocheux fracturé peuvent causer des dommages au revêtement de la canalisation.  Un travail soigné doit être 
accompli pour s'assurer que le trou de forage est bien nettoyé, ce qui est important pour minimiser les risques 
d'endommagement du revêtement.  Des contrôles techniques comme un programme de contrôle de la flottabilité 
(discuté ci-dessus) et l'installation d'une gaine de forage aident à atténuer ces risques.  Même si le trou de forage 
est bien nettoyé, des zones d'abrasion élevée pourraient toujours être présentes dans le trou de forage. Il est 
recommandé que des mesures d'atténuation des dommages au revêtement, comme une protection cathodique, 
soient prises en considération. 
 

4.6 Canalisation coincée 

Le gonflement de matériaux comme l'argile, le schiste ou le mudstone peut rétrécir le diamètre du trou de forage et 
mener à des problèmes de nettoyage du trou ainsi qu'au coincement de la canalisation lors de la procédure de 
tirage. Les problèmes de gonflement deviendront de plus en plus sévères au fur et à mesure que le trou de forage 
sera exposé au fluide de forage et que les matériaux y seront exposés. Puisque cette canalisation nécessitera un 
trou très large et plusieurs alésages, on peut s'attendre à ce que le gonflement potentiel de la géologie devienne 
réalité. Des additifs pour fluide de forage peuvent être utilisés pour contrôler le gonflement de l'argile, si celui-ci 
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devient problématique. Le taux de pénétration doit être contrôlé pour permettre à une quantité suffisante de fluide 
de forage d'être injectée pour transporter les déblais créés à l'avant. Une agitation régulière des déblais pour 
permettre leur retour en suspension dans le fluide de forage en effectuant des allers-retours avec les trépans 
aléseurs jusqu'au point d'entrée est essentielle pour le maintien d'un trou de forage ouvert. Du sable, du limon ou 
du gravier qui se détachent de la paroi sont aussi des causes de coincement de la canalisation. Utiliser un fluide de 
forage aux propriétés adéquates au maintien d'un trou de forage ouvert et effectuer des passes de nettoyage 
adéquates avant le tirage de la canalisation aideront à réduire le risque d'obstruction du trou de forage par la chute 
de matériaux. 
 
Les zones où la géométrie du trou de forage peut devenir inadéquate pour le tirage de la canalisation sont les zones 
de transition d'un matériau plus dur à un matériau meuble, comme les transitions à l'extérieur de la gaine de forage 
ou du sous-sol rocheux au terrain de couverture. La cause la plus commune de canalisation coincée est le contact 
entre l'aléseur et l'extrémité de la gaine de forage. Ce problème est souvent causé par une surexcavation à 
l'extrémité de la gaine de forage ou un trou non centré. Ce risque peut être atténué lors de la conception en 
choisissant une gaine de forage plus grande. Un entrepreneur expérimenté est capable de choisir les bons outils de 
forage et de suivre les procédures adéquates pour minimiser la surexcavation des zones critiques. Si le trépan 
aléseur se coince à l'extrémité de la gaine de forage, l'entrepreneur peut tenter de faire tourner l'aléseur dans la 
gaine ou de retirer la gaine en conjonction avec le tirage de la canalisation. Exercer une force trop grande sur un 
trépan aléseur coincé peut mener au bris de la canalisation de forage.  
 

4.7 Usure et défaillance des outils de forage 

Les outils de FDH à diamètre important, comme ceux requis pour ce projet, exercent des charges élevées sur le 
train de forage, qui peuvent s'accumuler et causer des défaillances d'usure. Une attention particulière doit être 
portée dans les trous de forage de grande taille et dans les formations meubles pour ne pas exercer une 
compression axiale trop forte sur le train de forage, car celui-ci est alors courbé et poussé hors de la ligne, causant 
une défaillance par flexion ou flexion répétée. Le moyen le plus commun d'atténuer ce risque est de réduire les 
contraintes sur le train de forage en exerçant une tension du côté de la sortie de la traverse afin de fournir la force 
nécessaire au forage de la formation tandis que l'appareil de forage ne fournit que la torsion de l'autre côté. Cette 
pratique diminue la pression exercée par la flexion cyclique du train de forage. Il est aussi essentiel d'avoir recours à 
un train de forage continu du point de pénétration jusqu'au point de sortie, car, en cas de défaillance, il peut être 
récupéré sans avoir recours à une opération de repêchage.  
 

4.8 Risques environnementaux 

Le risque environnemental principal d'un FDH est la fuite du fluide de forage dans le sol ou dans une masse d'eau 
(section 4.2). Ceci entraîne habituellement l'adoption de mesures de confinement pendant le forage et de correction 
après l'installation de la canalisation. Dans les cas graves, le FDH doit être abandonné pour prévenir des dommages 
environnementaux plus importants.  
 
Les autres risques principaux associés à une traverse par FDH sont liés au déversement d'hydrocarbures, à la 
sédimentation et à la pollution sonore.  
 
Les machines de FDH sont généralement alimentées par des moteurs au diesel et des systèmes hydrauliques. Tous 
deux présentent le risque de déversements d'hydrocarbures. Ces déversements sont habituellement contenus et 
nettoyés par le personnel sur place à l'aide de trousses antidéversements disponibles. Reportez-vous au plan de 
protection environnementale pour les considérations détaillées sur les hydrocarbures. 
 
La libération de sédiments pourrait survenir si les mesures adéquates ne sont pas prises pour contrôler le 
ruissellement de surface à partir des aires de travail et des routes d'accès. Une planification du confinement des 
ruissellements de surface aide à atténuer et à contrôler ce risque. 
 
Les opérations de forage dirigé horizontal se poursuivent habituellement 24 heures par jour pour les traverses de 
grande taille. Des moteurs au diesel, de l'équipement mobile et de l'équipement de martelage pneumatique de 
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grande taille sont souvent utilisés. S'il n'est pas atténué adéquatement, le bruit qui en découle peut entraîner des 
plaintes de la part des résidants du voisinage. Les mesures d'atténuation peuvent comprendre des écrans 
acoustiques, de meilleurs silencieux ou des horaires restreints pour certains équipements. 
 

4.9 Autres risques à considérer 

L'échec de la méthode principale de traverse est toujours une possibilité. Une méthode de traverse alternative est 
nécessaire si la méthode principale est abandonnée. Selon les étapes menant à l'abandon de la première tentative 
de traverse, la première option pourrait être d'essayer à nouveau la méthode de traverse principale. Si cette option 
n'est pas disponible ou ne respecte pas les seuils de tolérance du projet, la méthode alternative doit être utilisée. Le 
dessin de conception préliminaire pour la méthode alternative de traverse en tranchée est inclus à l'annexe C. 
 
 

5. Conclusion 

Selon la géométrie de l'emplacement de la traverse et les conditions d'exploitation de l'oléoduc, le projet de traverse 
par FDH de la rivière Bras Saint-Nicolas est jugé techniquement faisable. Les contraintes auxquelles seront 
assujetties les canalisations ont été examinées par Entec et le rayon de conception de 1200 m a été confirmé. Les 
risques attendus comprennent le gonflement, l'effondrement du trou de forage, la perte de fluide et les pertes par 
fracturation. La conception et la faisabilité de ce projet de traverse seront réévaluées lorsque l'étude géotechnique 
sera terminée. Un rapport de faisabilité final et un dessin de conception final seront émis dans la phase d'ingénierie 
détaillée.  
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Annexe A 

Sommaire des calculs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



576.4 1067.0 PME (kPa) 8746

571.4 20.2 Pr essai (kPa) 10933

530 0 Cat. II PE (MPa) 275.0 PE (MPa) 275.0

1200 0 T2 (°C) 60 Essai (MPa)) 302.5 Essai (MPa) 302.5

11 20.2 T1 (°C) 5

11 550

Point d'entrée Point de sortie

f a

e

b

d c

Lieu (lb) (N) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA) (psi) (MPa) (% SA)

Point A 98 748 440 838 959 6.61 2.40 29 768 205.2 67.85 15 110 104.2 34.44 36 741 253.3 92.12

Point B 108 486 484 314 15 627 107.74 39.18 29 778 205.3 67.87 15 262 105.2 34.79 36 590 252.3 91.74

Point C 154 118 688 027 15 901 109.63 39.87 29 726 205.0 67.75 15 604 107.6 35.57 36 248 249.9 90.88

Point D 154 118 688 028 15 901 109.63 39.87 29 726 205.0 67.75 15 604 107.6 35.57 36 248 249.9 90.88

Point E 223 777 999 007 16 187 111.60 40.58 29 778 205.3 67.87 15 262 105.2 34.79 36 590 252.3 91.74

Point F 244 189 1 090 131 16 263 112.13 40.77 29 801 205.5 67.93 15 110 104.2 34.44 36 741 253.3 92.12

Lieu Construction PAPE Construction PAPE Essai 4.7.1 4.7.1 

Point A 4.7.2.1 4.7.2.1

Point B OK OK OK OK OK 4.8.3 OK

Point C OK OK 4.8.5

Point D OK OK OK OK OK OK

Point E OK OK

RÉV. DATE

A 15 avr. 14

B 7 mai 14

0 11 juin 14

Permis d'ingénierie de l'APEGA no P8649

Critères de contrainte

Rayon minimum (m)

Épais. nominale (mm)

Tolér. épaisseur (%)

Tolér. corrosion (mm)

Contrainte cisaillement tangentiel max. Contrainte cisaillement tangentiel max. Contrainte cisaillement tangentiel max.

SCEAU / ESTAMPE

Conception préliminaire

Angle de sortie (° haut)

Rayon de conception (m)

Longueur horizontale (m)

Données de conception

Charge Contr. cisaillement tangentiel max.

Longueur forée (m)

Émis pour ingénierie de base

DESCRIPTION

Normes CSA Z662-11 (essai)

OK

Défor circonférentielle Capacité de moment Normes CSA Z662-11

OK

OK

OK

OK

OK 11.8.4.4<11.8.4.5

Émis pour commentaires

11.8.4.4<11.8.4.5

Note : *La pression maximale d’exploitation (PME) du projet est de 8450 kPa, survenant aux sorties des stations de pompage. Les calculs de FDH pour cette traverse, toutefois, sont basés sur la 

PME spécifique à cet emplacement, qui a été déterminée par la différence d'élévation entre la station de pompage en amont de la traverse et le point le plus bas de la traverse. 

543-ENG-123

Post-assèchement pré-exploi (PAPE)

Exigences du client

Construction

Exigences CSA

Contrainte d'exploitationContrainte d'essai (après tirage)

Grade (MPa)

Données de tuyau Données de procédé

Épaisseur essai (mm)

Dia. ext. tuyau (mm) Contrainte de cisaillement admissible 

RIVIÈRE BRAS SAINT-NICOLAS

Angle d'entrée (° bas)

Engineering Technology Inc.       Propriété d'Engineering Technology Inc. (ETI) 
24, 12110 - 40 Street SE         Ne pas copier, transmettre ou redistribuer  
Calgary, AB T2Z 4K6        sans le consentement par écrit d'ETI. 
T. : (403) 319-0443 
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Annexe B 

Dessin de conception
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1067mm DIA. EXT./O.D. X 11.9mm ËP./W.T., GR. 483, CAT Il, M5C, CSA Z245.1-14, 
REVËTEMENT / COATING: SYSTEM 1 A 

LONGUEUR DE TUYAU FD / HDD PIPE LENGTH: 576m - 1 067mm DIA. EXT./O.D. X 20.2mm ËP./W.T .. 

GR. 550, CAT Il, M5C, CSA Z245.1-14, REVËTEMENT / COATING: SYSTEM 2B 
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NOIES: 

ARPENTAGE / SURVEYING: 

1. TOUTES LES MESURES SONT EN MËTRES SAUF INDICATION 

CONTRAIRE. / ALL MEASUREMENTS ARE IN METERS UNLESS 
OTHERWISE SPECIFIED. 

2. TOUS LES CHA)NAGES SONT HORIZONTAUX SAUF INDICATION 

CONTRAIRE. / ALL CHAINAGES ARE HORIZONTAL UNLESS 
OTHERWISE SPECIFIED. 

GËNËRAL 1 GENERAL: 

3. LA TRAVERSE DEVRA ËTRE CONSTRUITE ET ËPROUVËE EN 

RESPECTANT AU MINIMUM TOUS LES RËGLEMENTS FËDËRAUX, 

PROVINCIAUX, MUNICIPAUX ET RËGIONAUX APPLICABLES. / AS A 
MINIMUM, THE CROSSING SHALL BE CONSTRUCTED AND TESTED 
IN ACCORDANCE WITH ALL APPLICABLE FEDERAL, PROVINCIAL, 
MUNICIPAL AND REGIONAL REGULATIONS. 

4. LA CONSTRUCTION DE LA CONDUITE ET LE PROGRAMME 
D'ESSAIS DE PRESSION HYDROSTATIQUE DOIVENT ËTRE 

CONFORMES À LA NORME CSA Z662-11, AUX SPËCIFICATIONS 
DE CONSTRUCTION TES-PROJ-PCS ET TES-PROJ-HDD DE 
TRANSCANADA ET AUX EXIGENCES DU PERMIS DE TRAVERSE. / 
PIPELINE CONSTRUCTION AND HYDROSTATIC TESTING PROGRAM 
SHALL COMPLY WITH CSA Z662-11 STANDARD AND 
TRANSCANADA CONSTRUCTION SPECIFICATIONS 
TES-PROJ-PCS,TES-PROJ-HDD AND MEET REQUIREMENTS IN 
THE CROSSING AGREEMENTS. 

..... 

1 12 1 
1 1 

ALIGNEMENT DE LA CONDUITE ET INSTALLATION 1 
PIPE ALIGNMENT AND INSTALLATION: 

1 

5. L'ENTREPRENEUR DU FORAGE DIRIGË DOIT VËRIFIER LA 

PROFONDEUR ET L'EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS 

SOUTERRAINES EXISTANTES AVANT LA CONSTRUCTION. / THE 
HDD CONTRACTOR SHALL VERIFY THE LOCATION AND DEPTH OF 
EXISTING UNDERGROUND INSTALLATIONS PRIOR TO 
CONSTRUCTION. 

6. LES ALIGNEMENTS DE LA CONDUITE, TELS QU'INDIQUËS SUR LE 
PLAN ET PROFIL, INDIQUENT LES EXIGENCES MINIMALES 
REQUISES POUR L'OLËODUC ËNERGIE EST; L'ENTREPRENEUR 

PEUT À SA DISCRËTION ET À SES FRAIS, PROPOSER UN PROFIL 
ALTERNATIF AU MOMENT DE LA SOUMISSION. LES PROPOSITIONS 
ALTERNATIVES DOIVENT ËTRE APPROUVËES PAR TRANSCANADA ET 

LES AUTORITËS DE RËGLEMENTATION CONCERNËS. / PIPELINE 
ALIGNMENTS, AS INDICATED ON THE PLAN AND PROFILE, 
REFLECT ENERGY EAST PIPELINE MINIMUM REQUIREMENTS. THE 
CONTRACTOR MAY, AT THEIR DISCRETION AND COST, PROPOSE 
AN ALTERNATIVE PROFILE AT THE TIME OF TENDER, ALTERNATIVE 
PROPOSALS MUST BE APPROVED BY TRANSCANADA AND 
APPLICABLE REGULATORY AGENCIES. 

7. EN AUCUN CAS LA CONDUITE NE PEUT ËTRE INSTALLËE À 
L'EXTËRIEUR DE L'EMPRISE D'OLËODUC ËNERGIE EST. / 
UNDER NO CIRCUMSTANCES SHALL THE PIPELINE BE INSTALLED 
OUTSIDE OF THE ENERGY EAST R.O.W. 

8. LA CONDUITE DOIT ETRE MISE EN PLACE SUR LE SOL NATUREL 
NON-REMANIË AVEC LA PROTECTION APPROPRIËE. LES PENTES 

LATËRALES D'EXCAVATION TEMPORAIRE DEVRONT RESPECTER LA 
SPECIFICATION DE CONSTRUCTION TES-PROJ-PCS DE 
TRANSCANADA. / PIPELINE SHALL BE PLACED ON NATURAL, 
UNDISTURBED SOIL WITH APPROPRIATE PROTECTION. TEMPORARY 
SIDE SLOPES SHALL MEET TRANSCANADA CONSTRUCTION 
SPECIFICATION TES-PROJ-PCS. 

10 1 1 9 1 
8 

9. L'ENTREPRENEUR DU FORAGE DIRECTIONNEL DOIT VËRIFIER 

L'EMPLACEMENT DES POINTS D'ENTRËE/SORTIE ET LE SENS DU 
FORAGE EN SE BASANT SUR LES CONDITIONS DU SITE 
RENCONTRËES AU MOMENT DE LA CONSTRUCTION / THE HDD 

CONTRACTOR SHALL VERIFY APPROVED ENTRY /EXIT LOCATIONS 
AND DRILLING DIRECTION BASED ON THE SITE CONDITIONS 
DURING CONSTRUCTION. 

1 O. LA SECTION DU TUYAU SOUDËE DOIT ËTRE SUPPORTËE 

ADËQUATEMENT EN TOUT TEMPS LORS DE L'OPËRATION DE 

TIRAGE AFIN DE S'ASSURER QUE LE TUYAU NE SUBISSE PAS DE 

CONTRAINTES EXCESSIVES. / THE PIPE PULL SECTION SHALL BE 
ADEQUATELY SUPPORTED AT ALL TIMES DURING PULLBACK TO 
ENSURE THE PIPE IS NOT OVERSTRESSED. 

11. AFIN D'INSPECTER VISUELLEMENT TOUT DOMMAGE AU TUYAU OU 

À SON REVETEMENT. L'ENTREPRENEUR EST TENU DE TIRER AU 

MINIMUM L'ËQUIVALENT D'UNE LONGUEUR DE TUYAU À 

L'EXTËRIEUR DU TROU DE FORAGE SELON LES SPËCIFICATIONS 

DU FORAGE TES-PROJ-HDD. / IN ORDER TO VISUALLY ASSESS 
ANY PIPE OR PIPE COATING DAMAGE, THE CONTRACTOR IS 
REQUIRED TO PULL AT LEAST ONE LENGTH OF PIPE JOINT 
COMPLETELY THROUGH THE BOREHOLE AS PER THE HDD 
SPECIFICATIONS TES-PROJ-HDD. 

12. UN PLAN ET UN PROFIL eTEL -QUE -CONSTRUIT> DOIVENT ËTRE 

FOURNIS À OLËODUC ËNERGIE EST APRËS L'ACHËVEMENT DES 

TRAVAUX. / A FINAL cAS-BUILT> PLAN AND PROFILE SHALL BE 
PROVIDED TO ENERGY EAST PIPELINE AFTER THE COMPLETION 
OF THE WORK. 

1 
7 1 1 6 

13. L'ENTREPRENEUR EN PIPELINE FOURNIRA L'ASSISTANCE À LA 

PRËPARATION DU SITE ET À SON ACCËS, À LA MISE EN PLACE 
DE L'ËQUIPEMENT DE FORAGE, À L'INSTALLATION DU TUYAU, AU 

RETRAIT DE L'ËQUIPEMENT DE FORAGE, ET À LA REMISE EN 

ËTAT DU SITE / THE PIPELINE CONTRACTOR WILL PROVIDE 
ASSISTANCE IN PREPARING THE SITE, GRADING FOR SITE 
ACCESS, SETTING UP HDD EQUIPMENT, INSTALLATION OF THE 
PIPE, REMOVAL OF HDD EQUIPMENT, AND RESTORATION OF THE 
SITE. 

14. L'ENTREPRENEUR DOIT DISPOSER DES OUTILS DE SURVEILLANCE 
POUR UN SUIVI CONSTANT DE LA PRESSION ANNULAIRE ET DE 
LA TURBIDITË DU COURS D'EAU AFIN D'ËVITER LE DËVERSEMENT 

DE BOUE DE FORAGE DANS LE COURS D'EAU. / THERE SHALL 
BE A CONSTANT MONITORING TOOL FOR ANNULAR PRESSURE 
AND WATERCOURSE TURBIDITY BY THE HDD CONTRACTOR TO 
ENSURE NO FRAC-OUT OF DRILLING FLUID INTO THE 
WATERCOURSE. 

15. LA PROFONDEUR DE RECOUVREMENT SERA DËTERMINËE A LA 
PHASE D'INGËNIERIE DËTAILLIËE. / DEPTH OF COYER WILL BE 
FINALIZED DURING THE DETAILED ENGINEERING PHASE. 

ENVIRONNEMENT 1 ENVIRON MENTAL: 

16. VOIR LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES DËTAILLËES 

(A ETRE COMPLËTËES À L'INGËNIERIE DËTAILLËE) / 
SEE DETAILED ENVIRONMENTAL CONDITIONS 
(TO BE DEFINED IN DETAILED ENGINEERING) 

) 
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SPËCIFICATIONS DE L'OLËODUC / PIPELINE SPECIFICATIONS 

1. CONDUITE 1 UNE PIPE: ______ 1067mm DVI. EXT. 1 O.D. (NPS 42) x 11.9mm ËP./W.T. 

GR. 483, CAT Il, M5C CSA Z245.1-14 

TUYAU À PAROI ËPAISSE 1 HW PIPE : __ 1067mm DVI. EXT. 1 O.D. (NPS 42) x 20.2mm ËP.jW.T. 

GR. 550, CAT Il, M5C CSA Z245.1-14 
2. TEMPËRATURE D'OPËRATION MAX. 1 l.tAX. OPERATING TEMPERATURE : 60'C 

3. TEMPËRATURE D'OPËRATION MIN. 1 MIN. OPERATING TEMPERATURE : --------- 5'C 

4. TYPE DE JOINT 1 TYPE OF JOINT : -------------- SOUOË 1 WELOEO 

5. REVËTEMENT CONDUITE 1 UNE PIPE COATING : SYSTËME 1 SYSTEM 1A 

TUYAU FD 1 HDD PIPE : SYSTËME 1 SYSTEM 28 

6. MËTHODE DE TRAVERSE 1 CROSSING METHOD : FORAGE DIRECTIONNEL 1 HDD 

MËTHODE DE TRAVERSE ALTERNATIVE 1 ALTERNATE CROSSING METHOD : TRANCHËE 1 TRENCHED 

7. TEST DE PRESSION MIN. (SECTION DE TRAVERSE)/MIN. TEST PRESSURE (CROSSING SECTION) : 10 933 kPa 

8. PRESSION D'OPËRATION l.tAX. 1 l.tAX. OPERATING PRESSURE : B 746 kPa 

9. PROTECTION CATHODIQUE 1 CATHODIC PROTECTION : COURANT IMPOSË / IMPRESSED CURRENT 

1 O. VOLTAGE DE PROTECTION CATHODIQUE l.tAX. 1 MAX. CATHODIC PROTECTION VOLTAGE : IJl 1 TBD 

11 . PRODUIT TRANSPORTË 1 PRODUCT CARRIED : -------- PËTROLE BRUT 1 CRUDE OIL 
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NOTES: 

ARPENTAGE/ SURVEYING: 

1. TOUTES LES MESURES SONT EN MËTRES SAUF INDICATION CONTRAIRE. / 
ALL MEASUREMENTS ARE IN METERS UNLESS OTHERWISE SPECIFIED. 

2. TOUS LES CHAINAGES SONT HORIZONTAUX SAUF INDICATION CONTRAIRE. / 
ALL CHAINAGES ARE HORIZONTAL UNLESS OTHERWISE SPECIFIED. 

GËNËRAL/ GENERAL: 

12 

3. LA TRAVERSE DEVRA ËTRE CONSTRUITE ET ËPROUVËE EN RESPECTANT AU MINIMUM 

TOUS LES RËGLEMENTS FËDËRAUX, PROVINCIAUX, MUNICIPAUX ET RËGIONAUX 

APPLICABLES. / AS A MINIMUM, THE CROSSING SHALL BE CONSTRUCTED AND 
TESTED IN ACCORDANCE WITH ALL APPLICABLE FEDERAIL, PROVINCIAL, MUNICIPAL 
AND REGIONAL REGULATIONS. 

4. LA CONSTRUCTION DE LA CONDUITE ET LE PROGRAMME D'ESSAIS DE PRESSION 

HYDROSTATIQUE DOIVENT ËTRE CONFORMES À LA NORME CSA Z662-11, AUX 
SPËCIFICATIONS DE CONSTRUCTION TES-PROJ-PCS ET AUX EXIGENCES DU PERMIS 

DE TRAVERSE. / PIPELINE CONSTRUCTION AND HYDROSTATIC TESTING PROGRAM 
SHALL COMPLY WITH CSA Z662-11 STANDARD AND TRANSCANADA CONSTRUCTION 
SPECIFICATIONS TES-PROJ-PCS AND MEET REQUIREMENTS IN THE CROSSING 
AGREEMENTS. 

5. LA MËTHODE DE TRAVERSË ET D'INSTALLATION DU PIPELINE SERA CONFIRMËE À 

L'INGENIERIE DËTAILLËE. / METHOD FOR RIVER CROSSING AND PIPE INSTALLATION 
TO BE CONFIRMED DURING DETAILED ENGINEERING. 

INSTALLATION DE LA CONDUITE ET ALIGNEMENT 1 PIPE ALIGNMENT AND INSTALLATION: 

6. L'ENTREPRENEUR PIPELINE DOIT VËRIFIER LA PROFONDEUR ET L'EMPLACEMENT DES 

INSTALLATIONS SOUTERRAINES EXISTANTES AVANT LA CONSTRUCTION. / 
THE PIPELINE CONTRACTOR SHALL VERIFY THE LOCATION AND DEPTH OF 
EXISTING UNDERGROUND INSTALLATIONS PRIOR TO CONSTRUCTION. 

LOT 
2 938 521 

"' g 

~ 
LOT 

2 938 523 

11 10 

7. EN AUCUN CAS LA CONDUITE NE PEUT ETRE INSTALLËE À L'EXTËRIEUR DE 

L'EMPRISE D'OLËODUC ËNERGIE EST. / UNDER NO CIRCUMSTANCES SHALL THE 
PIPELINE BE INSTALLED OUTSIDE OF THE ENERGY EAST R.O.W. 

9 

8. LES AILIGNEMENTS DE LA CONDUITE, TELS QU'INDIQUËS SUR LE PLAN ET PROFIL, 

INDIQUENT LES EXIGENCES MINIMALES REQUISES POUR L'OLËODUC ËNERGIE EST; 

L'ENTREPRENEUR PEUT À SA DISCRËTION ET À SES FRAIS, PROPOSER UN PROFIL 
ALTERNATIF AU MOMENT DE LA SOUMISSION. LES PROPOSITIONS ALTERNATIVES 
DOIVENT ËTRE APPROUVËES PAR TRANSCANADA ET LES AUTORITËS DE 

RËGLEMENTATION CONCERNËS. / PIPELINE ALIGNMENTS, AS INDICATED ON THE PLAN 
AND PROFILE, REFLECT ENERGY EAST PIPELINE MINIMUM REQUIREMENTS. THE 
CONTRACTOR MAY, AT THEIR DISCRETION AND COST, PROPOSE AN ALTERNATIVE 
PROFILE AT THE TIME OF TENDER, ALTERNATIVE PROPOSALS MUST BE APPROVED 
BY TRANSCANADA AND APPLICABLE REGULATORY AGENCIES. 

9. LA CONDUITE DOIT ETRE MISE EN PLACE SUR LE SOL NATUREL NON-REMANIË 

AVEC LA PROTECTION APPROPRIËE. LES PENTES LATËRALES D'EXCAVATION 

TEMPORAIRE DEVRONT RESPECTER LA SPËCIFICATION DE CONSTRUCTION 

TES-PROJ-PCS DE TRANSCANADA. / PIPELINE SHALL BE PLACED ON NATURAL, 
UNDISTURBED SOIL WITH APPROPRIATE PROTECTION. TEMPORARY SIDE SLOPES 
SHALL MEET TRANSCANADA CONSTRUCTION SPECIFICATION TES-PROJ-PCS. 

1 O. L'ANGLE DE COURBURE MAXIMALE DE LA CONDUITE SUR LE TERRAIN EST DE 1.0 

DEGRË PAR DIAMËTRE DE LONGUEUR. / THE MAXIMUM PIPE FIELD BEND AINGLE IS 
1.0 DEGREE PER DIAMETER LENGTH. 

11. UN PLAN ET UN PROFIL eTEL -QUE -CONSTRUIT> DOIVENT ETRE FOURNIS À 

OLËODUC ËNERGIE EST APRËS L'ACHËVEMENT DES TRAVAUX. / A FINAL cAS-BUILT> 
PLAN AND PROFILE SHALL BE PROVIDED TO ENERGY EAST PIPELINE AFTER THE 
COMPLETION OF THE WORK. 

12. LA PROFONDEUR DE RECOUVREMENT SERA DËTERMINËE À LA PHASE D'INGËNIERIE 

DE DËTAIL. / DEPTH OF COYER WILL BE FINAILIZED DURING THE DETAILED 
ENGINEERING PHASE. 

BORD DE L'EAU/ 
EDGE OF WATER 
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GESTION DES PËBLAIS ET REMBLAIS TEMPORAIRES/ SOIL PLACEMENT-TEMPORARY 

13. LES PENTES DU DËBLAIS D'EXCAVATION DOIVENT ETRE CONFORMES AUX NORMES 

TES-DV31-2333 ET TES-PROJ-EXC DE TRANSCANADA ET AUX NORMES LOCALE. / 
TEMPORARY SPOIL SLOPE FROM EXCAVATION SHALL CONFORM TO TRANSCANADA 
SPECIFICATIONS TES-DV31-2333, TES-PROJ-EXC AND LOCAL REQUIREMENTS. 

14. L'AIRE D'ENTREPOSAGE DES DËBLAIS DOIT ETRE NIVELËE POUR S'ASSURER QUE 
L'EAU NE S'ACCUMULE PAS À LA SURFACE ET QUE LES DËBLAIS MIS EN TAS 

N'EMPËCHENT PAS L'ËCOULEMENT DE L'EAU. / SPOIL AREAS SHALL BE GRADED TO 
ENSURE THE WATER WILL NOT POND ON THE SURFACE OR BE TRAPPED BY THE 
SPOIL PILE. 

GESTION DES DËBLAIS ET REMBLAIS PERMANENTS/ SOIL PLACEMENT- PERMANENT : 

15. LA TRANCHËE DE LA CONDUITE TRAVERSANT LE COURS D'EAU DOIT ËTRE 
REMBLAYËE AVEC LES MATËRIAUX EN PLACE JUSQU'AU NIVEAU APPROXIMATIF DU 

LIT ORIGINAL DE LA RIVIËRE. / PIPE DITCH ACROSS MAIN CHANNEL SHALL BE 
BACKFILLED WITH NATIVE MATERIAL TO APPROXIMATELY THE ORIGINAL GRAIDE. 

16. LES MATËRIAUX DES BERGES DOIVENT ETRE REPLACËS DE FAÇON PERMANENTE PAR 

COUCHES DE 300mm D'ËPAISSEUR DÜMENT COMPACTËES. CES MATËRIAUX DOIVENT 

ETRE EXEMPTS DE MATIËRES ORGANIQUES ET DE DËBRIS LIGNEUX. AVANT LE 

REMBLAYAGE SUR UNE SURFACE EN PENTE GELËE, LA SURFACE GELËE DEVRA 
ETRE SCARIFIËE POUR FAVORISER L'ADHËSION ENTRE CELLE-Cl ET LE REMBLAI. / 
BANK MATERIALS MUST BE PERMANENTLY REPLACED IN LAYERS OF 300mm 
MAXIMUM, AND PROPERLY COMPACTED. THESE MATERIALS MUST BE FREE OF 
ORGANIC MATTER AND WOODY DEBRIS. PRIOR TO PLACING FILL ON FROZEN SLOPED 
SURFACES, THESE SURFACES MUST BE SCARIFIED TO MAXIMIZE ADHESION OF 
MATERIALS. 
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17. SI REQUIS, LE REMBLAI DANS LE TALUS DOIT ETRE MIS EN PLACE AVEC UNE 

PENTE MAXIMALE DE 2H:1V POUR OPTIMISER LA STABILITË DU TALUS. / IF 
REQUIRED, THE SOILS IN THE SAG BEND AND BANK AREA SHALL BE PLACED WITH 
A MAXIMUM SLOPE OF 2H:1V TO OPTIMIZE BANK STABILITY. 

1 B. LORS DE TRAVAUX HIVERNAUX, DES TASSEMENTS CONSIDËRABLES PEUVENT SE 

PRODUIRE DANS LES BERGES REMBLAYËES L'ËTË SUIVANT LA CONSTRUCTION ET 

LES BERGES POURRAIENT NËCESSITER UN REPROFILAGE FINAL SELON LA PENTE 

SPËCIFIËE. UNE QUANTITË DE REMBLAI SUPPLËMENTAIRE POURRAIT ËTRE REQUISE 

POUR COMPENSER CES TASSEMENTS. LES BERGES DEVRONT ETRE PROFILËES AFIN 
QUE L'EAU NE S'ACCUMULE PAS EN HAUT DE TALUS. / FOR WINTER 
CONSTRUCTION, CONSIDERABLE SETTLEMENT OF THE BANK FILL MAY OCCUR THE 
FIRST SUMMER AFTER CONSTRUCTION, AND THE BANK MAY REQUIRE FINAL GRADING 
TO THE SPECIFIED SLOPE. ADDITIONAL FILL MAY BE REQUIRED TO COMPENSATE FOR 
THE BACKFILL SETTLEMENT. BANKS SHALL BE GRADED SUCH THAT WATER DOES 
NOT POND AT THE TOP OF THE BAINK. 

CONTROLE DE LA FLOTTABILITËI BUOYAINCY CONTROL : 

19. LE CONTROLE DE LA FLOTTABILITË SERA DËTERMINËE À L'INGËNIERIE DËTAILLËE. / 
BUOYANCY CONTROL WILL BE DETERMINED IN DETAILED ENGINEERING. 

ENVIRONNEMENT/ ENVIRONMENTAL: 

20. VOIR LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES DËTAILLËES (A ETRE COMPLËTËES A 
L'INGËNIERIE DËTAILLËE). / SEE DETAILED ENVIRONMENTAL CONDITIONS 

(TO BE DEFINED IN DETAILED ENGINEERING) 
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SPËCIFICATIONS DE L'OLËODUC / PIPELINE SPECIFICATIONS 

PLAN 

1. CONDUITE 1 UNE PIPE: _______ 1067mm DIA. EXT. 1 O.D. (NPS 42) x 11.9mm ËP./W.T. 

GR. 483, GAT Il, M5C CSA Z245.1-14 

TUYAU À PAROI ËPAISSE 1 HW PIPE : __ ...l1067mm DIA. EXT. 1 O.D. (NPS 42) x 15.9mm ËP./W.T. 

GR. 483, CAT Il, M5C CSA Z245.1-14 
2. TEMPËRATURE D'OPËRATION MAX. / MAX. OPERATlNG TEMPERATURE : 60'C 

3. TEMPËRATURE D'OPËRATION MIN. 1 MIN. OPERATING TEMPERATURE : --------- 5'C 

4. TYPE DE JOINT 1 TYPE OF JOINT: -------------SOUDË 1 WELDED 

5. REVETEMENT CONDUITE 1 UNE PIPE COATING : SYSTèME / SYSTEM 1A 

TUYAU À PAROI ËPAISSE 1 HW PIPE : SYSTËME 1 SYSTEM 28 

6. MËTHODE DE TRAVERSE / CROSSING METHOD : TRANCHËE 1 TRENCHED 

7. TEST DE PRESSION MIN. (SECTION DE lRAVERSE)/MIN. TEST PRESSURE {CROSSING SECTION) : ___ 1 0 933 kPa 

B. PRESSION D'OPËRATlON MAX. / MAX. OPERATING PRESSURE : 8 746 kPa 

9. PROTECTION CATHODIQUE / CATHODIC PROTECTION : COURANT IMPOSË / IMPRESSED CURRENT 
rPANNEAU DE SIGNALISATION OLËODUC ËNERGIE EST/ ENERGY EAST PIPELINE WARNING SIGN ~ ~ w ENERGY EAST PIPELINE WARNING SIGN 

0:: 
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1 03.2m LONGUEUR MINIMUM DE TUYAU À PAROI ËPAISSE/ 
MINIMUM LENGTH HEAVY WALL PIPE 1 067mm DIA. EXT./O.D. X 15.9mm ËP./W.T., 

GR. 483, CAT Il, M5C, CSA Z245.1-14, REVETEMENT / COATING: SYSTEM 2B 
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